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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

3186. — 28 juillet 1967. — M . Montalat demande à M. le ministre des
affaires étrangères s' il est exact qu'un certain nombre d'ex-nazis
notoires, criminels de guerre, se seraient réfugiés en Egypte où ils
occuperaient un grand nombre de postes clés dans l ' administration
et l ' organisation militaire de ce pays . Dans l' affirmative, il lui demande
s' il ne lui serait pas possible d 'appeler l'attention du Gouvernement
égyptien sur les conséquences d'une telle collaboration dans les
relations franco-égyptiennes.

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement:
s Les questions écrites.. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
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de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé.
tent dispose d' un délai supplémentaire d'un mois . »

PREMIER MINISTRE

3187. — 28 juillet 1967 . — M . Boulay fait observer à M. le Premier
ministre que le récent rapport de la Cour des comptes comporte
de très nombreuses observations relatives au fonctionnement de la
délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale,
notamment en ce qui concerne les conditions dans lesquelles cette
délégation fait effectuer certaines études et gère les crédits du
fonds d'intervention pour l'aménagement du territoire . Sur le
premier point, la délégation à l'aménagement du territoire et à
l'action régionale fait l'objet de très nombreuses citations relatives
aux études onéreuses et inutiles commandées pa ce service, qui
font souvent double emploi avec d'autres et qui aboutissent à la
rédaction de rapports incohérents, inutiles ou incompréhensifs,
laissant croire aux régions, et particulièrement aux Coder, que les
problèmes locaux ont fait l'objet d'études sérieuses . Par ailleurs, il
est observé par la Cour des comptes, que les crédits du F . I. A . T.,
géré par la D . A. T. A . R. et dont les dossiers d'intervention sont
préparés et transmis par la même D. A. T. A. R . au comité Intermi-
nistériel compétent, font l'objet d'une utilisation parfois contraire
à la philosophie du décret n° 63 . 112 du 14 février 1963. Dans ces
conditions, et compte tenu de ces remarques très sévères, qui
s'ajoutent aux multiples critiques dont la délégation est l'objet de la
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part des organismes et des responsables régionaux, il lui demande
de lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
rappeler la D . A. T. A. R . à sa mission, pour limiter sa marge
d'action et pour en faire un service de simple coordination et
transmission, étant entendu que, si aucune amélioration n'est consta-
tée dans le fonctionnement de la délégation, il serait opportun de la
supprimer et de transférer ses attributions au commissariat général
au Plan.

3220. — 31 juillet 1967. — M. Douzans expose à M. le Premier
ministre que personne ne conteste l 'importance de l'tducation radio-
visuelle dans le monde moderne. Dans la mesure où la télévision
contribue à la formation morale et intellectuelle des peuples, on ne
peut que se féliciter de son rayonnement . Certains esprits avertis
considèrent néanmoins que l 'excès en tout est un défaut, et que la
réelle sujetion, à laquelle la télévision astreint inconsciemment les
Français 24 heures sur 24, aboutit à une véritable intoxication, et leur
interdit finalement de consacrer un minimum de temps à la lecture,
à la réflexion, à la méditation, ou tout simplement à une salutaire
relaxe . Le manque de délassement se traduit à la longue par un
conditionnement des individus sur lequel médecins et psycho-socio-
logues auraient certainement beaucoup à dire ! En outre il est bien
connu que la télévision accule peu à peu à la faillite les propriétaires
de théâtre et les organisateurs de réunions sportives, auxquels elle
doit pourtant son essor et sa vogue : la démolition en cours du
premier stade de France est un signe des temps que nul ne doit
ignorer. Afin de prévenir les vicissitudes les plus redoutables d ' une
civilisation concentrationnaire qui tend à faire de l'homme un robot
en émoussant les facultés dont procède fondamentalement son équi-
libre, il lui demande s ' il ne juge pas souhaitable de promouvoir toute
une série de mesures appropriées dont l'une des premières serait la
suppression un soir de chaque semaine, à partir de 20 heures 30, de
toutes les émissions radio-télévisées, ce qui permettrait aux Français
de prendre peu à peu l'habitude de consacrer cette soirée à la
lecture, aux activités soda-culturelles, aux manifestations sportives,
aux contacts humains. . ., en bref, à une indispensable diversion.

AFFAIRES ETRANGERES

3229. — 1" août 1967. — M . Jacques Médecin demande à M. le
ministre des affaires étrangères si, à 'a suite des visites officielles
faites en France par les représentants des gouvernements de
Roumanie et de Turquie, le Gouvernement français n 'envisage pas
d 'entamer avec ces deux pays des négociations en vue d ' obtenir
une équitable indemnisation des porteurs français de titres rou-
mains et ottomans.

3235 . — 2 août 1967 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des affaires étrangères s 'il peut lui indiquer le montant
des sommes qui ont été versées par la France à l 'Algérie chaque
année, soit à titre de prêts, soit à titre d 'aides libres, depuis les
accords d'Evian .

AFFAIRES SOCIALES

3194. — 28 juillet 1967. — M. Daviaurf expose à M. le ministre
des affaires sociales qu 'en application des dispositions des arti-
cles 146 et 148 du code de la famille et de l'aide sociale, toute
personne bénéficiant, au titre de l'aide sociale aux grands infirmes,
de la majoration pour tierce personne et qui possède des biens
d ' une valeur au moins égale à 10 .000 F, voit lesdits biens grevés
de l'inscription de l'hypothèque légale afin de garantir la créance
des collectivités publiques qui résulte du versement de l'avantage
d'aide sociale susvisé . II serait équitable que la valeur des biens
pouvant entraîner l' inscription de l 'hypothèque Iégale , soit sensi-
blement relevée car, de nos jours, un bien d'une valeur de 10.000 F
représente peu de chose par rapport auxa besoins de son pro' rié.
taire atteint d'infirmité . Il lui demande, en conséquence, s'Il ne
serait pas possible de relever très sensiblement la somme au-dessous
de laquelle il ne serait pas tenu compte du patrimoine immobilier
des bénéficiaires de l'aide sociale.

3195. — 28 juillet 1967 . — M. Houâl fait part à M. le ministre
des affaires sociales des revendications formulées par le personnel
du L. C . R. Progil, 24, avenue Jean-Jaurès, à Décines, qui manifeste
son indignation devant la décision de la direction de réduire la
prime de vacances à la suite des grèves des 1" février et 17 mai
1967 . Il considère que cette mesure de la direction est une atteinte

au droit de grève prévu par la Constitution . II réclame le réta-
blissement intégral de la prime et décide d 'engager une action
auprès des autorités compétentes afin d'obtenir réparation de ce
préjudice . En conséquence, il lui demande s 'il envisage de faire
droit à cette juste revendication.

3196. — 23 juillet 1967 . — M. Cointat appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation sociale des
veuves âgées de 60 à 65 ans. Une femme âgée da 60 ans, n'ayant
jamais travaillé et dont le mari est décédé aval,l . 65 ans, c'est-à-
dire avant de toucher une retraite, ne peut prétendre à aucune
aide de la part des pouvoirs publics . Elle doit attendre l 'âge de
65 ans pour avoir droit à l'aide aux mères si elle a élevé une
nombreuse famille, et pour, éventuellement, bénéficier d ' une pension
de réversion. Seule l'aide sociale, avec participation des enfants,
apparaît possible. Entre 60 et . 65 ans, les personnes malades et
dans l'impossibilité de travailler n'ont même pas droit à une
pension d'invalidité et leurs frais médicaux ne sont plus rembour-
sés. Ainsi, les épouses n'ayant pas travaillé, si elles sont sans
fortune, se retrouvent dans la plus totale indigence au décès de
leur conjoint . De nombreuses femmes veuves sont dans cette
situation dramatique et dans le plus complet dénuement . Il lui
demande comment il envisage de combler cette lacune de notre
législation sociale.

3197. — 28 juillet 1967 . — M. Chazalon demande à M. le ministre
des affaires sociales si le Gouvernement a l 'intention d'utiliser les
pouvoirs que lui accorde loi n" 67-482 du 22 juin 1967 pour
prendre par ordonnance toutes mesures tendant à régler certains
problèmes relatifs à la coordination des régimes de sécurité sociale
en cas d' activités multiples. II semble, en effet, anormal lorsque
le risque péut être couvert au titre de plusieurs régimes et lorsque
les textes en vigueur ne prévoient pas le cumul des prestations,
que plusieurs cotisations soient dues. Cette situation se présente,
notamment, lorsqu 'une même personne exerce à titre principal une
activité salariée, et à titre accessoire une activité que, tout en étant
le prolongement normal de l'activité principale, est soumise en
matière de prestations familiales à la réglementation applicable aux
travailleurs indépendants . Il en sera de même à l 'avenir, en matière
d 'assurance maladie, lors de la mise en vigueur du régime obli•
gatoire d 'assurances maladie des personnes non salariées . Il lui
demande en outre si, dans le cas où une solution favorable inter-
viendrait, elle ne pourrait pas présenter un caractère rétroactif
afin de permettre -de résoudre un certain nombre de problèmes
en suspens.

3198. — 28 juillet 1967. — M. Lafay fait connaître à M. le ministre
des affaires sociales qu'il s 'avère regrettable que les aveugles et
les grands infirmes qui perçoivent, en exécution de l 'article 170 du
code de la famille et de l 'aide sociale, une majoration d ' allocation
pour aide constante d'une tierce personne perdent le bénéfice de
cet avantage lorsqu'ils parviennent, au prix d'un très méritoire

-effort de réadaptation, à exercer une activité rémunérée dont le
produit est tel que leurs ressources personnelles deviennent supé-
rieures au ; plafond auquel est subordonné l 'octroi de la majoration
précitée . En l'occurrence, la réinsertion des intéressés dans la vie
économique devait être assortie du maintien en leur faveur de la
majoration en cause qui serait prise en charge par le régime géné-
ral de la sécurité sociale auquel sont d'ailleurs affiliés ces aveugles
et grands infirmes du chef de leurs emplois salariés. Il lui demande
s'il compte prendre en considération cette Suggestion à l'occasion
de la mise en application de la prochaine réforme de la sécurité
sociale et lui saurait gré des indications qu'il sera à même de lui
fournir sur la suite qui sera réservée à la proposition faisant l'objet
de la présente question.

3199. — 28 juillet 1967. — M . Lafay rappelle à M. le ministre des
affaires sociales qu'en l'état actuel des textes les invalides tribu.
taires du code des pensions militaires d'Invalidité et des victimes de
la guerre qui sont obligés, du fait de leurs Infirmités, de recourir
d'une manière constante aux soins d'une tierce personne, sont
astreints au paiement des cotisations patronales d'assurances sociales,
d'accidents du travail et d'allocations familiales au titre de l'emploi
de cette tierce personne, dès lors qu'ils la rémunèrent . Cette obli-
gation paraît d'autant plus rigoureuse que les personnes seules
âgées de plus de 70 ans, bénéficiaires d'une pension, rente, secours
ou allocation servis en application du code de la sécurité sociale,
sont exonérées, en vertu de l'article 17 du décret n° 61-100 du
25 janvier 1911, du versement des cotisations susmentionnées lors.
qu'elles se trouvent contraintes de s'attacher les services d'une
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tierce personne salariée dans laquelle elles ne pourraient accomplir
les actes ordinaires de la vie. La prochaine réforme du régime géné-
ral de la sécurité sociale offrirait une occasion particulièrement
propice pour reconsidérer la situation qui est ainsi faite aux pen-
sionnés militaires d 'invalidité et aux victimes civiles de la guerre.
II lui demande de lui indiquer s'il compte mettre cette circonstance
à profit pour exonérer de la charge des diverses cotisa t ions paire .
nales afférentes à l ' emploi d ' une tierce personne, les .nutilés et
les invalides que leurs infirmités rendent incapables de se mouvoir,
de se conduire ou d 'accomplir les actes essentiels à la vie et qui
perçoivent en conséquence l'allocation spéciale prévue à l'article
L. 18 du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes
de la guerre.

3211 . — 29 juillet 1967. — M. Massoubre appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur le montant insuffisant des
bourses accordées par l' Etat pour l'accomplissement des études
d' infirmières, en particulier pour les élèves domiciliées en milieu
rural et qui doivent être pensionnaires dans une école d'infirmières.
Il lui demande s'il envisage, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, une revalorisation du montant des bourses ainsi accordées.

3224 . — 1" août 1967. — M . Davlaud expose à M. le ministre
des affaires sociales qu' en application des articles 6 et 18 du
décret n" 64300 du 1•' avril 1964 il doit être tenu compte
pour l' appréciation des ressources en vue de l'attribution de
l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité des
donations faites depuis moins de huit ans. L'administration consi-
dère que les biens donnés sont censés procurer un revenu égal
à 3 p. 100 de leur valeur. Or cette considération est injuste
car le donateur, dans la plus grande partie des cas, est loin
de toucher ces 3 p . 100 de revenu. Il lui demande s'il n 'estime
pas équ :able de se référer expressément, pour l'appréciation des
revenus des biens donnés, aux conditions fixées dans l'acte de
donation.

3226 . — 1" août 1967. — M. Fillioud appelle l'atention de M. le
ministre des affaires sociales sur la situation des salariés et des
cadres ayant accompli une partie de leur carrière dans une entre-
prise ayant fait ultérieurement l' objet d ' une mesure de natio-
nalisation . Un accord est intervenu quant à la validation de ces
périodes d ' activité par les institutions de retraites complémentaires.
Il lui demande : 1° quelles sont, aux termes de cet accord, les
organisations devant prendre en charge cette catégorie de cadres
et de salariés ; 2" dans quelles conditions.

3227 . — 1" août 1967. — M . Labarrère expose à M . le ministre
des affaires sociales le cas des personnes âgées qui se voient
signifier un congé pour leur appartement et qui, de plus, se
heurtent à des demandes d'augmentation de loyer . Il lui demande :
1 " s'il ne serait pas possible d 'intervenir afin que l'on n 'importune
pas les personnes âgées de plus de soixante-quinze ans et qu 'on
ne les menace plus d'expulsion ; 2° s' il ne pourrait pas empêcher
les augmentations de loyer qui créent des situations dramatiques.

3230 . — 1"' août 1967. . — M . Boscary-Monsservin expose à
M. le ministre des affaires sociales que les . maisons de santé pri-
vées rémunèrent des pharmaciens qui ne sont ni en état de
subordination juridique, ni en état de subordination économique
et dont le temps de présence dans lesdites maisons de santé
privées ne dépend en aucune façon de leurs horaires de travail.
Cette activité découle des exigences légales sur l 'exercice de
la pharmacie. Il est bien précisé que les maisons de santé privées
rémunèrent leurs pharmaciens sans application des règles spé-
ciales aux pharmaciens gérants des établissements hospitaliers du
secteur public . Autrement dit, les pharmaciens des maisons de
santé privées exercent leur profession sous une forme libérale
dans des conditions se rapprochant sensiblement de celle des
médecins . Il lui demande si la position de certaines caisses de
sécurité sociale exigeant des cotisations sur lesdites rémunérations
est fondée.

3233. — 2 août 1967. — M. Barberot rappelle à M . le ministre
des affaires sociales qu'un arrêté du 27 janvier 1967 interdit
pratiquement aux étudiants de cinquième année de remplir leurs
fonctions d'internes dans les hôpitaux du département de l'Ain

et les oblige à accomplir Ieur stage de cinquième année dans les
hôpitaux de Lyon . Or- le centre hospitalier de Bourg reçoit des
internes nommés au conteurs depuis plus de dix ans et les hôpi-
taux psychiatriques de cette ville sont habilités à préparer le
diplôme de spécialité de neuro-psychiatrie . Le fait que les hôpi-
taux de Bourg ne figurent pas sur la liste établie par l ' article 2
de l'arrêté du 27 janvier 1967 susvisé amènera vraisemblablement
les internes nommés au concours à préférer les établissements
hospitaliers où ils pourront effectuer leur scolarité complète et
leur recrutement déjà difficile risque de se tarir complètement.
Le rôle de ces internes est cependant presque plus important
dans les hôpitaux tel que celui de Bourg que dans les centres
hospitaliers universitaires du fait qu'ils assurent une présence
permanente et une surveillance qualifiée auprès des malades . Les
2 .400 malades de Bourg ne semblent pas pouvoir bénéficier des
trente-deux internes que comptaient jusqu'à ce jour le centre
hospitalier et les deux hôpitaux psychiatriques de la ville . L 'appIi-
cation des dispositions de l' arrêté du 27 janvier 7967 introduit
entre les hôpitaux d ' une même région une discrimination' que rien
ne justifie. Les considérations géographiques qui seraient à l 'ori-
gine de cette discrimination ne semblent pas devoir être retenues
étant donné la facilité des moyens de communications actuels. Il
serait paradoxal que les hôpitaux psychiatriques de Bourg soient
habilités à assurer la préparation du diplôme de neuro-psychiatrie
et qu 'ils ne puissent recevoir des élèves de cinquième année en
stage. II lui demande s'il n'envisage pas de prendre d ' urgence
toutes dispositions utiles afin que le centre hospitalier et les
hôpitaux psychiatriques de Bourg soient ajoutés à la liste des
hôpitaux habilités à recevoir des élèves de cinquième année en
stage.

3244. — 2 août 1967 . — M. Fourmond rappelle à M. le ministre
des affaires sociales que l' article 142 du code de l'aide sociale
prévoit : e Les ressources de quelque nature qu 'elles soient,
à l'exception des prestations familiales dont sont bénéficiaires
les personnes placées dans un établissement au titre de l'aide aux
personnes âgées ou de l'aide aux infirmes, aveugles et grands
infirmes, sont affectées au remboursement des frais d ' hospitali-
sation des intéressés dans la limite de 90 p . 100. Toutefois, les
modalités de calcul de la somme mensuelle minimum laissée à
la disposition du bénéficiaire de l 'aide sociale sont déterminées
par décret » . Il lui signale que le versement des 90 p. 100
prévus mensuellement s'effectue dans de nombreux établissements
avec' un retard parfois considérable et souvent seulement chaque
trimestre. De plus, les personnes hébergées depuis de nombreuses
années ne connaissent plus le montant théorique exact de leurs
pensions ou allocations à la suite des revalorisations qui inter-
viennent . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre : 1° pour que les hospitalisés soient informés
à chaque modification du montant théorique de leurs pensions ou
allocations ; 2° pour que le règlement des 10 p. 100 prévus inter-
vienne à terme échu dans les premiers jours du mois suivant
l'échéance.

3245 . — 2 août 1967. — M. Morison expose à M. le ministre des
affaires sociales le cas d 'un retraité titulaire d 'une pension
proportionnelle de la sécurité sociale qui perçoit également une
retraite proportionnelle d 'une caisse de retraite des non-salariés
et qui a reçu pendant trois ans de la sécurité sociale, sans
l 'avoir demandée, l'indemnité prévue pour conjoint à charge . Il
attire son attention sur le fait que la sécurité sociale réclame
aujourd 'hui le remboursement de ce qu 'elle a payé d 'elle-même
pendant trois ans en prétextant qu 'aux termes de l 'article 148
du décret du 29 décembre 1945 l 'indemnité pour conjoint n 'est
pas due si le titulaire de la retraite bénéficie d'un avantage
d 'une législation de sécurité sociale . Il lui précise que la femme
de ce retraité, âgée de soixante•cinq ans, a reçu de la caisse
des non-salariés une allocation égale à 50 p . 100 de la retraite
de son mari, le montant de cette allocation, soit 2 .013 F par
an, étant inférieur au maximum fixé pour que soit attribuée
l 'allocation pour conjoint . Et lui Indiquant que la femme de
ce retraité ne perçoit personnellement aucun avantage vieillesse
en dehors du pourcentage de la retraite de son mari attribuée
par la caisse des non-salariés, il lui demande si le décret précité
est toujours applicable, étant donné qu'il paraît étre en oppo-
sition avec le décret du 26 octobre 1964.

AGRICULTURE

5188 . — 28 juillet 1967 . — M. Palmero, se référant à la réponse
faite le 23 juin 1967 à la question écrite n " 1665, demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui faire connaître si, conformé-
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ment aux indications données par M. le ministre d 'Etat chargé
de la fonction publique, il a à nouveau « soumis à l 'avis de la
commission prévue à l'article 3 du décret n° 60-816 du d août 1960,
pris pour l 'application de l 'ordonnance n" 59-114 du 7 janvier 1959 s,
les reconstitutions de carrière effectuées en application de jugements
rendus par les juridictions administratives, et, dans la négative,
les dispositions d ' ordre législatif ou réglementaire qui le dispensent
du respect de la procédure ci-dessus indiquée- Il lui signale les
jugements suivants qui, depuis leur notification à son département,
ne semblent pas avoir été portés à la connaissance de la commission
prévue à l 'article 3 du décret n° 60-816 du 6 août 1960 : a) jugement
du 16 mars 1961 (instance n° 1960 de 1959) ; b) jugement du 16 mars
1961 (instance n° 1693 de 1959) ; c) jugement du 26 octobre 1966
(instance n" 1224 de 1964) ; d) arrêts du Conseil d'Etat du 18 novem-
bre 1966 (instances n" 62254 et 65724) . M . le ministre d'Etat chargé
de la fonction publique ayant déclaré qu'il s'attachait « à ce que
cette procédure soit régulièrement suivie par les administrations s.
il lui demande si ses services instruisent à nouveau les quatre
affairés susmentionnées, conformément à une procédure régulière,
et n 'omettent pas de saisir en 1967 la commission visée à l 'article 3
du décret n" 60-816 du 6 août 1960, de manière à conserver aux
fonctionnaires des anciens cadres tunisiens les garanties qui leur
sont données par la loi.

3189 — 28 juillet 1967 . — M . Boscary-Monsservin demande à
M. le ministre de l'agriculture de lui faire connaître, pour chacune
des années 1965 et 1966, en ce qui concerne les travaux d 'alimenta-
tion en eau potable et d'assainissement de communes rurales :
a) pour la France entière ; b) pour chaque région de programme :
1° les montam des subventions de dEtat ayant fait l'objet d'autori-
sations de programme consenties à l'aide des crédits budgétaires et
des prélèvements sur le fonds national pour le développement des
adductions d'eau ; 2° les montants des subventions accordées par
les conseils généraux ; 3° les montants des travaux effectués par
les communes rurales sens le secours d'aucune sorte de subvention.

3190 — 28 juillet 1967. — M. Sauzedde indique à M. te ministre de
l'agriculture que le rapport du conseil d 'administration de la caisse
nationale de crédit agricole pour l'exercice 1966 signale, à la
page 14, que « la lutte contre la brucellose a été organisée dans
le cadre d'un plan général de prophylaxie qui devrait permettre
l 'éradiction de cette maladie s . Il lui fait observer que plusieurs
exploitations agricoles du département du Puy-de-Dôme, notamment
dans la région de Thiers-Ambert, ont été atteintes par la brucellose
et que le bétail a dû être abattu sans que les agriculteurs aient pu
recevoir la moindre aide des pouvoirs publics. Dans ces conditions,
il lui demande de lui faire connaître quel a été le « plan général
de prophylaxie s signalé par le rapport de la C . N . C. A., quelles
ont été les principales dispositions de ce plan et quels ont été les
résultats de cette action.

4191 . — 28 juillet 1967 . — M . Sauzedde indique à M. le ministre
de l'agriculture que le récent rapport de la Cour des comptes
comporte de nombreuses observations sur l'activité des sociétés
d'aménagement foncier' et d'établissement rural, et qu'il ressort
notamment de ces observations que l'action des Safer est limitée
par l'insuffisance des moyens de financement et surtout ae leur
fonds de roulement. Les prêts du crédit agricole ont tenté, autant
que possible, de remédier à ces insuffisances finantIères, ainsi que
l'atteste le volume des prêts consentis par les caisses depuis 1962,
mais le problème n'apparaît pas réglé pour l'instant . Dans ces condi-
tions, il lui demande de lui faire connaître quelles mesures il
compte proposer au Parlement, dans la plus prochaine loi de
finances, pour mettre les Safer à même de remplir leur rôle de
modernisation et de restructuration des exploitations agricoles.

3241 . — 2 août 1967. M. Thomas expose à M . le ministre de
l'agriculture qu'un agriculteur radié de la mutualité sociale agricole
depuis plus d'un an à la suite de la cession de son exploitation à
un de ses enfants n'a régularisé la situation par acte notarié qu'au
bout de quinze mois. L'inspection départementale des lois sociales
en agriculture lui refuse l'indemnité viagère de départ. Or, dans
un cas identique (cas Boissel, Ardèche), le Conseil d'Etat a tranché
dans le sens favorable à l'exploitant. Il lui demande s'il a pris ou
prendra des dispositions applicables uniformément à tous les agri-
culteurs u trouvant dans le cas de M . Boissel.

J

3242.— 2 août 1967. — M. Barberot demande à M. I . ministre
de l'agriculture s'il compte publier prochainement le décret d'appli-
cation nécessaire pour que la réforme des services extérieurs de son
ministère prenne snn plein effet et permette, notamment, la mise
en oeuvre, aussi rapide que possible, des plans d'aménagement du
secte, r rural.

3246. — 3 août 1967. — M . Rigout attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la situation inquiétante dans laquelle
se trouvent les éleveurs français . En un peu plus d'une année, les
prix à la production ont diminué dans toutes les branches de
notre élevage : viande bovine, plus de 0,30 franc par kilo net ;
veau, près de 2 francs ; mouton, 1,45 franc ; porc, plus de 0,70 franc.
La sécheresse qui sévit cet été accentue ce mouvement pour les
gros bovins en accélérant la décharge des herbages . Quoi qu'il en
soit, la' dégradation des cours est, pour une large part, une consé-
quence du passage au Marché commun . D'une part, le prix d'orien-
tation qui a été retenu pour la viande bovine, est trop bas ; d'autre
part, les interventions de la S . I. B .E.V . sont soumises à un accord
préalable des autorités de Bruxelles, en application des règlements
communautaires et notamment du règlement 111 . Enfin, les enga-
gements pris lors de la négociation du «Kennedy Rounds ne
peuvent qu'exercer une pression nocive sur le comportement du
marché . C'est ainsi que la suspension du prélèvement sur les
viandes congelées importées des pays tiers par la communauté qui
devait s' arrêter le 30 juin dernier a été prorogée jusqu 'au 31 juillet.
L'accord douanier avec le Danemark portant sur les viandes de
vaches congelées vient d'être signé: II comporte une réduction des
droiis de douane de 16 à 13 p . 100, ainsi qu'un régime de prélève-
ment nul ou, au mieux, progressif ; le prélèvement ne devant être
intégralement perçu que lorsque le prix du marché communautaire
sera inférieur au prix d'intervention. Certes, à la suite de vastes
mouvements de protestations, l'accord avec l'Argentine n'a pas été
si;lné ; néanmoins, l'Argentine ayant donné son adhésion à l'accord
général de Genève, la question reste entière. D'ailleurs, de nouvelles
négociations sont d'ores et déjà prévues après la période d'été.
Pour toutes ces raisons, il paraît indéniable que les difficultés
actuelles de notre marché résultent de l'ensemble des perspectives
découlant à la fois du prochain marché unique et des accords
douaniers de Genève . En ce qui concerne la viande porcine, le règle-
ment communautaire accepté par' le Gouvernement français a
abouti à la fixation de prix qui conduisent à des prix réels à la
production qui n ' ont jamais été atteints depuis cinq ans, même aux
périodes de prix les plus bas . En outre, le principe des interventions
de soutien est plus formel que réel en raison des conditions qui y
sont mises et de la complexité de ses mécanismes . Quant à l'avi-
culture, le régime qui lui a été réservé n ' est pas meilleur . Toute
la charge de la régularisation du marché ayant été rejetée sur
les producteurs . Enfin, le prix européen du lait se traduira dans
quelques mois par une baisse du prix effectif à la production . Le
prix européen est en effet un prix « rendu usine s alors que le prix
indicatif français — qui est loin d'être pratiqué partout — est un
prix à la production . Tous les prix des productions animales se
trouvent ainsi mis en cause. Aussi, se faisant l'interprète de la
protestation de centaines de milliers de producteurs, il lui demande
quelles sont les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour mettre un terme à la dégradation des prix des productions
animales et plus particulièrement de la viande bovine et porcine.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

3192 . — 28 juillet 1967 . — M. Orvoën demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre de faire connaître
le nombre des bénéficiaires de l'indemnité de soins aux tuberculeux
de guerre (civils ou militaires) et hors guerre, prévue à l'article
L. 41 du code des 'pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre.

3236. — 2 août 1967. — M. Palmero demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il est exact qu'il
se propose d'accorder un titre de reconnaissance de la Nation
aux jeunes combattants ayant passé six mois en Afrique du Nord,
du 31 décembre 1951 pour la Tunisie, du 31 mai 1953 pour le
Maroc et du 30 décembre 1954 au 31 juillet 1962 pour l'Algérie,
et lui demande de vouloir bien, dans l'affirmative, lui indiquer les
autres modalités d'attribution et la date à laquelle ce titre sera
délivré.



5 Août 1967

	

ASSE11BLEE NA'l'IONAL.E

	

2899 '

ARMEES

3193. — 28 juillet 1967. — M. Médecin attire l'attention de M . le
ministre des armées sur le préjudice subi par certains officiers de
réserve qui ont été co,itraints de prendre leur retraite par anti-
cipation, en application de diverses lois de dégagement des cadres,
et ont eu leur carrière interrompue, sans arriver au grade auquel
ils estimaient pouvoir accéder. Plu_:eurs d ' entre eux ont été rayés
des cadres à une date comprise entre 1939 et 1949 et n'ont pu
être nommés au grade supérieur en raison de la suppression des
tableaux d ' avancement dans la réserve pendant cette période.
Il s'agit cependant d 'officiers qui présentent des états de services
particulièrement brillants. On peut citer, par exemple, le cas d'un
capitaine nommé en 1928, titulaire de 11 citations, Commandeur
de la Légion d'honneur, trois blessures, qui n 'a pu être nommé
commandant dans la réserve du fait qu ' il a été rayé des contrôles
de l' armée entre 1939 et 1949. Il convient de citer également le
cas d ' un capitaine nommé en 1932, titulaire de 7 citations, officier de
la Légion d 'honneur en 1951, possédant actuellement 35 ans de
grade de capitaine et atteint d'une invalidité de 75 p. 100 ; l'inté-
ressé n'a pu être nommé commandant dans la réserve . De même
un lieutenant possédant près de 27 ans de grade, titulaire de
plusieurs citations, blessé de guerre, n'a pu être promu au grade
de capitaine dans la réserve du fait qu 'il a été rayé des cadres
entre 1939 et 1949 . Ces ofifciers continuent à suivre les cours
de perfectionnement des officiers de réserve et ont obtenu de
nombreux témoignages de satisfaction ainsi que la croix des
services militaires volontaires. II est d 'autant plus injuste de ne pas
réparer le préjudice subi par ces anciens officiers de carrières
que l 'on peut constater actuellement le cas de jeunes capitaines
de réserve, ne provenant pas des officiers de carrière, qui sont
nommés commandants dans la réserve (et même lieutenants-colonels)
après 8 ans de grade. II convient de rappeler également que des
mesures avantagetises ont été prises en faveur des officiers qui
tout récemment ont dû prendre leur retraite par anticipation.
Les intéressés ont été nommés d' office au grade supérieur et la
plupart d'entre eux bénéficient d ' une retraite correspondant à leur
nouveau grade . Des dispositions sont prises afin d'assurer leur
reclassement dans la vie civile . Il serait profondément injuste de
ne pas faire bénéficier d 'avantages analogues les anciens officiers
de carrière qui ont été combattants de la guerre 1914-1918. II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en faveur de
ces derniers, afin de réparer au maximum le préjudice qu'ils ont
subi du fait de leur dégagement des cadres.

3234 . — 2 août 1967. — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre des armées s'il peut lui indiquer le montant des crédits
affectés à la base de Mers-et-Kébir depuis les accords d 'Evian.

ECONOMIE ET FINANCES

3200. — 28 juillet 1967. — M . Sauzedde fait observer à M . le
ministre de l'économie et des finances que le rapport annuel de la
Cour des comptes, qui fait l ' objet d 'un dépôt obligatoire sur le
bureau des assemblées parlementaires, fait de nombreuses références
au rapport du comité central d ' enquête sur le coût et le
rendement des services publics, dont les observations semblent
du plus haut intérêt pour le contrôle du fonctionnement des sen
vices publics . Il lui indique que, si les parlementaires peuvent
prendre connaissance assez facilement du rapport annexe de celui
de la Cour des comptes qu'est le rapport de la commission de
vérification des comptes des entreprises publiques, ils ne peuvent
prendre connaissance, en revanche, du rapport du comité central
puisque ce document n ' est pas communiqué au Parlement . Dans
ces conditions, il lui demande de lui faire connaître quelles mesures
Il compte prendre pour que le Parlement soit régulièrement saisi du
rapport du comité central d 'enquétes sur le coût et le rendement
des services publics.

3201 . — 28 juillet 1967 . — M . Sauzedde appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
que comporte la récente et inattendue augmentation de doux cen•
Limes du prix des carburants . Il lui fait observer, en effet, que
cette augmentation survient à un moment où les diverses compa•
gnies de raffinage et de distribution se livrent une concurrence
acharnée, à coup de publicité, spécialement depuis les décisions
de regroupement prises par l'Union générale des pétroles et qui
ont abouti au lancement sur le marché de la marque e Elf, les
Ronds rouges s . Il lui fait observer que cette nouvelle marque,

qui dépend d' une société dans laquelle l 'Etat possède le plus grand
nombre des actions et qui est donc soumise à son contrôle, a
bénéficié d 'un lancement publicitaire sans précédent et qui a
certainement été très onéreux . L ' augmentation décidée en ce qui
concerne le prix du litre d'essence laisse à supposer que les recettes
attendues doivent compenser en partie les frais publicitaires des
compagnies privées et semi-publiques, ce qui revient à faire payer
par le consommateur une publicité débordante et, parfois lancinante,
qui envahit littéralement la vie quotidienne du citoyen sur les chaines
de radio et sur les routes. Dans ces conditions, il lui demande de
lui faire connaître : 1" en ce qui concerne les compagnies pétrel.
fières contrôlées par l' Etat, quel a été le chiffre d 'affaires total de
ces compagnies en 1966 et quel a été le montant de la publicité
des marques de carburants vendues par ces compagnies ; 2" à
combien peut être évalué le coût du lancement publicitaire de la
nouvelle marque a Elf » . patronée par l'Union générale des pétroles ;
3" à combien peut être estimée, en année pleine, la recette supplé-
mentaire qui se dégagera grâce à l'augmentation de deux centimes
du litre d' essence ; 4" quelles mesures il compte prendre pour
demander aux compagnies pétrolières publiques ou privées de
limiter leur publicité, l'essence constituant un produit de consom-
mation courante pratiquement obligatoire dans la vie quotidienne,
ce qui dispense d 'avoir à inciter les citoyens à acheter du carburant,
et le raffinage s 'effectuant partout en France selon les mên.es
procédés chimiques et techniques, ce qui entraîne une grande
ressemblance des divers produits raffinés et ce qui tend à rendre
mensongère la publicité qui prétend souligner les différences exis-
tant entre les diverses marques ; 5 " de combien il pense pouvoir
diminuer le prix du litre d' essence, le budget pouvant aisément
trouver les recettes qui lui sont nécessaires par un prélèvement
sur les économies publicitaires que réaliseraient les compagnies
en application des mesures demandées au 4" ci-dessus.

3202. — 28 juillet 1967. — M. Ihuel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances les faits suivants : aux termes d 'un
acte de donation-partage en date du 12 mars 1963, Mme X .. . a reçu
en attribution un terrain dont les 2/3 de la valeur ont été réglés
par elle à ses deux soeurs pour désintéresser celles-ci du montant
de leurs droits . Dans le même acte, l ' intéressée a demandé à béné-
ficier de la réduction conditionnelle du droit de mutation édictée
par l'article 1371 du code général des impôts en prenant l 'engage•
ment de construire, dans un délai de quatre ans à compter de la
date d 'acquisition, une maison à usage d 'habitation . Cet engagement
n 'a pu être tenu du fait que Mme X . . . étant femme d' un militaire
de carrière résidant hors de France depuis le 15 février 1962 et
qu 'elle n 'a été rapatriée en France avec son mari que le 2 mars
1965 . Il lui demande s 'il n 'est pas possible de considérer qu 'il
s'agit en l 'occurrence d ' un cas de force majeure imprévisible et
non imputable à la mauvaise volonté ou à la négligence de l'attri-
butaire du terrain, et si cette dernière est susceptible de bénéficier
d'une prorogation annuelle renouvelable du délai de quatre ans
dont elle disposait, dans les conditions prévues à l' article 1371-IV
du code général des impôts et à l 'article 313 bis-IV de l'annexe IIl
audit code.

3203. — 28 juillet 1967. — M. Barberot expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que de nombreux commerçants ont
effectué des transformations importantes dans leurs locaux, afin
de les moderniser et d'en améliorer l'équipement. Pour effectuer
ces travaux ils ont dû contracter des emprunts, dont une 'partie
restera à amortir au 1°' janvier 1968, lors de la mise en vigueur de
la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 portant généralisation de la
T. V. A. au stade du détail . Il lui demande d'indiquer quel sera
le régime de dégrèvement applicable à la T . V. A. comprise dans
la partie de ces investissements restant à amortir au janvier
1968.

3212. — 29 juillet 1967. — M . Lepeu expose à M. le ministre
l'économie et des finances qu 'en raison de la crise actuelle qui
pèse sur les transactions immobilières, il arrive fréquemment que,
dans un groupe d ' appartements à vendre, les appartements non
vendus continuent à supporter les frais financiers afférents à leur
construction, et les répartir, au prorata de chaque département, au
se trouve faussé. Il lui demande si un constructeur répondant à
toutes les conditions prévues pour pouvoir bénéficier de l 'impôt
libératoire de 15 p . 100 ou de 25 p. 100 peut incorporer, dans son
prix de revient, les frais financiers engagés sur l'ensemble de la
construction, et les répartir, au prorata de chaque appartement, au
fur et à mesure des ventes. Du fait qu 'un seul appartement peut
être vendu sur 25 appartements à vendre, par exemple, les apparte-
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ments restants continuent à être grevés de frais financiers, la
plus-value déclarée et payée sur le premier appartement vendu
devient purement fictive. Il lui demande, également, s'il est possible
de différer le paiement de la plus-value sur le premier appartement
vendu jusqu 'en fin d'opération des ventes en effectuant une décla-
ration et un engagement provisoire, de manière à permettre un
redressement à la liquidation de l'opération de construction.

3213. — 29 juillet 1967 . — M. Bourgoin demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances quelles sont ses intentions, en
premier lieu, en ce qui concerne le règlement des dettes contractées
avant le 1" juillet 1962 par l 'administration française pour des
marchés passés par l'administration centrale, les organismes H. L. M.
ou les organismes spéciaux S . A. et S. A. P. qui, malgré les
démarches des intéressés auprès du ministère des affaires étran-
gères à Paris — affaires algériennes — service du budget, du
personnel et affaires de liquidation — bureau des études générales
et du contentieux, 23, rue La Pérouse, restent toujours en suspens ;
en second lieu, en ce qui concerne l 'indemnisation des dommages
causés aux meubles et immeubles en relation directe avec les
événements d 'Algérie subis entre le 1" novembre 1954 et le
17 juillet 1962 et déclarés conformément à la décision 55-032 de
l'Assemblée algérienne (homologuée par décret du 30 juillet 1955)
qui restent également en suspens dans les agences de défense
des biens et intérêts des rapatriés ; en troisième lieu, en ce qui
concerne les bonifications forfaitaires d 'intérêt pour les immeubles
d 'habitation, prévues par arrêté du 15 février 1951 qui ne sont
olus versées depuis 1963 aux propriétaires qui avaient financé l'inté-
gralité de leur construction ou qui avaient amorti entièrement
leurs emprunts . Le règlement de ces divers chapitres calmerait
bien des esprits et les sommes ainsi versées, qui ne pourraient
qu 'être réinvesties en France, contribueraient certainement à la
relance de l'écimomie nationale.

3221 . — 31 juillet 1967. — M . Bouthière expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances les difficultés rencontrées par les
services financiers, et plus particulièrement par les receveurs
des impôts (enregistrement et domaines), en matière de recru-
tement de personnel qualifié. Ce recrutement peut s'opérer de
deux manières différentes, soit par voie de concours, soit par appel
d ' auxiliaires rémunérés sur des crédits spéciaux ; dans ce dernier
cas, les dotations budgétaires sont assurément insuffisantes et
ne permettent pas de conserver cette catégorie d 'agents d'appoint.
cependant indispensables à la bonne marche des services de recou-
vrement . Il lui demande, en conséquence, s'il compte prendre
toutes mesures Je nature à doter les recettes des impôts d' un
personnel stable, titulaire ou auxiliaire, mais, en tout état de
cause, s eeeptible de rester en poste.

3225 . — 1" août 1967. — M. Daviaud expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances le cas de deux époux propriétaires agri-
coles qui, aux termes d ' un acte en date du 18 mai 1967, ont fait
donation à un de leurs fils, d ' une parcelle de terre de 1,58 hectare
située à 2 kilomètres environ de leur exploitation agricole, et
destinée à la construction d'immeubles d'habitation, ainsi qu 'il
a été précisé dans l 'acte. Par un second acte du 1^' juin 1967, les
mêmes époux ont fait donation à leur second fils de cette exploi-
tation agricole qu 'ils possèdent dans la même commune, moyen-
nant le versement d ' une soulte au profit de leur premier fils,
attributaire de ladite parcelle . L'administration de l'enregistre-
ment vient de refuser, en raison du caractère d'unité de l'exploi-
tation agricole, de faire bénéficier le donataire de l 'exploitation
de l'exonération des droits de soulte prévue par l 'article 710
C. G. I . Il lui demande si, dans ces conditions, il ne doit pas
être considéré que, tant en raison de son éloignement que de sa
destination nouvelle, cette parcelle ne faisait pas partie, au
moment de la donation du 1•' juin 1967, de l 'exploitation agricole
unique attribuée en totalité à l'un des fils et dont la stabilité
est intégralement assurée . Autrement dit, il souhaiterait connaltre
quel critère doit être retenu pour savoir si une parcelle distincte,
isolée, éloignée d'une propriété rurale et affectée à un autre
usage, fait ou non partie d'une exploitation agricole, pour l'appli-
cation de l'article 710 C. G. I.

3238. 2 août 1967. M. Ansquer rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu des dispositions de la
loi n• 65-566 du -12 juillet 1965, les apports en nature de
certains biens faits à une personne morale passible de l'impôt

sur les sociétés par une personne non soumise à cet impôt
sont désormais soumis au droit de mutation, au taux de 8 p . 100,
augmenté des taxes locales additionnelles. Il lui expose, à propos
de l'éventuelle application de ce texte, le cas suivant : un indus-
triel, personne physique, a confié, antérieurement à la publi-
cation de la loi du 12 juillet 1965, et pour une durée en principe
limitée, la gestion de son fonds à une société anonyme dont il
est président directeur général, ladite société ayant été constituée,
par apports en espèces, dans le but d'obtenir les concours finan-
ciers nécessaires à la mise sur pied de fabrications ion encore
entreprises par l ' industriel en question, celui-ci se réservant expres-
sément la propriété des brevets techniques e know how e,

matérialisés ou non par des documents, ainsi que le nom
commercial sous lequel il était connu jusqu 'alors . Il est précisé
qu'il s'agit d'une technique hautement spécialisée. En décembre
1965, toujours pour les mêmes raisons de crédit, cet industriel
a dû apporter à la société le matériel (essentiellement machines-
outils) qui était resté jusque là, sa propriété . Il s ' agit d'un matériel
non spécialisé de mécanique, par conséquent sans lien particulier
avec les techniques momentanément exploitée par la société, et
demeurées propriété de l'apporteur de matériel. L 'opération en
question n'étant pas e corrélative à la location du fonds de com-
merce» (puisque déterminée par des impératifs financiers) et
n ' emportant pas e cession ou apport implicite de clientèle e, il

lui demande si l 'administration serait fondée : 1° à soutenir, par
extension de l'article 695 du C . G. L qu'elle a pour résultat «de
permettre à la société bénéficiaire de l 'apport d'exercer la pro-
fession de l'apporteur (Rép. Zimmermann, A . N . 24 septembre 1966)
alors, d ' une part, que cet article vise des situations tout à fait
différentes de celles visées par la loi du 12 juillet 1965, d'autre
part et surabondamment, que cette possibilité n ' est due qu'à la
location des éléments incorporels retenus ; 2° et d'appliquer le
droit de mutation à titre onéreux. Ceci, d ' autant que les redevances
versées au e loueur » supportent régulièrement la T. P. S . et
les droits d 'enregistrement sur les baux de fonds de commerce à
durée limitée.

3252. — 3 août 1967. — M . Commenay demande à M. le Ministre
de l'économie et des finances s'il n 'envisage pas de prendre dans
un proche avenir les mesures suivantes afin que : 1° le reclassement
des surveillantes, surveillantes comptables et surveillantes principales
prenne effet au 1" janvier 1960, date de la réforme du cadre B ;
2" des bonifications d ' ancienneté dans les nouvelles carrières soient
accordées aux ex-surveillants, surveillantes comptables et surveil-
lantes principales pour leur permettre d'accéder aux indices termi-
naux des nouveaux grades (contrôleurs divisionnaires et surveillantes
en chef) à la date d'effet de .a réforme et pour compenser l'allon-
gement de la carrière des surveillantes principales ; 3° la fusion
des échelles des contrôleurs divisionnaires et surveillantes en chef
avec l' indice terminal à 645 brut soit réalisé.

EDUCATION NATIONALE

3215. — 29 juillet 1967. — M . Denvers demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s' il n'envisage pas de faire procéder à
une revalorisation du barème des indemnités compensatrices pour
pertes de salaires, versées au titre de la loi n° 59-960 du 31 juil-
let 1959 et relatives à diverses dispositions tendant à la promotion
sociale (art. 11), inchangé depuis huit années.

3216. — 29 juillet 1967. — M. Ponseillé rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que son prédécesseur avait déclaré devant
l 'Assemblée nationale, le 19 juin 1963, qu ' il était logique, comme cela
se pratique côuramment aux Etats-Unis et en U. R. S . S ., que l ' en-
seignement professionnel ne commence qu 'à l'achèvement du cycle
d 'observation qui correspond aussi, approximativement, à la fin de
la scolarité obligatoire portée à 16 ans par l'ordonnance n° 59-45
du 6 janvier 1959 . La création, par une circulaire publiée au Bulle-
tin officiel de l'éducation nationale du 18 mai 1967, de sections
d 'éducation professionnelle, ne semble pas s'inscrire très exacte-
ment dans cette ligne de pensée qui s'est pourtant traduite dans
les faits par le décret n" 63-793 du 3 août 1963. En effet, ces
sections, qui sont destinées à accueillir des adolescents non libé-
rés de l 'obligation scolaire, doivent consacrer la plus large - part
de leurs programmes d'enseignement à une formation pratique qui
présentera un caractère professionnel très nettement accentué
puisqu'elle sera dispensée, hors du milieu scolaire, par des entre-
prises qui apporteront leur collaboration aux sections dont il
s'agit . Il ressort du projet de convention type élaboré par le
ministère de l'éducation nationale que la durée maximale de cette
formation pratique ne saurait excéder 28 heures par semaine .
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Ce plafond ne parait pas tenir compte des prescriptions de l'arti-
cle 5 du livre II du code du travail qui stipule que l 'enseignement
manuel ou professionnel que donnent certains établissements aux
enfants assujettis à l'obligation scolaire ne peut dépasser trois
heures par jour, soit quinze heures par semaine. Il lui demande
de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour que le fonc-
tionnement des sections d 'éducation professionnelle s 'avère compa-
tible, d'une part, avec les termes de la déclaration ministérielle du
19 juin 1963 et, d 'autre part, avec les dispositions précitées du code
du travail.

3217. — 29 juillet 1967. — M . Ponseillé fait observer à M. le
ministre de l ' éducation nationale qu'aux termes de l 'article 34 de
la Constitution la loi détermine les principes fondamentaux de
l'enseignement. La fixation de l 'âge jusqu'auquel la scolarité revêt
un caractère obligatoire, constitue, de toute évidence, l 'un de ces
principes et a été, au demeurant, réglée en dernier lieu, par des
dispositions qui font l'objet de l' ordonnance n" 59 . 45 du 6 janvier
1959 et ont une valeur législative indiscutable en vertu de l 'arti-
cle 92 de la Constitution. En l'absence de clause particulière conte-
nue à cet égard dans ladite ordonnance, toute dérogation aux
prescriptions qu ' elle édicte aurait juridiquement dû être sanctionnée
par un texte de même nature, c'est-à-dire législatif. Or, il n'en a
rien été puisque c ' est une simple circulaire publiée au Bulletin
officiel de l 'éducation nationale du 18 mai 1967 qui a prévu la
prorogative pour l 'année 1957-1968 du régime des dérogations indi-
viduelles à l ' obligation scolaire qui ont pu être accordées, durant
l'année qui vient de s ' achever aux enfants régulièrement astreints
à cette obligation . Il lui demande de lui faire connaître : 1° com-
ment cette procédure, apparemment dépourvue de tout support
juridique, peut se concilier avec les dispositions constitutionnelles
susvisées ; 2' s'il envisage de régulariser la situation qui a été
ainsi créée en soumettant à cet effet au Parlement, à l ' ouverture
de la prochaine session, un projet de loi relatif au régime des
dérogations qui ont été ci-dessus mentionnées.

3218 . — 29 juillet 1967 . — M . Béraud rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'un seul département I . U. T. a été
ouvert en octobre 1966 dans l'académie de Lille . Deux autres doivent
être ouverts en 1967 et aucun en 1968 . Or, les difficultés que con-
nait la région du Nord imposent la formation d 'une main-d 'oeuvre
susceptible de participer aux reconversions nécessaires . Cette raison,
s'ajoutant à l'expansion démographique que connaissent les dépar-
tements du Nord et du Pas-de-Calais, rend indispensable l 'ouverture
d'un plus grand nombre de départements d'l . U. T. D 'ailleurs, une
étude faite par le recteur de l 'académie de Lille concluait qu'il
convenait d'ouvrir rapidement de 11 à 13 départements I . U . T.
Les effectifs d'étudiants de l' académie de Lille, évalués pour la
période 1972-1975, dans le rapport sur la tranche régionale du
V. Plan, amènent à penser qu' il serait nécessaire d'ouvrir d ' ici
5 ans environ 36 départements d'l. U . T ., soit 6 à 7 par an. Son
prédécesseur ayant, par lettre du 16 décembre 1966, donné l'assu-
rance que serait pris en considération le programme établi par la
commission régionale, M . Béraud demande à M. le ministre de
l'éducation nationale s 'il compte revoir le programme de créations
d 'l . U . T . dans l'académie de Lille et d'envisager, pour la rentrée
de 1968, la réalisation de l 'ensemble des propositions élaborées par
la commission régionale . Pour la rentrée de 1967, il serait nécessaire
d'ouvrir un minimum de 4 I. U. T. supplémentaires : chimie et
informatique, pour lesquels des locaux sont disponibles à l 'académie
de Lille ; construction mécanique et gestion des entreprises, pour
lesquels des locaux sont également disponibles, dès maintenant, à
Valenciennes.

3232. — 2 août 1967. — M . Barberot rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale qu ' un arrété du 27 janvier 1967 interdit pra-
tiquement aux étudiants de cinquième année de remplir leurs fonc-
tions d'internes dans les hôpitaux du département de l'Ain et les
oblige à accomplir leur stage de cinquième année dans les hôpitaux
de Lyon. Or, le centre hospitalier de Bourg reçoit des Internes nom-
més au concours depuis plus de 10 ans et les hôpitaux psychiatriques
de cette ville sont habilités à préparer le diplôme de spécialité de
neuro-psychiatrie. Le fait que les hôpitaux de Bourg ne figurent pas
sur la liste établie par l 'article 2 de l 'arrêté du 27 janvier 1967
susvisé amènera vraisemblablement les internes nommés au
concours à préférer le.^ établissements hospitaliers où ils pourront
effectuer leur scolarité complète et leur recrutement déjà difficile
risque de se tarir complètement Le rôle de ces internes est cepen-
dant presque plus important dans les hôpitaux tel que celui de
Bourg que dans les centres hospitaliers universitaires du fait qu'ils
assurent une présence permanente et une surveillance qualifiée

auprès des malades . Les 2.400 malades de Bourg ne semblent pas
pouvoir bénéficier des soins nécessaires sans le concours des
32 internes que comptaient jusqu 'à ce jour le centre hospitalier et
les deux hôpitaux psychiatriques de la ville . L 'application des dis-
positions de l'arrêté du 27 janvier 1967 introduit entre les hôpitaux
d ' une même région une discrimination que rien ne justifie . Les
considérations géographiques qui seraient à l 'origine de cette
discrimination ne semblent pas devoir étre retenues étant donné
la facilité des moyens de communication actuels . Il serait paradoxal
que les hôpitaux psychiatriques de Bourg soient habilités à assurer
la préparation du diplôme de neuro-psy_hiatrie et qu ' ils ne puissent
recevoir des élèves de cinquième année en stage. Il lui demande
s ' il n ' envisage pas de prendre d ' urgence toutes dispositions utiles
afin que le centre hospitalier et les hôpitaux psychiatriques de
Bourg soient ajoutés à la liste des hôpitaux habilités à recevoir
des élèves de cinquième année en stage.

3237. — 2 août 1967 . — M . Verkindère expose à M . le ministre de
l'éducation nationale qu 'en dépit d'assurances formelles (dont la
réponse faite à l 'Assemblée nationale le 16 novembre 1966 et publiée
page 4599 du Journal officiel), les professeurs des collèges d'ensei-
gnement général, transformés en collèges d ' enseignement secondaire,
risquent de perdre leur emploi sur place ou dans leur spécialité.
Il rappelle à ce sujet qu'avant la mise en application du décret du
6 janvier 1959, portant réforme de l ' enseignement public, plus de
50 p . 100 des élèves recevant l ' enseignement du premier cycle
étaient scolarisés dans les cours complémentaires devenus collèges
d' enseignement général, alors que les classes de transition n ' exis-
taient pas. Actuellement la structure officielle des C . E. S. prévoit
que 25 p . 100 seulement des élèves sont affectés dans les sections
C .E .G . des C .E .S . De cela résulte une diminution des besoins en
maîtres de C .E .G . qui se traduit par des mutations obligatoires
de ce personnel hors de la résidence et par des modifications dans
les conditions d' emploi de ces maîtres à qui l 'on réserve souvent
l ' enseignement des disciplines hors de leur spécialité (comme la
totalité de l 'enseignement du dessin, de la musique, de l'éducation
physique) ou, par leur affectation dans des classes de transition . Il
lui demande s'il envisage de faire des enquêtes sur le nombre de
professeurs de C .E .G ., ainsi mal affectés ou en voie de l'être par
suite des prochaines nominations de professeurs certifiés ou licenciés
en C .E .S . Il lui demande en outre s'il ne pourrait pas proposer des
mesures propres à garantir l 'emploi des professeurs de C .E .G . : en
utilisant en leur faveur la procédure des postes bloqués ; en per-
mettant aux jeunes maîtres de C .E .G . de terminer leur licence en
qualité d'instituteurs détachés en faculté (avec les avantages actuel-
lement prévus pour les stagiaires des centres de formation des
professeurs . de C .E .G .) ou en leur donnant la possibilité d'assurer
un demi-service.

3239. — 2 août 1967 . — M. Jarret demande à M . le ministre de
l'éducation nationale à quelle carrière peut prétendre dans l 'ensei-
gnement public la titulaire d'un brevet professionnel de coupe et
couture floue. L'établissement spécialisé ayant assuré la préparation
de l 'intéressée avait laissé entendre à ses parents, il y a trois ans
de cela, qu' elle pourrait postuler un emploi de monitrice. Or, des
renseignements recueillis tout récemment, il semble résulter que
l 'admission à un emploi dans l 'enseignement public, au niveau du
B .P ., est subordonnée à l 'exercice préalable de cinq années d 'acti-
vité professionnelle . II souhaiterait savoir : 1 " si cette information
est exacte, dans quelle branche ces cinq années doivent-elles être
accomplies : enseignement privé conventionné ; industrie ; commerce.
2° De toute façon, si ce diplôme permet ou permettra d'obtenir
un emploi de fonctionnaire monitrice par recrutement direct, sans
avoir à subir les épreuves d'un concours et dans un établissement
de quel degré, et sans poursuivre une formation au niveau de
professeur technique adjoint.

3240. — 2 août 1967. — M. Thomas expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que depuis la rentrée scolaire 1965-1966, du
fait du ramassage scolaire, bon nombre d 'enseignants assurent un
service supplémentaire (30 à 45 minutes par jour de classe) . Or
l'article 1°' du décret 66-787 du 14 octobre 1966 stipule que tout
service non compris dans le programme officiel et en dehors du
temps obligatoire peut être rémunéré . Il lui demande dans quelle
mesure et par quel organisme ces heures supplémentaires sont
rémunérées.

3248. — 3 août 1967. — M. Palmero demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s ' il peut lui faire connaître : 1° dans quel
cadre se situent exactement les dispositions prévues par la clrcu-
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laire n" V 67-269 du 20 juin 1967, parue au B. O. E. N., n° 26,
du 29 juin 1967, page 1636. Il lui demande s ' il n'y a pas contradiction
entre l'objet annoncé en titre : e recrutement exceptionnel de pro-
fesseurs de mathématiques » et la première phrase qui place la
circulaire e dans le cadre d ' une politique générale d'information
et de promotion des personnels enseignants auxiliaires : ; 2" quelles
sont la signification, et donc ht valeur légale, de l'engagement
demandé aux intéressés de : a) s'inscrire en 1967-1968 à l'année
d ' études préparatoire à la licence ès-sciences mathématiques ; b) se
présenter immédiatement après au C.A. P . E. S. de mathématiques,
alors que les textes définissant les modalités de concours de recru-
tement du second degré (notamment le C . A. P . E. S .), ainsi que
les diplômes requis pour s'y présenter sont actuellement rendus
caducs par les dispositions prises à l'occasion de la réforme de
l 'enseignement supérieur littéraire et scientifique, et que des textes
nouveaux n 'ont pas encore été publiés ; 3" s'il n 'y a pas contradiction
entre l'exigence formulée aux candidats d ' avoir à se présenter
au C.A . P . E. S . immédiatement après la licence, et les assurances
officielles, données par le ministre de l ' éducation nationale lors
de sa récente déclaration à l' Assemblée nationale sur le maintien
du statu quo en 1968, la circulaire en question impliquant que
l 'on doive dorénavant passer la même année le certificat L . et
le C.C.A . P.E . S. ; 4° à quel titre cette circulaire V 67-269 du 20 juin
1967 peut prévoir que les directeurs d ' I . P . E . S . seront appelés
à donner un avis su'- les candidatures déposées dans le cadre
de ces dispositions exceptionnelles ; 5 " si ce recrutement a excep-
tionnel ° n'est pas envisagé comme destiné à se substituer en
permanence au recrutement par les I . P. E. S . auxquels l ' accès des
niaitres auxiliaires en fonction devrait légitimement être largement
facilité.

3249 . — 3 août 1967 . — M. Francis Palmero demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale s 'il peut: justifier la procédure
prévue par la circulaire III 67-283 du 27 juin '1967 pour la préparation
à l 'agrégation dans les I . P. E . S . En effet, il parait pour le moins
invraisemblable, pour favoriser le recrutement d 'agrégés de mathé-
matiques, d 'éliminer des candidats qui pourraient se présenter
avec des chances sérieuses de succès au concours de l 'agrégation
dans d 'autres disciplines qui, pour être moins déficitaires, n 'en sont
pas moins assurées dans des conditions non satisfaisantes : 1° les
normes d 'encadrement ne correspondent pas aux nécessités d 'une
pédagogie moderne ; 2" on pratique un recours généralisé aux heures
supplémentaires ; 3" on utilise enfin, de façon abusive, les maîtres
auxiliaires pour assurer l ' enseignement dans le second degré, en
n ' offrant pas d'ailleurs à ceux-ci les garanties indispensables et la
possibilité d 'acquérir les titres nécessaires pour leur titularisation.
Il lui demande, par ailleurs, dans quelle mesure il peut définir les
modalités de présentation des élèves professeurs des I . P . E. S . au
concours de l 'agrégation alors que les textes définissant les moda-
lités de ce concours sont rendus caducs par la réforme de l ' ensei-
gnement supérieur littéraire et scientifique et n 'ont pas fait l 'objet
des modifications indispensables.

EQUIPEMEN7' ET LOGEMENT

3204 . — 28 juillet 1967 . — M. Virgile Barel expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement la situation créée dans la plaine
située sur la rive gauche du Var par suite de l 'extraction massive
des galets du lit de ce fleuve. Le niveau de l ' eau souterraine a baissé
au point où les plantations sont insuffisamment pourvues d'eau, soit
par gravité, soit puisées à même le sol par capillarité . Cette modifi-
cation nécessite des travaux, donc de grosses dépenses pour les
riverains agriculteurs. La nappe souterraine ayant baissé, il faut
forer davantage, dessabler, ajouter des tuyaux, changer les moteurs,
enfoncer de plus d'un mètre dans le sol les installations de pompage.
Il signale comme autre conséquence de la baisse de la nappe
souterraine, que la surface du sol a subi des affaissements qui ont
déjà provoqué des lézardes dans les murs de certaines habitations.
La cause essentielle de cette transformation étant la baisse du
niveau du lit du Var, il lui demande si cette pratique doit être
poursuivie, pour les besoins des entreprises de fabrication d 'agrégats.
Il signale que la population laborieuse manifeste un grand méconten-
tement fort compréhensible. Il lui demande, en outre, si d'autres
rivières sont l'objet de même modifications artificielles et quelles
mesures techniques et financières il compte prendre pour pallier les
graves inconvénients signalés.

3205. — 28 juillet 1967 . — M. Dominati expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement les conséquences graves que Pour.
relent avoir pour les personnes âgées et les économiquement faibles
les dispositions du décret du 30 juin 1967 n" 67.518 . En effet, l'ar-

ticle 1" de ce texte majore de 50 p. 100 la valeur locative de la
totalité des locaux faisant l'objet d 'une sous-location, même partielle.
Les sous-locations de chambres de bonne, notamment, exposent les
locataires à cette majoration . Or, ce mode de location rend, dans
les conditions actuelles de la crise du logement, dans la région
parisienne notamment, les plus grands services à de nombreuses
personnes seules, célibataires, travailleurs étrangers, stagiaires . ..
Il est vraisemblable qu 'en vue d 'éviter l'application de cette
majoration, de nombreux locataires, disposant de locaux qu'ils
n ' utilisent pas pour leurs propres besoins, se refuseront désormais
à consentir une sous-location . Il lui demande si des mesures d'assou-
plissement de cette nouvelle réglementation ne pourraient être
envisagées.

3206. — 28 juillet 1967. M. Dominati attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement et du logement sur les conséquent
que pourrait avoir, lors de la prochaine rentrée scolaire, l'applica-
tion du décret n" 67-518 du 30 juin 1967 en ce qui concerne le
logement des étudiants. En effet, l'article 1" de ce texte majore
de 50 p . 100 la valeur locative de la totalité des locaux faisant l 'objet
d 'une sous-location, même partielle. Ces dispositions ont pour consé-
quence d'exposer tout locataire sous-louant une chambre de bonne
à une personne âgée ou à un ';tudiant à cette majoration de
50 p . 100 de la valeur locative de la totalité des locaux . Dans ces
conditions, il est à craindre qu'à la rentrée les étudiants n 'éprouvent
de sérieuses difficultés à trouver un logement dans les villes
universitaires, en raison des réticences des locataires peu désireux
de s' exposer à la nouvelle réglementation. Il lui demande si des
mesures d 'assouplissement ne pourraien` être envisagées.

3222. — 31 juillet 1967. — M. Poniatowski attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement et du logement sur les dispositions
de l' article 1" du décret n" 67-518 du 30 juin 1967 aux termes des-
quels le loyer des locaux inoccupés ou insufisamment occupés est
égal à la valeur locative majorée de 50 p. 100. Il lui précise que
cette hausse de loyer va frapper un grand nombre de personnes
âgées qui ont conservé l 'appartement qu 'elles occupaient antérieure-
ment avec leurs enfants et dont la modicité des ressources est telle
qu'elles n 'ont pu trouver à se reloger plus petitement. Il lui expose
qu'appliquer à toute une catégorie sociale digne d 'intérêt une
majoration de loyer aussi importante, c 'est non seulement susciter
une émotion bien compréhensible, mais surtout soulever dans
beau :^ :;:p de foyers des problèmes insolubles, les uns ne pouvant
pas supporter les nouveaux taux de loyer, les autres allant se
trouver aux prises avec des procédures diverses et ceux qui
envisageront de déménager sont pour la plupart incapables de
consacrer à un nouvel habitat les loyers qui lui seront demandés.
Il lui demande s' il n ' estime pas que le décret précité devrait être
suivi de mesures qui en atténueraient la rigueur, en particulier :
1° le report au 1" juillet 1968 de l ' entrée en vigueur du texte,
afin de faire bénéficier les intéressés d ' un régime semblable à celui
qui est appliqué aux locataires des immeubles des catégories supé-
rieures dont les loyers seront libérés et qui disposent d ' un délai
d ' un an pour trouver l'appartement de leur choix ; 2 " l' env oi de
directives aux offices départementaux d ' habitations publiques pour
qu ' ils accueillent, instruisent et fassent aboutir dans des délais
convenables les demandes qui leur. seront présentées par les per-
sonnes âgées contraintes par la nouvelle réglementation et le
niveau de leurs ressources personnelles de déménager et de se
reloger dans de nouveaux locaux.

FONCTION PUBLIQUE

7207. — 28 juillet 1967. — M . Palmero, se référant à la réponse
faite le 23 juin 1967 à sa question écrite n" 1 .665, demande à
M. le ministre d' Etat chargé de la fonction publique de lui faire
connaitre la date à laquelle la commission prévue à l 'article 3
du décret n " 60-816 du 6 août 1960, pris pour l'application de
l'ordonnance n " 59-114 du 7 janvier 1959, a été saisie de la suite
à donner aux jugements suivants : 1° jugement du tribunal adminis-
tratif de Paris du 16 mars 1961 (Instance n° 1 .690 de 1959) ;
2° jugement du tribunal administratif de Paris du 16 mars 1961
(instance n" 1.693 de 1959) ; 3° jugement du tribunal administratif
de Paris du 18 mai 1961 (instance n° 1 .442 de 1959) ; 4° jugement
du tribunal administratif de Paris du 22 décembre 1964 (instance
n° 1 .771 de 1959) ; 5" jugement du tribunal administratif de Paris
du 26 octobre 1966 (instance n" 1 .224 de 1964) ; 6° arrêt du Conseil
d'Etat du 19 janvier 1966 (instance n° 59-681) ; 7" arrêt du Conseil
d'Etat du 18 novembre 1966 (instances n° 62-254 et 65.724) . Il lui
demande en outre s'il n'estime pas opportun de faire respecter toutes
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les garanties données par le législateur aux fonctionnaires anciens
combattants et victimes de guerre originaires des anciens cadres
tunisiens, et la jurisprudence dégagée par le Conseil d 'Etat sur la
reconstitution de carrière prévue par l'ordonnance du 7 janvier
1959.

3208. — 28 juillet 1967. — M . Paquet expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la fonction publique qu 'une commission intermi-
nistérielle composée de ses représentants et des représentants du
ministre des affaires sociales et du ministre de l'économie et des
finances a été chargée d'étudier les dossiers de fonctionnaires
rapatriés d'Algérie en vue de leur attribuer l 'indemnité de réinstal-
lation fixée par le décret n° 62-799 du 16 juillet 1962, et, cette
commission ayant tenu un certain nombre de séances, lui demande :
1° le nombre des dossiers d'agents mutés d'Algérie étudiés puis
retenus, et, si cela est possible, par département : a) après le
1" octobre 1961 ; b) avant le 1" octobre 1951 ; 2° quelle date
limite sera retenue, ou se propose de retenir la commission, pour
le règlement des dossiers des intéressés.

3251 . — 3 août 1967. — M. Commenoy demande à M . le ministre
d'Etat chargé de la fonction publique s'il n' envisage pas de prendre
dans un proche avenir les mesures suivsrtes, afin que : 1° le reclas-
sement des surveillantes, surveillantes comptables et surveillantes
principales prenne effet au 1" janvier 1 ;160, date de la réforme du
cadre B ; 2° des bonifications d 'ancienneté dans les nouvelles
carrières soient accordées aux ex-surveillants, surveillantes comp-
tables et surveillantes principales pour leur permettre d 'accéder
aux indices terminaux des nouveaux grades (contrôleurs division-
naires et surveillantes en chef) à la date d 'effet de la réforme
et pour compenser l'allongement de la carrière des surveillantes
principales ; 3° la fusion des échelles des contrôleurs divisionnaires
et surveillantes en chef avec l 'indice terminal à 645 brut soit
réalisée.

3253 . — 3 août 1967 . — M. Médecin demande à M. le ministre
d ' Etat chargé de la fonction publique de lui faire connaître :
1° le nombre de fonctionnaires, victimes des lois d 'exemption du
régime de Vichy, qui ont demandé, à ce titre, le bénéfice de
l 'ordonnance n° 59-114 du 7 janvier 1959, étendant aux fonctionnaires
des anciens cadres tunisiens les dispositions de l'ordonnance du
15 juin 1945 ; 2° le nombre de demandes émanant des mêmes
fonctionnaires qui ont abouti à un reclassement jugé équitable par
les intéressés et par voie de conséquence non frappé d ' un recours
devant les tribunaux administratifs ou le Conseil d'Etat ; 3° s'il est
exact que les décisions rendues par les tribunaux administratifs
ou le Conseil d'Etat en faveur des intéressés n'ont été suivies
d'aucune exécution à ce jour ; 4° si cette situation ne traduit pas
un sentiment d'hostilité envers ces fonctionnaires qui ont tous été
mobilisés pour la libération de la France de l'occupation nazie ;
5° s'il a été personnellement saisi de ce problème comme semble
l'affirmé un article publié dans un journal d'anciens combattants
et victimes de guerre ; 6° si, dès lors, il ne juge pas souhaitable
de donner personnellement des instructions très fermes à ses services
afin que les décisions de justice donnent lieu à une application
équitable dans le respect de la procédure définie à l'article 3 du
décret n° 60-816 du 6 août 1960.

INDUSTRIE

3228 . — 1°' août 1967. — M. Boulay demande à M. le ministre de
l'industrie si un mineur de fond dispensé du service militaire
en application du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946, peut racheter
le temps où il a été maintenu à la mine au lieu d'être sous les
drapeaux pour qu'il en soit tenu compte dans le déroulement de sa
carrière.

INTERIEUR

3214. — 29 juillet 1967. — M. Bourgoln demande à M. je ministre
de l'Intérieur quell es sont ses intentions, en premier lieu, en
ce qui concerne le règlement des dettes contractées avant le
1" juillet 1962 par l'administration française pour des marchés
passés par l'administration centrale, les organismes H .L.M. ou
les organismes spéciaux S . A. et S. A. P. qui, malgré les démarches
des intéressés auprès du ministère des affaires étrangères à Paris-
Affaires algériennes, service du budget, du personnel et affaires de

liquidation, bureau des études générales et du contentieux, 23, rue
La Pérouse, restent toujours en suspens ; en second lieu, en ce -
qui concerne l'Indemnisation des dommages causés aux meubles et
immeubles en relation directe avec les événements d 'Algérie subis
entre le 1" novembre 1954 et le 17 juillet 1962 et déclarés confor-
mément à la décision 55-032 de l 'Assemblée algérienne (homologuée
par décret du 30 juillet 1955) qui restent également en suspens
dans les agences de défence des biens et intérêts des rapatriés ;
en troisième lieu, en ce qui concerne les bonifications forfaitaires
d'intérêt pour les immeubles d'habitation, prévues par arrêté du
15 février 1951 qui ne sont plus versées depuis 1963 aux proprié-
taires qui avaient financé l 'intégralité de leur construction ou qui
avaient amorti entièrement leurs emprunts. Le règlement de ces
divers chapitres calmerait bien des esprits et les sommes ainsi
versées, qui ne pourraient qu 'être réinvesties en France, contri-
bueraient certainement à la relance de l ' économie nationale.

3231 . — 2 août 1967 . — M. Halbout expose à M . le ministre de l'In-
térieur que les vols de voitures automobiles sont signalés avec
retard hors de la circonscription dans laquelle le fait a été per
pétré. Il lui demande ce qu'il compte faire pour assurer une
publicité qui, n 'étant pas faite assez tôt, risque d'aboutir souvent
à une impunité des délinquants.

3247. — 3 août 1967. — M . Commenay expose à M. le ministre
de l 'intérieur que la réponse à sa question écrite n° 1833 publiée
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 14 juillet 1967,
ne saurait donner satisfaction en ce qui concerne la création
d'emplois pour les préfectures de la région parisienne et de la
province, puisqu'aussi bien les emploi_. prévus ne concernent
que la moitié des besoins et doivent ètre d'ailleurs compensés
par la suppression d 'au moins 250 postes dans ces administrations
et que d'autre part la création d'emplois dans les préfectures de
province se limite ' en fait à la création de postes d'attachés ou
de secrétaires dans les missions régionales. Il lui demande si
dans le cadre du projet de loi de finances pour 1968 le Gouver-
nement compte effectivement régler et le problème de la création
des emplois nécessaires dans les préfectures et d'autre part la
question de la titularisation des agents départementaux en fonction
dans les services dépendant de la compétence de l'Etat.

JEUNESSE ET SPORTS

3223. — 31 juillet 1967 . — M. Ponsetllé signale à M. le ministre
de la jeuneses et des sports que le drame qui a endeuillé la
13' étape du dernier a Tour de France » cycliste et que les mesures
d'exclusion et de radiation du classement qui ont été prises à
l'encontre de certains concurrents du «Tour de l 'Avenir s, ont
conduit à mettre en cause les conditions dans lesquelles est
menée, dans notre pays, la lutte contre le doping . Un article,
publié dans la presse spécialisée, a déclaré à ce sujet : a. Le légis-
lateur est ridiculisé, l 'enquêteur négligé et le tribunal escamoté ».

En dépit de son extrême sévérité, cette appréciation ne saurait
être, a priori, taxée d' outrancière, car son auteur appartient aux
milieux journalistiques organisateurs des épreuves cyclistes pré-
citées et parait, de la sorte, être particulièrement autorisé pour
se prononcer en la matière . La question ne peut donc être éludée
de savoir si la loi n° 65.412 du 1" juin 1965 offre aux pouvoirs
publics tous les moyens juridiques et techniques nécessaires pour
constater et réprimer le délit que constitue l'utilisation de sub-
stances qu'énumère le décret n° 66-373 du 10 juin 1966 et qui sont
destinées à accroltre artificiellement le passagèrement les possi-
bilités physiques des compétiteurs sportifs, mais en étant sus-
. ceptibles de nuire à leur santé. Dans l'hypothèse où son dépars
tement estimerait que les dispositions législatives en vigueur don-
nent toute satisfaction, il attacherait du prix à connaître : 1° le
nombre et la nature des condamnations qui ont pu, jusqu'à ce
jour, être prononcées par application de la loi du 1" juin 1965;
2° les motifs des lenteurs dont font preuve les instructions qui ont
été ouvertes pour usage de stimulants au cours du Tour de
France » cycliste de 1966 et qui n'ont pas encore permis aux
juridictions compétentes de statuer ; 3° les initiatives qui, depuis
l'intervention du décret du 10 juin 1966, n'ont sans doute pas manqué
d'être prises dans le cadre de l'article 2 de la loi, pour rechercher
les personnes qui, par quelque moyen que ce soit, sont suscep-
tibles d'avoir facilité, sciemment, l'usage de stimulants à l'occasion
de compétitions sportives, ou . incité des compétiteurs à recourir
à cet usage . Au cas où les dispositions adoptées s'avéreraient, à la
lumière de l ' expérience acquise depuis une année et singulièrement
durant les courses cyclistes susmentionnées, présenter des défec-
tuosités qui altéreraient leur efficacité, H lui saurait gré de lui
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faire savoir s'il compte y remédier en soumettant prochainement
au Parlement un projet de réforme conçu de façon telle que la
répression qui, selon la volonté du législateur, doit être menée
contre le doping, soit conduite avec toute la rigueur et toute la
vigilance que requiert la gravité, amplement démontrée, de ce fléau.

JUSTICE

3243. — 2 août 1967. — M . Fourmond demande à M. le ministre
de la justice s'il peut lui faire connaître les délais dans lesquels
les textes d'application de la récente loi sur les sociétés civiles
professionnelles doivent être publiés pour permettre l 'application du
texte voté par le Parlement.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

3209. — 28 juillet 1967 . — M . Lafay expose à M. le ministre des
postes et télécommunications qu'il pensait qu 'en affranchissant à
0,20 franc des imprimés et des échantillons d'un poids inférieur
à 50 grammes, ces objets de correspondance seraient acheminés sur
le territoire métropolitain et parviendraient à leurs destinataires
dans des délais normaux, étant donné que la taxe susmentionnée
est celle qui a été fixée depuis le 1" août 1966 par le décret n° 66-556
du 29 juillet 1966 toujours en vigueur. Il a été amené à reviser
son jugement après avoir pris connaissance dans différents bureaux
de postes d ' un avis à l 'usage du public, ainsi libellé : e Avec un
timbre à 0,30 franc, faire-part, avis, convocations arriveront plus
vite s. Il en conclut que les correspondances de l ' espèce encourent
le risque de subir des retards de distribution si elles sont réglemen-
tairement affranchies et doivent faire l'objet d ' un supplément d'af
franchissement de 0,10 franc pour être acheminées dans des condi-
tions satisfaisantes. Le tarif des taxes postales ne pouvant, aux
termes de l'article R. 56 du code des postes et télécommunications,
être fixé que par décrets rendus sur le rapport du ministre des postes
et télécommunications et du ministre de l'économie et des finances,
il lui demande de lui faire connaître : 1° les dates de signature
et de publication au Journal officiel du décret qui• a fixé à 0,10 franc
la taxe accessoire dont l'avis ci-dessus mentionné invite à faire
application pour l'affranchissement des faire-part, avis et convo-
cations ; 2° si l'affichage de cet avis prélude à une modification
de la nature des taxes postales et à l 'instauration d 'un régime qui
tendrait à rendre la durée des délais de distribution du courrier
ordinaire inversement proportionnelle à la valeur de l 'affranchis-
sement dont la détermination serait laissée à l'appréciation de
l'expéditeur, les tarifs prévus par la réglementation ne constituant
plus que des minima qui assureraient une distribution certaine
des objets de correspondance mais ne conféreraient aucune garantie
aux délais que requiert leur acheminement.

3219. — 29 juillet 1967. — M . Chochoy signale à M. le ministre
des postes et télécommunications sa grande surprise d'avoir vu
apparaître, dans certains bureaux de poste, une petite affiche orange
— sans aucune indication d'origine — ainsi conçue : . Avec un
timbre à 0,30 franc, faire-part, avis, convocations arriveront plus
vite s. E lui demande : 1° qui a pris l'initiative d'une telle invitation
pour le moins insolite, puisque le tarif normal pour ces envois
est de 0,20 franc ; 2° si cette suggestion signifié que ces imprimés
ne sont pas triés et acheminés normalement, même en période de
pointe, et, dans ce cas, où et combien de temps ils sont entreposés
en attendant une problématique distribution. Ii lui exprime le
souhait que cette suggestion offensante pour la bonne renommée
de l'administration des P. T. T. disparaisse au plus vite des bureaux
de poste.

	

'

3231. — 3 août 1967. — M. Commenay demande à M . le ministre
des pestes et télécommunication s'il n'envisage pas de prendre
dans un proche avenir les mesures,suivantes afin que : 1° le reclas-
sement des surveillantes, surveillantes comptables et surveillantes
principales prenne effet au 1" janvier 1960, date de la réforme
du cadre B ; 2° des bonifications d'ancienneté dans les nouvelles
carrières soient accordées aux ex-surveillantes, surveillantes comp-
tables et surveillantes principales pour leur permettre d'accéder
eux indices terminaux des nouveaux grades (contrôleurs division-
gale« et surveillants en chef) à la date d'effet de la réforme
et pour compenser l'allongement de la carrière des surveillantes
principales ; 3° la fuelon des échelles des contrôleurs divisionnaires
et surveillantes en chef avec l'indice terminal à 645 brut soit
réalisée.

TRANSPORTS

3210. — 28 juillet 1967. — M. Hauret attire l' attention de M. le
ministre des transports sur la décision regrettable qu'a cru devoir
prendre l'aéroport de Paris-Orly en supprimant, au niveau du rez-de-
chaussée d' Orly, les chariots que pouvaient utiliser les voyageurs
pour le transport de leurs bagages . Il lui demande de préciser les
motifs qui ont pu entraîner un service public à prendre une décision
aussi contraire à l'intérêt des voyageurs et au bon renom de
l'aéroport.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

1182 . — M. Chazalon attire l 'attention de M . le Premier ministre
(tourisme) sur les inquiétudes éprouvées par certains clubs de
camping devant les mesures qui tendent à remplacer les commis-
sions du camping par des commissions plus vastes englobant les
diverses activités touristiques . Pour apaiser ces craintes, il serait
souhaitable que les pratiquants du camping et du caravaning, qui
représentent une fraction importante des touristes, soient large-
ment représentés dans les nouvelles commissions . li serait éga-
lement opportun d'apporter au texte portant interdiction du cam-
ping sur le c rivage de la mer a toutes précisions utiles afin que
l 'expression ° rivage de la mer a ne puisse être interprétée trop
largement . Les groupements de camping demandent également
que, soit annulée la décision ramenant à dix campeurs ou trois
installations la limite à partir de laquelle il est obligatoire d'adresser
au préfet une demande d'autorisation d 'ouverture . Il lui demande
d'indiquer quelles sont ses intentions à l'égard de ces différentes
requêtes et s'il peut donner l'assurance que, dans la nouvelle
organisation projetée, une place importante sera réservée aux
pratiquants du camping et du caravaning. (Question du 16 mai 1967 .)

Réponse . — Par le décret du 26 mai 1966 portant transfert d 'attri-
butions au Premier ministre en matière de camping il a été offi-
ciellement reconnu que le camping, d'initiation sportive ou de
plein air était devenue une solution de vacances, un mode d 'héber-
gement touristique. Cette évolution a rendu nécessaire la mise à
jour du statut du camping afin de mieux l'adapter aux problèmes
actuels. En raison du nombre croissant de campeurs et de la
nécessité de veiller à ce que l'ordre public ne soit pas perturbé
et que la liberté de chacun soit dans la mesure du possible pré-
servée, il ne peut être envisagé de restreindre les possibilités
données, par les textes actuellement en vigueur aux préfets et
aux maires de limiter ou d'interdire le camping dans certaines
zones (décret du 7 février 1959, art . 3, décret n° 59-768 du 26 juin
1959) . II a en outre été jugé nécessaire par mesure de sécurité
d'interdire le camping sur les e rivages de la mer s, au sens juri-
dique du terme : bandes de terrains alternativement- couvertes et
découvertes par les flots . Il peut, dès maintenant, être précisé'
que le nombre limite de campeurs ou d'installations pouvant être
admis sur un terrain de camping sans avoir à demander l'autori-
sation préfectorale sera ramené de 50 à 20 campeurs et de 20
à 8 abris et non pas à 10 campeurs ou 3 abris et que les usagers
seront représentés au sein de la commission nationale de classe-
ment et des commissions départementales de l'action touristique.
D'autre part, au cours d'une réunion groupant des personnalités
qualifiées en matière de camping et notamment les représentants
des usagers et des professionnels, les projets de textes ont étb
examinés. Il sera tenu compte dans la mesure du possible des
observations et des suggestions apportées par les participants au
cours de cette consultation.

1186 . — M. Bizet demande à M. le Premier ministre (tourisme)
s'il est exact que, dans les projets actuels du Gouvernement, il
est envisagé d'Interdire le camping sur l'ensemble des zones
littorales et sur les rives des laps. S'il peut apparaître souhaitable
d'interdire le camping sur la partie publique du rivage, il y a lieu
de réserver aux campeurs de vastes zones très proches de la mer
et des lacs et d'autres en bordure de mer et des lacs. II lui
demande quelles sont les Intentions du Gouvernement en ce
domaine. (Question du 18 mai 1967 .) '

Réponse . - A l'occasion du transfert d'attributions en matière
de camping du ministère de la jeunesse et des sports au ministre
chargé du tourisme, il est apparu nécessaire de procéder à une
mise à jour du statut du camping. Ii a été, entre autre, jugé sou-
haitable, par mesure de sécurité, d'interdire le camping sur- les
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e rivages de la mer e, au sens juridique du terme (bandes de
terrains alternativement couvertes et découvertes par les flots)
mais non sur l'ensemble des zones littorales et sur les rives des
lacs. D'autre part, le Gouvernement s'efforce de favoriser l ' im-
plantation de terrains de camping dans les régions particulièrement
recherchées par les campeurs, et dans celles où elle est prévu par
les plans d ' urbanisme en apportant des aides financières qui
s'accroissent chaque année, sous forme de subventions et de prêts.

1838. — M. Boulloche attire l 'attention de M. le Premier ministre
sur le personnel accomplissant son service national actif dans le
service de la coopération dont le statut (décret n° 67-210 du 10 mars
1967) prévoit dans son article 11 que : e Lorsqu' ils sont en France
en instance de départ, les intéressés reçoivent une indemnité for-
faitaire égale à 50 p. 100 du taux de base minimum. Lorsque, hors
de l'Etat de séjour, ils sont en permission normale ou en per-
mission de convalescence en tant que rapatrias sanitaires, les
intéressés reçoivent une indemnité forfaitaire égale à 5 p . 100 du
taux de base minimum s . Il lui demande : 1° pourquoi, en cas de
permission hors de l'Etat de séjour, l'indemnité est ramenée à
5 p. 100 alors qu 'auparavant elle était perçue intégralement pen-
dant les vacances quel que soit le lieu où celles-ci étalent prises.
Le maintien de l'indemnité semble justifié par le fait que les
coopérants ayant assumé un service normal d'enseignement pen-
dant l' année scolaire dans des conditions parfois difficiles ont mora-
lement droit à une permission de détente et aux moyens matériels
qui permettent de prendre cette permission, moyens déjà amputés
puisque, à compter du 1" octobre 1.966;

,
les coopérants n 'ont plus

droit ni aux 30 p . 100 sur les avions et bateaux, ni au quart de
place sur les chemins de fer ; 2° s' il ne serait pas possible, en
conséquence, de maintenir l'indemnité au taux antérieur. Cette
mesure serait doublement justifiée pour les personnels recrutés
avant publication du décret, qui se voient en effet refuser au titre
de. l 'article 27 le bénéfice de l'indemnité du taux de 50 p. 100
appliqué en France en attendant le départ, tout en se voyant
appliquer la décision relative au taux de 5 p. 100, ce qui constitue
une injustice certaine. (Question du 6 juin 1967.)

Réponse. — I. — La loi n° 65-550 du 9 juillet 1965 relative au
recrutement en vue de l 'accomplissement du service national a
prévu la fixation par voie législative des statuts des jeunes gens
accomplissant le service national actif sous les deux formes de
la coopération et de l 'aide technique . Ces statuts font l'objet des
lois n°° 479 et 483 du 6 juillet 1966 complétées par les deux décrets
n" 67-209 et 210 du. 10 mars 1967, le dernier de ces décrets étant
visé par l 'honorable parlementaire . . Ces textes traduisent ie volonté
du législateur de traiter les jeunes gens effectuant le service
national actif de façon aussi voisine que possible, sinon identique,
quelle que soit la forme du service effectuée. II. — Les dispositions
des articles 11 des décrets susvisés précisent : 1° e Lorsqu'ils sont
en France en instance de départ, les intéressés reçoivent une
indemnité forfaitaire égale à 50 p . 100 du taux de base minimum a ;

2° e Lorsqu'ils sont en métropole en permission normale ou en
permission de convalescence en tant que rapatriés sanitaires ils
reçoivent une indemnité forfaitaire égale à 5 p . 100 du taux de
base minimum s. Dès lors, le taux de base minimum étant de
30 F par jour, les intéressés reçoivent, 'dans le premier cas 15 F
par jour, dans le deuxième cas 1,50 F. Dans le premier cas, les
jeunes gens séjournent à Paris, quelques jours seulement, et -
l'indemnité versée est destinée a couvrir leurs frais d'hébergement
et de repas. Dans le deuxième cas, ils séjournent dans leur famille
et l'indemnité qu'ils reçoivent est équivalente à celle attribuée,
dans le même cas, à leurs camarades effectuant le service militaire
actif .

AFFAIRES ETRANGERES

827 . — M. Poudesigne expose à M. I. ministre des affaires
étrangères la situation des porteurs de valeurs russes, en attente
d'une Indemnisation depuis plus de cinquante ans. Ces titres
souscrits en francs-or représentent la contre-valeur de sommes
très importantes; et il lui demande si à l'occasion de l'établissement
de nouvelles relations entre la France et l'U . R . S . S. Il ne pense
pas possible d'obtenir le dédommagement souhaité par les porteurs
de ces emprunts. 11 lui demande en particulier si cette question

. figurera à l'ordre du jour des conversations qui doivent avoir
lieu lors de son prochain voyage à Moscou . (Question du 9 mai
19677.)

Réponse. — Le question du dédommagement des porteurs d'em-
prunts russes n'est pila perdue de vue par le Gouvernement qui
ne manque pas de poursuivre ses efforts dans le sens souhaité
bien que jusqu'à présent ses .démarches soient demeurées néga-

tives. Etant donné le caractère général du voyage effectué par le
Premier ministre et le ministre des affaires étrangères à Moscou,
cette question n'a pu toutefois figurer à l'ordre du jour des
conversations qui se sont déroulées au niveau gouvernemental entre
les deux pays.

1623. — M. Daviaud attire l 'attention de M. te ministre des
affaires étrangères sur les difficultés des échanges internationaux
de travaux scolaires en ce qui concerne les peintures d' enfants,
les textes, les petits paquets, les bandes magnétiques, qui sont
dues aux tarifs postaux trop élevés et à diverses formalités à
remplir . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
l'application des accords U. N. E . S . C . O. afin de faciliter la circu-
lation à travers les frontières de ce matériel culturel et en parti-
culier afin de faire bénéficier ces échanges de tarifs postaux les
plus réduits. (Question du 30 mai 1967 .)

Réponse. - Deux accords ont été élaborés sous l'égide de
l'U. N. E . S . C . O ., celui dè Beyrouth (1948) - visant à faciliter la
circulation internationale du matériel visuel et auditif de caractère
scientifique et culturel et celui de Florence (1950) que la Francs
a signé et dont le champ est plus Iarge puisqu'il vise tous les
objets de caractère éducatif, scientifique et culturel . La France
applique ce deuxième accord, qui se rapporte plus particulièrement
aux objets visés par M. Daviaud . Elle va participer en novembre
prochain, à Genève, à une réunion d'experts consacrée à l 'étude
des moyens de surmonter les difficultés que son application peut
soulever. Toutefois, cet accord de Florence, comme celui de
Beyrouth d'ailleurs, prévoit seulement l'exemption des droits de
douane et de certaines taxes mais ne vise pas les tarifs postaux.
Ces derniers sont en effet fixés dans le cadre de la convention
postale universelle à l'occasion des congrès qui réunissent, tous
les cinq ans, les représentants des administrations postales des pays
membres de l 'Union postale universelle. Le prochain congrès aura
lieu à Tokio en 1969. La question pourrait être examinée à cette
occasion par le ministère des postes et télécommunications.

1699. -- M . Etienne Ponseillé appelle l'attention de M. le ministre
des affaires étrangères sur l'impossibilité dans laquelle se sont
trouvés nombre de rapatriés pour produire les attestations adminis-
tratives que leur réclamait l'agence de défense des biens et intérêts
des rapatriés (A . D. B. I. R .) ; ainsi l'instruction des demandes
d'indemnisation des dommages matériels consécutifs aux événements
qui se sont déroulés en Algérie antérieurement au 1" juillet 1962
a été très retardée, bien que les déclarations ministérielles faites
à la t:aune de l' Assemblée nationale le 24 octobre 1966 à l' occasion
de l'examen du projet de budget des rapatriés laissent à penser
que ce problème est en voie de règlement, les indications données
en cette circonstance n'écartent cependant pas l'hypothèse de la
persistance de difficultés, spécialement lorsque les pièces originales
de gendarmerie ou d'état civil ne seront pas en la possession des
demandeurs. Or, il apparaît que les obstacles qu'est susceptible de
faire naître la justification de la matérialité des dommages motivant
la demande d'indemnisation seraient totalement levés si les dossiers
constitués dans les conditions définies par la décision n° 55032
de l'Assemblée algérienne, homologuée par décret du 30 juillet
1955, et présentement détenus par les mairies d'Algérie, étaient
accessibles à l'administration française. Leur consultation pourrait
être opportunément effectuée par les antennes que possède l'A. D.
B . I. R. sur le territoire algérien . Une telle procédure non seule-
ment éviterait toute contestation au stade de l'instruction des
dossiers mais encore accélérerait leur liquidation car il serait
désormais inutile du fait de l'indiscutable authenticité des rensei-
gnements que recueilleraient les services extérieurs de l'A . D. B. 1 . R.
d'exiger les attestations que les rapatriés sont, aux termes de la
circulaire ministérielle n° 27023 du 29 août 1966, . contraints de
demander aux services des renseignements généraux de la direc-
tion générale de la sûreté nationale du ministère de l'intérieur.
Il lui demande de lui faire connaître : 1° la suite qu'il entend-
donner à cette suggestion ; 2° le nombre de dossiers d'indemnisa-
tion de dommages matériels qui sont à ce jour liquidés et ceux
qui sont encore en instance de règlement. (Question du 1" juin
1967.)

Réponse. — Pour l'octroi de l'assistance prévue en faveur des
victimes de dommages matériels consécutifs aux événements d'Algés
rie, l'agence de défense des biens et Intérêts des rapatriés accepte,
sans conditions de forme, toutes les pièces justificatives susceptibles
de lui être fournies. Dans le cas où celles-ci se révèlent insuffisantes,
elle met ses moyens à la disposition des Intéressés pour les aider
à se procurer les documents qui leur font défaut ou à recourir à
tout autre mode de preuve . Les services de l'agence en Algérie
se sont toujours efforcés de consulter, quand ils leur sont accessi-
bles, les dossiers qui ont pu être constitués sur place auprès des
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mairies ou des préfectures avant l'indépendance de ce pays . Cepen-
dant un certain nombre d'obstacles qu'il parait actuellement difficile
de surmonter ne permettent pas d'envisager un recours systématique
aux informations de l'administration algérienne. Le nombre des
dossiers liquidés s 'élève à 2.461, et celui des dossiers en instance
de règlement est de 16.186.

1863. — M . Frédéric-Dupont appelle l'attention de M. le ministre
des affaires étrangères sur la situation des personnels enseignants
dans les pays de l'étranger traditionnel. L'ensemble des agents en
cause est encore rémunéré suivant les dispositions du décret
n° 50 .491 du 5 mai 1950 alors que la revision des coefficients de
correction, destinée à tenir compte des variations du coût de la
vie, et que prévoit ce texte a cessé d'être appliquée . Or, par
décret n" 67-290 du 28 mars 1967, a été institué un nouveau régime
de rémunération des personnels de l' Etat en service à l'étranger,
pouvant avoir effet du 1" avril 1966 . Les personnels diplomatiques
et consulaires et ceux du ministère des armées en service à l'étran-
ger ont bénéficié de la réforme à compter du avril 1966, plu-
sieurs mois avant la publication des textes qui la codifient . En
revanche les personnels enseignants détachés dans les mêmes pays
attendent encore, non sans impatience, que leur soient appliquées
les nouvelles règles . Ils éprouvent en outre une réelle inquiétude
quant aux modalités d'extension de ce régime aux diverses caté-
gories d'enseignants exerçant à l'étranger. Ils se préoccupent au
premier chef de leur répartition dans les différents groupes rela-
tifs au taux de l ' indemnité de résidence prévue par l 'article 5 du
décret susvisé. Une communication officieuse faite à certains
d'entre eux d'un avant-projet concernant la fixation du taux de
cette indemnité leur fait redouter de subir, en ce domaine, un
déclassement considérable par rapport aux catégories de personnels
de rang équivalent déjà bénéficiaires du nouveau régime. C'est
ainsi qu'un professeur de l 'enseignement supérieur, quels que soient
son grade et son ancienneté, risquerait de recevoir une indemnité
de résidence inférieure à celle d'un secrétaire d'ambassade de
2' classe, un professeur agrégé même en fin de carrière devant,
quant à lui, se contenter d' une indemnité moins forte que celle
d'un chiffreur ou d' un archiviste, tandis que les instituteurs, selon
leur ancienneté n'atteindraient pas le rang des sténodactylographes
de chancellerie (cadre C) pour les plus favorisés et se situeraient
en dessous des agents de chancellerie (cadre D) c'est-à-dire à un
niveau inférieur au 26' et dernier échelon de la grille figurant
dans l'arrêté du 28 mars 1967 (Journal officiel du 4 avril 1967)
pour les instituteurs au deuxième échelon de leur grade . Une
comparaison avec le classement attribué aux personnels mili-
taires aboutirait aux mêmes conclusions quant aux places qui
seraient réservées dans la hiérarchie des emplois, en matière d'indem-
nité de résidence, aux personnels de l'éducation nationale servant
à l'étranger. Défavorisés par l 'application tardive qui leur sera
faite de mesures déjà en vigueur pour d'autres, lez intéressés
craignent de surcroît d'éprouver une déception humiliante imméritée
quand leur seront notifiés les taux prévus pour eux. Il faut consi-
dérer enfin, dans le cas où la situation exposée ci dessus résulte-
rait d'une insuffisance de crédits budgétaires, qu'il serait peu
équitable d 'en faire supporter les conséquences matérielles et
morales aux seuls enseignants. En conséquence, il lui demande
s'il compte pouvoir, dans les meilleurs délais, étendre aux per-
sonnels enseignants en service à l'étranger, dans des conditions
raisonnables, c'est-à-dire respectant la hiérarchie des emplois, les
nouvelles dispositions relatives aux rémunérations des personnels
de l'Etat en poste dans les mêmes pays . (Question du 6 juin 1967.)

Réponse . — Le décret n° 67. 290 du 28 mars 1967 a institué
un nouveau régime de rémunération des personnels de l'Etat
en service à l'étranger (1), qui était jusqu'à présent fixé, en
ce qui concerne les enseignants, par le- décret n° 50-490 du
5 mai 1950 . S'Il est exact que le personnel diplomatique et
consulaire a bénéficié par anticipation, depuis le 1" avril 1966,
du régime du décret du 28 mars 1967, les enseignants ne seront
pas pour autant lésés. En effet, les Instructions que le ministère
des finances a récemment adressées pour l'application de ce
décret aux enseignants prévoient une application rétroactive à
compter du 1" avril 1966 . Les bulletins de paye ont été ou
seront établis en fonction de ce nouveau régime dès la fin de
juin dans certains pays et à la fin de juillet dans tous les
autres . Les modifications apportées au régime de rémunération
des agents en poste à• l'étranger sont favorables aux enseignants,
qui bénéficient désormais des mêmes augmentations que dans la
métropole. Le traitement de base qui, sous le régime du décret
du 5 - mai 1950, était bloqué au niveau atteint en 1951, est
maintenant le traitement métropolitain, avec toutes ses variations.
Les nouvelles indemnités de résidence ont été calculées compte
tenu de la suppression du coefficient de correction, non seulement

(1) Sauf; au Maghreb et dans les républiques francophones .
•d'Afrique,'où s'appliquent des régimes particuliers.n

de manière à ce qu'aucun enseignant ne vot ' sa rémunération
diminuée (1), mais de façon à améliorer la situation matérielle
des professeurs dans les pays les plus défavorisés, dans la
limite des crédits accordés à cet effet . Le coût des rappels à
verser au personnel enseignant pour la seule période du 1" avril
au 31 décembre 1966 représentera une dépense de 12 millions
de francs environ. Il est permis de penser que le nouveau régime
améliorera la situation de bon nombre d'enseignants . Quant à
la situation des enseignants par rapport à celle des agents du
cadre diplomatique, un problème se pose en effet pour ceux
d'entre eux qui occupent des fonctions de conseiller culturel
ou scientifique ou d'attaché culturel, leurs indemnités de rési-
dence n' étant pas encore équivalentes à celles du personnel
diplomatique ou consulaire ou des conseillers commerciaux et
financiers, bien que, dans le régime du décret du 28 mars
1967, les conseillers et attachés culturels bénéficient d'une indem-
nité de résidence supérieure à celle à laquelle leur donnerait
droit l'indice de leur grade (ou de leur grade d'assimilation s'ils
n'appartiennent pas à la fonction publique) (2) . La question se
posait déjà sous le régime du décret du 5 mai 1950, Le nouveau
texte a donc, non pas aggravé mais, au contraire, amélioré la
situation existante, puisque l'ensemble de la rémunération se trouve
relevé. Soucieux, néanmoins, d'assurer à ces agents une situation
qui soit mieux en rapport avec les fonctions qu 'ils exercent,
le ministère des affaires étrangères vient d ' élaborer un projet
de statut des conseillers et attachés culturels, scientifiques et
de coopération technique . Ce projet, qui doit être très prochai-
nement soumis au ministère des finances, prévoit une assimilation
des emplois de conseillers et attachés culturels, scientifiques et
de coopération technique avec certains emplois du cadre diplo-
matique.

(1) Si cela se produisait, le décret du 28 mars 1967 a prévu
dans son article 34 le versement d'une indemnité différentielle.

(2) Sous le régime du décret du 5 mai 1950, les conseillers et
attachés culturels percevaient, en sus de l'indemnité de résidence
de leur grade, une indemnité dite c de charges administratives s,
que le ministère des finances a supprimée . La majoration de
l'indemnité de résidence, qui remplace cette indemnité de charges
administratives, a un caractère fonctionnel. Elle est indépendante
du grade de l'intéressé . Les emplois tenus ont été classés par
une commission en diverses catégories, suivant l'importance et les
servitudes de la fonction.

2089. — M. Alduy expose à M . le ministre des affaires étrangères
que, dans sa réponse à la question écrite n° 5268 du 23 avril
1960, il indique que e le Gouvernement français ne peut faire
bénéficier les anciens fonctionnaires français des cadres tunisiens
et chérifiens frappés en vertu des tees a-excepiien des mesures
réparatrices accordées à leurs homologues des cadres français,
qu'à compter de la date de leur in : igration dans la fonction
publique française. Antérieurement à cette date, les personnels
de nationalité française appartenant auxdits cadres relevaient exclu-
sivement de la souveraineté tunisienne et marocaine et le légis-
lateur français ne saurait valablement se substituer aux pouvoirs
publics de Tunisie et du Maroc pour redresser rétroactivement
des situations découlant de la législation de ces Etats . Le bénéfice
des dispositions de la loi du 3 avril 1955 ne peut, en conséquence,
être étendu aux anciens fonctionnaires des cadres tunisiens et
marocains mis à la retraite par les gouvernements de Tunisie
et du Maroc» . Il lui rappelle que les mesures de n.ise à la
retraite d'office prises tant en Tunisie qu'au Maroc ,'aient
directement dictées par le iauvernement de Vichy et que ses
représentants au Maroc et en Tunisie ont utilisé le biais de la
législation locale, tunisienne ou marocaine, pour éliminer de
l'administration des personnels hostiles non aux gouvernements
marocain et tunisien, mais au régime de Vichy . Cela ressort
amplement de la circulaire Noguès du 4 novembre 1940, n° 33 S. P.,
ayant pour objet la discipline des fonctionnaires et agents publics,
qui stipule : cil serait tout à fait erroné de considérer que
les motifs pour être relevés de leurs fonctions sont seulement
ceux qu'a énumérés ma circulaire du 27 septembre, à savoir
l'inaptitude, l'incapacité, l'insuffisance professionnelle ou l'assiduité
insuffisante. Ces motifs, qui concernent exclusivement le rende-
ment professionnel déficient des agents, peuvent en tout temps
servir de base à une mesure de licenciement, par application des
règles statutaires normales ; elle a eu pour objet de préciser
qu' ils pouvaient désormais justifier la procédure plus simple et
plus rapide prévue par le dahir du 29 août. Mals la sanction
que ce texte institue peut en outre être justifiée par d'autres
considérations qui rendent indésirable le maintien de d'agent dans
l'administration, à savoir les répercussions de son attitude poli-
tique ou à plus forte raison de son activité sur la loyauté que
le gouvernement est en droit d'exiger de lui et sur la qualité
des services professionnels qu'il rend . Je ne voudrais pas qu'une
indécision subsistât .à ce sujet dans l'esprit des chefs d'admi-
nistration, qui sont responsables vis-à-vis de moi de la tenue de
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leur personnel et, au sens précis du terme, de son aptitude
à servir la cause française en ce pays» . Il lui demande de
lui faire connaitre s'il considère que les instructions reproduites
ci-dessus sont des indications données par les autorités locales
ou par le gouvernement de - Vichy et s'il considère que les
conséquences des mises à la retraite d'office prononcées en
application de ces instructions doivent être réparées par les
gouvernements tunisien et marocain ou le gouvernement français
qui avait le devoir, après le rétablissement de la légalité répu-
blicaine, de veiller à l ' abrogation de tous les textes d ' exception.
(Question du 13 juin 1967.)

Réponse. — Le dahir du 29 août 1940 a abaissa les limites
d'âge des fonctionnaires, de 60 à 55 ans pour les fonctionnaires
classés en catégorie A, de 55 à 52 ans pour les fonctionnaires
classés en catégorie B, de 63 à 58 ans pour le personnel auxi-
liaire . Un arrêté résidentiel en date du 16 septembre 1940 fixait
les limites strictes aux possibilités de dérogation que son article 10
laissait au résident général. Le dahir du 12 août 1943 fixant les
conditions d 'application au Maroc de l ' ordonnance du 4 juillet
1943 sur la réintégration des fonctionnaires et agents publics,
précisait, en son article 1", que ses dispositions seraient appli-
quées aux fonctionnaires et agents des administrations publiques
qui avaient été privés de leur emploi depuis le 16 juin 1940 et
dont la réintégration était jusqu'alors réglée par les dispositions
du dahir du 31 janvier 1943. Il ajoutait, en son article 5, que
les fonctionnaires et agents qui n'appartenaient pas à une caté-
gorie visée à l'article 12 et qui estimaient avoir subi un préjudice
de carrière depuis le 16 juin 1949 pourraient saisir l' adminis-
tration d ' une requête tendant au dressement de leur situation
administrative . Un arrêté résidentiel du 20 octobre 1943 abrogeait
enfin les limites strictes imposées le 16 septembre 1940 aux
possibilités de dérogation qui étaient reconnues au résident géné-
ral. A la suite de la publication du dahir du 12 avril 1954
tendant à la réparation des préjudices de carrière subis par
certains fonctionnaires, une commission juridique s 'est tenue à
Rabat le 12 avril 1954 pour étudier les conditions dans lesquelles
pourrait être réservée une suite favorable aux requêtes des
agents mis à la retraite par anticipation . Elle n 'a pas estimé
possible d'admettre les requérants au bénéfice du nouveau texte,
les dispositions du dahir du 29 août 1940 étaient encore en
vigueur, malgré certaines dérogations qui lui avaient été appor-
tées, et de nombreux agents ayant été mis à la retraite après
1943 en application de ces dispositions. La situation des inté-
ressés a donc fait l 'objet d ' un examen :.ttentif au Maroc dès le
rétablissement de la légalité républicaine et il n'a pas été
jugé possible que le législateur français se substituât aux auto-
rités locales pour régler des situations déjà examinées par elles
et au sujet desquelles elles avaient pris une décision en toute
connaissance de cause.

2319. — M . Habib-Deloncle, attirant l'attention de M . le ministre
des affaires étrangères sur l 'effort entrepris par la cité internatio-
nale des arts, à Paris, Iui demande s 'il n ' entend pas acquérir quelques
ateliers dans cette cité pour y loger les boursiers étrangers du
Gouvernement français qui, trop souvent, délaissent la France
malgré l'obtention de leur bourse, faute de pouvoir y trouver les
facilités nécessaires à leur travail . (Question du 20 juin 1967 .)

Réponse . — La question du logement à Paris des jeunes artistes
étrangers boursiers du Gouvernement retient depuis plusieurs
années l ' attention du ministère des affaires étrangères. Celui-ci a,
en mars 1964, accueilli très favorablement l ' offre que lui faisait la
cité internationale des arts de mettre à la disposition de ses boursiers
un certain nombre de studios qui n 'avalent pas encore trouvé
d'acquéreur. La cité internationale à qui Il avait été indiqué à ,'tte
occasion que le budget des boursiers ne leur permettait pas (en dépit
de l 'indemnité de logement qui leur est accordée) de prendra à leur
charge un loyer mensuel de 300 francs, avait même consenti, très
exceptionnellement, à ramener ce loyer à 250 francs pour les étu-
diants étrangers . Malheureusement le nombre des studios utili-
sables de cette manière est allé en diminuant depuis lors . L' achat
par l'Etat de quelques ateliers dans la cité serait évidemment la
meilleure solution au problème . Un tel achat devrait être normale-
ment effectué par le ministère de l 'éducation nationale (C. N. O.
U. S .) . Pour sa part, le ministère des affaires étrangères serait
disposé à y procéder, mais jusqu ' ici les crédits d ' investissement mis
à sa disposition n ' ont pas été suffisants pour qu 'Il puisse effectuer
cette acquisition . Encore faudrait-il, dans cette hypothèse, obtenir
de la cité Internationale des conditions de location analogues à celles
dont bénéficiaient antérieurement les boursiers puisque selon les
textes qui régissent l'exploitation des ateliers, ceux-ci ne sont utili-
sables par les souscripteurs que moyennant le paiement d ' un loyer
mensuel additionnel de 270 francs pour les célibataires et de
350 francs pour les couples . Cette question va faire l ' objet d'un
examen prochain avec la cité Internationale des arts .

2561 . — M. Michel Durafour appelle l'attention de M. le ministre
des affaires étrangères sur la situation des écoles publiques fran-
çaises dépendant de la mission universitaire et culturelle française
au Maroc (M . U. C. F .), situation devenue extrêmement difficile
par suite des réductions massives de crédits opérées depuis trois ans
sur le budget qui leur est réservé au sein de la M. U . C. F. Bien que
le nombre de Français résidant au Maroc ait été en diminution
depuis dix ans, l ' ensemble des familles françaises comprend encore
près de 104 .000 personnes et représente par conséquent la plus
importante colonie française du monde. Celle-ci est évidemment en
voie de régression, mais de manière de plus en plus lente, et il
serait prafondément regrettable que le nombre des classes ne
corresponde plus au nombre des enfants . Les écoles françaises
accueillent d ' ailleurs, en plus des familles françaises, ceux des
familles marocaines auxquelles, en vertu de la convention culturelle
franco-marocaine, un tiers des places disponibles sont réservées.
Elles reçoivent également des enfants de familles qui ne sont ni
françaises ni marocaines et qui demandent à bénéficier de l 'ensei-
gnement public français . Etant donné ces divers recrutements —
qu ' il convient incontestablement d'encourager — les effectifs des
classes sont particulièrement chargés : environ 39 en moyenne, ce qui
signifie que beaucoup de classes comportent 40 à 50 élèves . Il n 'est
pas possible dans ces conditions d' obtenir des résultats satisfaisants,
si l' on considère, par ailleurs, que ces classes comportent 50 p . 100
d 'enfants qui ne parlent pas français en dehors de l 'école et qui ont
besoin d'une attention particulière du maître pour suivre l 'ensei -
gnement avec profit. Afin de réaliser des économies, les écoles
maternelles ent été supprimées en 1965, et il serait envisagé de
mettre leurs locaux à la disposition d 'écoles payantes, ce qui
reviendrait à subventionner des écoles ouvertes aux seules familles
aisées. Ces diverses mesures mettent en cause le droit à l 'enseigne-
ment gratuit reconnu par la Constitution française et dont le
bénéfice doit être accordé à tous les Français partout où cela est
possible, ainsi que c ' est le cas au Maroc . B lui demande s'il peut
donner l'assurance qu'à l'occasion de la préparation du budget
pour 1968, un redressement de cette situation pourra être effectué,
grâce à l 'attribution à la M . U . C . F. des crédits nécessaires pour
répondre aux besoins les plus urgents des écoles publiques françaises
du Maroc, en permettant le maintien d'un nombre de classes suffi-
sant pour réduire les effectifs, et la réouverture des écoles mater-
nelles gratuites aux enfans au moins à partir de l 'âge de quatre ans.
(Question du 28 juin 1967 .)

Réponse . — En - de l 'amenuisement progressif de la colonie
française au Marcs ue 'an de reconversion quadriennal de notre
mission culturelle a été e,abli, qui cnnsiste en une diminution éche-
lonnée du nombre des personnels d'enseignement dans nos établis-
sements secondaires . Ce plan de reconversion est appliqué depuis
le mois d'octobre 1965 . Cependant, la baisse de la population fran-
çaise a été cette année moins marquée que les années précédentes
et un grand nombre de Français se sont regroupés dans les princi-
pales villes, en particulier à Casablanca : ces deux éléments, qui
modifiaient les prévisions faites, ont conduit à apporter un correctif
au plan de reconversion pour ce qui concerne la rentrée d'octo-
bre 1967. Alors qu 'il avait été en effet prévu de réduire l' effectif
des enseignants de 79 agents à cette date, la compression ne portera
que sur 63 postes . La question des écoles maternelles se pose diffé-
remment : il existait, il y a plusieurs années, des écoles maternelles
constituant des unités distinctes r s'il est vrai qu 'elles ont été suppri-
mées à la suite de la diminution très rapide des effectifs, en
revanche toutes les écoles primaires comportent des classes mater-
nelles, où sont accueillis les enfants à partir de quatre ans et demi.
L' enseignement donné dans ces classes maternelles est gratuit, des
frais de scolarité étant seulement perçus pour les élèves étrangers
autres que Marocains . Le ministère des affaires étrangères ne
manquera pas, si les crédits nécessaires lui sont alloués et si le
chiffre de la population française au Maroc se stabilise, d'étudier
la possibilité de ralentir le rythme d'application du plan de reconver-
sion . Il ne sera possible, en revanche, ni d ' envisager la réouverture
d'écoles maternelles gratuites, ni d 'abaisser à quatre ans l'âge
d'admission des enfants dans les classes maternelles des écoles
primaires, ni d'accorder la gratuité de l' enseignement aux enfants
étrangers non Marocains . Tous nos établissements de l 'étranger, à
l'exception de ceux des trois pays d 'Afrique du Nord, perçoivent en
effet de tous leurs élèves, français ou étrangers, des frais de scola-
rité qui leur permettent en partie d'équilibrer leur budget de fonc-
tionnement. Les Français, les Marocains et les autres étrangers qui
ont joui jusqu 'à la période actuelle de la gratuité de l 'enseignement
dans nos établissements du Maroc ont bénéficié d'un avantage
exceptionnel.

2571 . — M . de Broglie expose à M . le ministre des affaires étran-
gères que des salariés originaires de Tchécoslovaquie et naturalisés
français, arrivant à l'âge de la retraite, ont droit à une pension de
vieillesse pour les années où ils ont travaillé en Tchécoslovaquie
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puis en France, puisqu'ils ont cotisé à la sécurité sociale tant dans
leur pays d' origine que dans le nôtre. En effet, une convention de
réciprocité entre la France et la Tchécoslovaquie a été signée le
5 mai 1945, remplacée par la suite par une deuxième convention
du 12 octobre 1948, pour prendre effet le 1" juillet 1949 (décret
du 23 juillet 1949) . 0 ;', si les négociations paraissent avoir abouti
sur le principe, l ' application des modalités d'exécution ne semble
pas avoir commencé . Il lui demande : 1" si un accord a véritable.
ment été signé et à quelle date ; 2" si les conventions relatives aux
modalités d 'application ont été également signées et à quelle date ;
3° dans l 'affirmative, vers quelle époque les intéressés peuvent
espérer bénéficier effectivement d ' une pension vieillesse née de
droits acquis avant 1945. (Question du 28 juin 1967.)

Réponse . — Les projets d ' arrangements administratifs élaborés
par les autorités compétentes françaises en vue de mettre en appli-
cation la convention de sécurité sociale franco-tchécoslovaque du
18 octobre 1948 n ' ont pu aboutir en raison des divergences de vues
qui se sont manifestées à l'occasion de leur discussion avec les
autorités de Prague . Des négociations, entamées il y a plusieurs
années pour essayer de surmonter ces difficultés, ont abouti le
11 juillet 1964 au paraphe d' un avenant à la convention générale
sur la sécurité sociale, destiné à tenir compte de l' évolution de la
législation sociale des deux pays depuis 1948. Toutefois, quelques
points restant encore en suspens, les autorités compétentes des
deux pays s ' efforcent de les régler de façon satisfaisante.

2722 . — M . Radius attire l'attention de M. le ministre des affaires
étrangères sur le fait qu'aucun rapport sur l 'évolution des négo-
ciations engagées dans le cadre de l 'O . T . A . N . n' a été fourni à
l'assemblée de l 'U . E. O . alors que depuis Ion :: temps des négocia-
tions ont abouti à certains résultats précis. II lui demande s'il peut
lui faire connaître : 1° les conclusions de l 'étude approfondie entre-
prise pour déterminer dans quelle mesure le retrait de la France
de l 'organisation militaire intégrée de l'O . T. A. N . était de nature
à avoir des incidences sur l 'application des textes du traité de
Bruxelles révisé ; 2" les conditions dans lesquelles il envisage la
présentation à l'assemblée de l' U. E. O., par le conseil des ministres,
d'un rapport annuel portant sur ses propres activités et non sur
celles de l'assemblée, conformément à l 'article Il du traité de
Bruxelles révisé ; 3° quelle suite il estime que 'e conseil de l ' U . E . O.
devrait donner à la motion de désapprobation adoptée par l ' assemblée
de l 'U . E. O. au cours de sa dernière session . (Question du 1•' juillet
1967 .)

Réponse. — Lors de la dernière réunion du conseil ministériel de
l 'U. E . O . à La Haye, les 4 et 5 juillet 1967, le secrétaire général
a rendu compte de l'état d 'avancement du rapport relatif aux rela-
tions entre l'O. T . A . N. et l ' U. E . O . Il a précisé que, en raison du
désir de certains de nos partenaires d 'approfondir quelques aspects
de la question, le document définitif n'était pas encore tout à fait
au point. Le conseil des ministres a décidé que le rapport définitif
lui serait soumis an plus tard à la prochaine session ministérielle
qui doit se tenir à Londres au mois d 'octobre. Au cours de cette
même réunion à La Haye, le conseil des ministres a procédé à un
examen très approfondi de l 'ensemble de ses relations avec l 'assem-
blée, en particulier des problèmes posés par l 'actuelle présentation
du rapport annuel et par la dernière initiative de l ' assemblée . Les
ministres sont convenus que le rapport annuel devrait être amélioré
dans toute la mesure compatible avec les principes qui régissent les
travaux du conseil. Ils ont arrêté les termes d' une lettre que le
président en exercice du conseil a été prié de bien vouloir remettre
au président de l'assemblée.

2723 . — M. Radius, se référant à la recommandation n° 493 relative
à la charte de l'eau qui .a été adoptée par l ' assemblée consultative
du Conseil de l'Europe le 28 avril 1957, demande à M. le ministre
des affaires étrangères si le Gouvernement est prêt à donner comme
instruction à son représentant permanent au comité des ministres
du Conseil de l'Europe de voter en faveur des demandes coitenues
dans cette recommandation . (Question du 1" juillet 1967 .)

Réponse . — Le Gouvernement est disposé à réserver une suite
favorable à cette recommandation . Il est notamment envisagé de
créer, sur le plan national, un comité d'organisation dont la compo-
sition sera la plus large possible, chargé de préparer la cérémonie
relative à la promulgation de la charte européenne de l'eau.

2725 . — M. de Montesquiou demande à M . le ministre des affaires
étrangères quelle est la position du Gouvernement sur la recom-
mandation n° 480 relative à la responsabilité civile en cas d'accidents
de la route qui a été adoptée par l'assemblée consultative du
Conseil de l'Europe le 26 janvier 1967. (Question du 1" juillet 1967 .)

Réponse . -- a) Le Gouvernement après étude approfondie de
cette question en est venu à la conclusion qu 'il n 'y avait pas lieu
actuellement d'approuver la convention européenne relative à l 'assu-
rance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules
automoteurs du 20 avril 1959 . Il a été constaté, en effet, que non
seulement cette approbation obligerait à modifier la législation,
notamment en ce qui concerne les franchises (art . 13 du décret
du 7 janvier 1959 portant règlement pour l'application de la loi
du 27 février 1958 sur l'assurance obligatoire), mais encore que
la convention en cause offrait la faculté d 'invoquer de si nom-
breuses réserves et n'énonçait que des principes si généraux, pour
tenir compte des législations nationales du plus grand nombre
possible des Etats membres du Conseil de l'Europe, que son applica-
tion risquait de présenter assez peu d' intérêt pratique . Le Gouver-
nement estime préférable de régler la question du recours au fonds
de garantie par la conclusion d 'accords bilatéraux, tels qu'il en
existe déjà avec la Belgique, le Luxembourg et la Suisse, et dont
l'expérience" des .années passées démontre l' efficacité ; b) le Gou-
vernement est favorable au projet tendant à charger le comité
européen de coopération juridique d 'examiner l'harmonisation des
législations nationales en matière de responsabilité civile des auto-
mobilistes et, notamment, à confier au comité d 'experts, qui doit
se réunir à cet effet à Strasbourg à partir du mois d ' octobre pro-
chain, l 'étude de la possibilité de remplacer le principe de la
s faute » par la notion de « responsabilité objective x.

AFFAIRES SOCIALES

1135. — M. Andrieux attire l 'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur la situation des mineurs qui, au cours de la
guerre 1939-1945, furent internés ou déportés par l 'occupant . Ces
mineurs dont le nombre s 'amenuise chaque année et qui sont à peine
120 pour le bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais, ont repris à
leur retour leur pénible métier et sont actuellement, sans excep-
tion, dans un état de santé précaire . Bien peu atteindront l ' âge
normal de la retraite fixé à cinquante ans pour les mineurs de fond
et à cinquante-cinq ans pour ceux de la surface . Le décret n" 65 . 315
du 23 avril 1965 publié au Journal officiel du 24 avril 1965 a permis la
mise à la retraite anticipée des déportés et internés affiliés à la
sécurité sociale au titre du régime général en leur accordant une
bonification de cinq ans . Il lui demande si le Gouvernement ne trouve
pas justifié de prendre les mêmes dispositions en ce qui concerne les
ressortissants de la sécurité sociale minière et ainsi de permettre
aux anciens déportés mineurs de prendre leur retraite à quarante-
cinq ans et cinquante ans. (Question du 16 mai 1967.)

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire" que la
mesure prévue par le décret n" 65-315 du 23 avril 1965 relatif aux
assurés sociaux anciens déportés et internés ne saurait, dans le
cadre de la législation du régime général de la sécurité sociale,
s' analyser juridiquement comme une anticipation de l'âge de la
retraite, puisque tout assuré social peut solliciter et obtenir sa
retraite dès l ' âge de soixante ans. Ce décret établit une présomption
d' inaptitude au travail au profit des Intéressés, afin de les dispen-
ser des formalités habituelles pour la reconnaissance de cet état,
ce qui a pour conséquence de leur permettre de percevoir à
soixante ans une pension calculée comme si la liquidation en était
effectuée à l'âge de soixante-cinq ans. La législation propre aux tra-
vailleurs des mines et assimilés fixe à cinquante-cinq ans l ' âge normal
d'admission à la retraite. Certaines éventualités d'anticipation sont
cependant prévues qui sont sans effet sur le montant d- ' a pension,
puisque celle-ci n'est fonction que de la durée et de la maure des
services : pour les mineurs atteints de silicose professionnelle
réparée à ur, taux au moins égal à 30 p . 100, et qui justifient d'un
minimum de quinze ans de services miniers, sans condition d ' âge ;
pour les mineurs comptant au moins trente ans de services dont
vingt au minimum dans les travaux du fond, à cinquante ans . Les
affiliés du régime minier ayant la qualité d 'anciens dép'.trtés ou
internés peuvent, à tout moment, avant l 'âge de cinquante-cinq ans,
s'ils remplissent par ailleurs les conditions exigées pour l'attribution
de cet avantage, obtenir la pension minière d'invalidité, générale ou
professionnelle — même s ' ils perçoivent déjà une pension d 'invalidité
au titre de la déportation ou de l'internement et ne présentent
aucune affection autre que celle déjà indemnisée par ladite pen-
sion alors que le régime général ne permet pas, dans ce dernier
cas, d'accorder une pension d'invalidité. Les deux pensions ne sont,
toutefois, pas cumulables, de sorte que, à la limite, la pension
minière n ' est accordée que pour ordre. II est précisé à cet 'égard" -que
le montant de la pension d'Invalidité générale du régime minier
est forfaitaire et égal à celui de la retraite pour trente ans ale
services. A l'âge normal d'ouverture du droit à retraite, soit cin-
quante-cinq ans la pension d'invalidité générale est transformée en
pension de vieillesse, de sorte qu'à compter de cet âge, l'ouvrier
mineur, ancien déporté ou interné, cumule intégralement une
retraite complète et la pension d'invalidité dont il peut être titulaire
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au titre de la législation sur les déportés et internés . Il résulte des
indications qui précèdent que, si des dispositions ont été prises pour
permettre aux assurés sociaux anciens déportés et internés de
percevoir dès l'âge de soixante ans une pension d'un montant égal
à celui qu'ils percevraient en retardant jusqu 'à soixante-cinq ans la
demande de liquidation de l'avantage vieillesse auqeul ils peuvent
prétendre, il ne s'est pas agi d 'abaisser de cinq ans l'âge légal de la
retraite. Il n 'est donc pas possible d ' adopter, en faveur des ressor-
tissants des régimes spéciaux, une mesure systématique d'abaisse-
ment de l 'âge d'ouverture du droit à pension de vieillesse, alors
surtout que cet âge est déjà inférieur à soixante ans dans de nom-
breux régimes et notamment dans le régime minier.

1139. — M. Andrieux attire l'attention de M . le ministre des affaires
sociales sur la situation des mineurs qui, au cours de la guerre
1939-1945, furent internés ou déportés par l 'occupant. Ces mineurs,
dont le nombre s'amenuise chaque année et qui sont à peine 120
pour le bassin minieur du Nord et du Pas-de-Calais, ont repris à
leur retour leur pénible métier et sont actuellement, sans exception,
dans un état de santé précaire. Bien peu atteindront l'âge normal
de la retraite fixé à cinquante ans pour les mineurs de fond et à
cinquante-cinq ans pour ceux de la surface . Il lui demande si le
Gouvernement n'estime pas nécessaire, en s ' inspirant de ce qui a été
accordé aux mineurs silicosés (bénéfice de la pension anticipée à
partir d'un taux de 30 p. 100 de silicose pour tous ceux totalisant
quinze ans de services, aux termes de l'article 89 de la loi de
finances de 1961), de permettre aux mineurs anciens déportés et
internés, atteints d 'une invalidité d 'un taux égal ou supérieur à
66 p. 100 et justifiant de quinze ans de service, de prendre sans
condition d ' âge leur retraite anticipée. (Question du 16 mai 1967.)

Réponse. — Sous réserve de justifier des conditions exigées pour
l'attribution de ces avantages, et notamment en ce qui concerne la pen-
sion d'invalidité générale, d'être reconnus atteints d'une invalidité
générale au moins égale à 66 2/3 p. 100, les affiliés du régime minier
qui ont la qualité d'anciens déportés ou internés peuvent, quel que soit
leur âge, avant cinquante-cinq ans, âge normal d'ouverture du droit
à pension de retraite ot'tenir la pension minière d 'inva'idité géné-
rale ou professionnelle, même s 'ils perçoivent déjà une pension
d'invalidité au titre de la déportation ou de l'internement et ne pré-
sentent aucune affection autre que celle déjà indemnisée par
ladite pension . Ces deux pensions ne sont toutefois pas cumulables,
et la pension d'invalidité générale, dont le montant est égal à celui
de la pension vieillesse pour trente années de services, ne sera dans
certains cas attribuée que pour ordre . Accorder sans condition d' âge
le droit à pension de retraite complète aux mineurs, anciens dépor-
tés et internés, ayant au minimum quinze ans de services et justi-
fiant d 'un taux d 'incapacité égal ou supérieur à 66 p . 100, aboutirait
en fait à permettre le cumul, jusqu 'à l' âge de cinquante-cinq ans,
— âge auquel ce cumul est effectivement réalisé — de la pension
d'invalidité servie au titre des anciens combattants et de la pension
d ' invalidité minière transformée, par anticipation, en pension de
vieillesse. Il ne parait pas possible de réserver une suite favorable
à cette demande. La pension anticipée servie sous certaines condi-
tions aux travailleurs justifiant d'un taux de 30 p . 100 de silicose est,
non pas une retraite entière, mais une retraite proportionnelle,
calculée en fonction du nombre d'années de service miniers et assi-
milés dont justifient les requérants . Dans l'hypothèse où l'on admet-
trait, pour les mineurs anciens déportés ou internés, une solution
analogue, on aboutirait à supprimer avant cinquante-cinq ans la
pension d'invalidité minière, à la remplacer par une retraite d'un
montant moindre, fonction du nombre d'années de services, et qui
ne serait pas susceptible d 'être portée, à cinquante-cinq ans, au taux
de la retraite normale pour trente ans à laquelle est égale, comme
il est dit ci-dessus, la pension d'invalidité générale . 11 semble que,
dans la majorité des cas, les ouvriers mineurs n'auraient pas intérêt
à cette solution.

1171 . — M. Ponseiilé signale à M. te ministre des affaires sociales
que si les sociétés et les unions régionales de sociétés de
secours minières ont toute latitude pour assurer le paie-
ment des prestations de sécurité sociale qui leur incombent,
par l'entremise du service des chèques postaux ou d'une
banque nationalisée, cette faculté est refusée à la caisse autonome
nationale de la sécurité sociale des mines qui ne peut, aux termes de
l'article 51 du décret n' 47-2100 du 22 octobre 1947, opérer le
versement des pensions de vieillesse ou d'invalidité dont elle assume
la charge au profit des travailleurs des entreprises minières ou
assimilées, que par l'intermédiaire des comptables du Trésor. Il
s'ensuit que les ressortissants de cette caisse sont dont l'obligation
de se déplacer pour se rendre auprès des comptables précités,
afin de percevoir le montant des arrérages qui leur sont dus, ce qui
ne manque pas de créer de très sérieuses difficultés, notamment
aux pensionnés que leur âge ou leur état de santé met dans l'lmpos-

sibilité de se déplacer. Pour remédier à ces regrettables Inconvé-
nients, il lui demande s'il n'envisage pas de faire apporter aux
dispositions du décret susmentionné du 22 octobre 1947 les modifi-
cations qui s'imposent afin que les arrérages des pensions de la
caisse autonome nationale de la sécurité sociale des mines puissent
désormais être virés à un compte de chèque postal ou à une banque,
à l'instar des prestations versées par les sociétés et les unions
régionales de sociétés de secours minières . (Question du 16 mai
1967 .)

Réponse. — Le ministère des affaires sociales n'avait pas estimé
jusqu 'à présent opportun de proposer aux autres départements
ministériels intéressés d'apporter des modifications à la réglementa-
tion en vigueur et notamment à l'article 204 du décret du 22 octo-
bre 1947 pris pour l 'application du décret du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale dans les mines qui
prévoit les modalités de paiement des pensions et retraites minières.
Le service des retraites par l 'intermédiaire des comptables du Trésor
présente, en effet, un certain nombre d' avantages. En particulier,
dans l'éventualité d'un relèvement du taux des pensions à la veille
d'une échéance, les services du Trésor sont en mesure de faire
bénéficier immédiatement les intéressés de la majoration . En contre-
partie de quelques facilités qu'apporterait un système différent à
un petit n'Ombre de retraités, l'abandon du système en vigueur
ferait perdre à la plupart des pensionnés le bénéfice des avantages
actuels et entraînerait des dépenses de gestion plus importantes sans
qu'il en résulte une amélioration réelle pour l 'ensemble des pension-
nés . Toutefois, une nouvelle étude vient d 'être entreprise sur les
possibilités de faire assurer les paiements des retraites minières par
l'intermédiaire des services postaux, sur demande individuelle des
intéressés. Il est précisé à l'honorable parlementaire que le retraité
qui ne peut se déplacer pour toucher les arrérages de sa pension a
la faculté de faire encaisser ceux-ci par un tiers à la condition que
celui-ci apporte la justification de la procuration ou de l 'existence
du pensionné.

1181 . — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre des affaires
sociales le cas d'une personne de nationalité française rapatriée
de Madagascar par les soins du ministère des affaires étrangères
après avoir exercé une activité salariée comme employé de la
commune de Tamatave du 1" septembre 1929 au 31 août 1956,
soit vingt-cinq années de services sous le régime français et douze
années depuis l 'accession de Madagascar à l 'indépendance. L'inté-
ressé perçoit depuis le 1" septembre 1966 une pension de vieillesse
s'élevant à 901,50 francs par trimestre, dont les arrérages sont
à la charge de la caisse de prévoyance malgache, le Trésor français
se bornant à payer ces arrérages pour le compte de l'organisme
susindiqué. Il lui demande s'il existe une possibilité pour cette
personne d'obtenir son immatriculation au régime général de la
sécurité sociale à titre de retraité et de bénéficier ainsi des
prestations en nature de l'assurance maladie, étant précisé que
l'intéressé n'a pas les moyens financiers suffisants pour procéder
au rachat des cotisations dans les conditions prévues par ia loi
du 10 juillet 1965 et bénéficier ainsi d'une pension de vieillesse
de la sécurité sociale. (Question du 16 mai 1967.)

Réponse. — Le Français, pensionné de la caisse malgache, dont
le cas est signalé par l'honorable parlementaire ne peut prétendre,
en sa qualité de retraité étranger, à l'immatriculation au régime
français de la sécurité sociale, malgré sa résidence dans notre
pays ; l'entrée en vigueur prochaine de la convention franco-
malgache du 8 mai 1967 ne modifiera pas cet état de choses, cet
accord ne comportant pas de droit aux prestations en nature pour
les pensionnés de l'un des pays résidant dans l'autre . Toutefois,
il est indiqué à l'honorable parlementaire que la loi du 10 juil-
let 1985 n'oblige pas les Français qui en demandent le bénéfice
à racheter toutes leurs années d'activité passées à l'étranger;
ainsi, si la personne en question a atteint soixante-cinq ans, elle
pourrait, en rachetant auprès du régime français cinq années
seulement, obtenir une rente de vieillesse et le droit aux prestations
en nature qui y est attaché ; il est précisé à ce propos que les
conditions dans lesquelles s'opère le rachat sont particulièrement
étudiées lorsque les requérants disposent de faibles ressources.

1205. — M. Merle rappelle à M . le ministre des affaires sociales
qu'aux termes de la « convention de coopérations conclue le
31 janvier 1966 entre les Forges et Chantiers de la Méditerranée
et le ministère des affaires sociales, les travailleurs mis en pré-
retraite à l'âge de soixante ans devaient bénéficier d'un montant
de ressources mensuelles égal à 90 p. 100 de leur salaire calculé
sur la base d'un horaire hebdomadaire de travail de quarante
heures, ce montant devant être porté à 95 p. 100 pour les salaires
classés M 1 et M 2. Or, en raison de la carence d'un des signataires
de cette convention, le montant des préretraites dont le coefficient
est inférieur à 180 n'est plus que da 75 p. 100 du salaire de réfé•
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rente et de 65 p . 100 pour - celles dont le coefficient est supérieur
à 180. Compte tenu des déclarations de M. le ministre de l'économie
et des finances, le 2 juin 1966 devant l'Assemblée nationale, selon
lesquelles le droit aux préretraites devait être strictement respecté,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre dans
l'immédiat pour que soit intégralement appliquée la «convention
de coopération» du 31 janvier 1966 souscrite par les Forges et
Chantiers de la Méditerranée. (Question du 18 mai 1967.)

Réponse. — La question posée mettant en cause une entreprise
nommément désignée, il sera répondu par lettre à l'honorable
parlementaire.

1409. — " M. tillés demande à M. le ministre des affaires sociales de
lui indiquer : 1° combien il existe d'infirmières diplômées d'Etat, auto-
risées, psychiatriques, sanatoriales pour l 'ensemble du pays ;
2° combien d'infirmières de ces différentes catégories sont employées
dans un établissement public ; 3° combien d'infirmières diplômées et
autorisées, pratiquant les soins à domicile, sont enregistrées comme
telles. (Question du 23 mai 1967.)

Réponse. — D'après les derniers éléments statistiques recueillis :
1° il existe pour l'ensemble de la France : 82.000 infirmières diplô-
mées d'Etat ; 14 .000 infirmiè}es autorisées ; 26.000 infirmiers et infir-
mières psychiatriques ; 1 .000 infirmières sanatoriales . 2° Le nombre
des personnes appartenant aux différentes catégories ci-dessus qui
sont employées dans un établissement public s 'établit comme suit :
28 .000 infirmières diplômées d'Etat ; 9.000 infirmières autorisées ;
26 .000 infirmiers et infirmières psychiatriques (y compris ceux exer-
çant dans les hôpitaux psychiatriques privés faisant fonction d'éta.
blissements publics) 1 .000 infirmières sanatoriales (y compris celles
exerçant dans les sanatoriums privés assimilés) . 3° II n' existe pas
d'éléments statistiques disponibles permettant de répondre à la
question posée par l 'honorable parlementaire. Un recensement géné-
ral des personnes exerçant la profession d'infirmière a été entrepris
qui permettra, le moment venu, de disposer des renseignements
demandés.

1415 . — M. Jans demande à M. le ministre des affaires sociales
quelles mesures il compte prendre pour que soit légalisée la
s prestation extra-légale auxétudiants . accordée jusqu'ici par cer-
taines caisses d'allocations familiales, notamment celle de la région
parisienne pour les étudiants de plus de vingt ans . En effet, les
fonds socie ..:c dont dispose la caisse centrale d'allocations familiales
de la région parisienne l'obligent à suspendre tous les paiements
après le 30 juin 1967 . Cette mesure ne vise pas seulement l'allocation
en question. Elle provoque pour de nombreuses familles une perte
importante de l'ordre dé 200 francs par mois . C'est une situation
dramatique pour les familles modestes qui se trouvent dans l'impos-
sibilité de faire poursuivre les études à leurs enfants . Une famille
de deux enfants, de Clichy, a calculé que cette mesure lui fait perdre
200 francs par mois : perte allocations familiales, 78,78 francs, perte
majoration pour enfant de plus de quinze ans, 50,16 francs, salaire
unique réduit de 50 p . 100, perte 38,90 francs, allocation logement
réduite également d'environ 50 p . 100, perte 32,62 francs. La caisse
centrale d'allocations familiales de la région parisienne n'a pu pour-
suivre le paiement de cette prestation extra-légale qui représente
une dépense annuelle de 10 millions de francs. A l'origine, elle était
versée à ce titre pour une courte période, pour être ensuite, légalisée
définitivement. Afin de venir rapidement en aide aux familles
modestes, il conviendrait donc de i légaliser cette mesure, même si
la forme doit en être modifiée. (Question du 23 mai 1967 .)

Réponse. — Les prestations supplémentaires allouées par les
caisses d'allocations familiales sur leurs fonds d'action sociale ne
peuvent étré versées en'faveur des étudiants de plus de vingt ans que
si le règlement intérieur de la caisse d'allocations familiales, dont
relève leur famille, le prévoit . Sous réserve de l'approbation de ce
règlement par le ministère des affaires sociales, chaque caisse fixe
librement la liste des prestations qu'elle désire servir ainsi que les
contributions d'attribution de ces prestations . Parmi ces conditions
d'attribution figurent des- conditions de ressources car les fonds
d'action sociale étant l'objet de sollicitations multiples, le verse-
ment des prestations supplémentaires ne peut être efficace que si
elles sont effectivement réservées aux familles en ayant le besoin
le plus évident De .telles conditions n'étaient pourtant pas exigées
Jusqu'ici par la caisse centrale d'allocations familiales de la région
parisienne qui maintenait indifféremment à tous - les allocataires le
bénéfice des allocations familiales un an au-delà de la limite légale,
soit jusqu'à vingt et un ans pour ceux de leurs enfants qui, A la date
de leur :vingtième anniversaire, poursuivent des études supérieures
agréées par la sécurité sociale des étudiants . Si cet organisme avait
subordonné' à des conditions de ressources l'attribution des presta-
tions aux étudiants, il aurait pu réduire la dépense prévue pour
ces prestations sans en priver les familles à qui elles seraient le

plus utiles . En tout état de cause, il est actuellement exclu que les
caisses d'allocations familiales trouvent, en dehors de leurs propres
ressources d'action sociale, le moyen d'aider des familles comportant
des étudiants de plus de vingt ans.

1500. — M . Michel Jacquet demande à M. le ministre des affaires
sociales (emploi) quelles mesures sont envisagées pour venir en
aide aux cadres qui sont à la recherche d'un emploi . (Question
du 25 mai 1967.)

Réponse. — Trois séries d'actions sont actuellement menées en
faveur des cadres sans emploi : 1° en ce qui concerne la garantie
de ressources, les cadres licenciés inscrits comme demandeurs
d'emploi ont droit : d'une part, aux allocations publiques de chô-
mage sous réserve de l'existence d'un fonds communal de chômage
et d'un plafond de ressources ; d'autre part, au régime d'assurance-
chômage institué par la convention nationale du 31 décembre 1958
et agréée par arrêté du 12 mai 1959. Les cadres âgés, en particulier,
jouissent d'une protection spéciale puisqu'ils sont indemnisés pen-
dant une période prolongée de deux cent quarante-quatre jours
lorsqu'ils ont atteint l ' âge de cinquante ans à la date de rupture
du contrat de travail. Ceux qui sont encore indemnisés huit mois
après leur soixante et unième anniversaire ont droit au maintien
du service des allocations jusqu'à l ' âge de soixante-cinq ans . Le
projet d'ordonnance relative aux garanties de ressources des tra-
vailleurs privés d ' emploi améliore sensiblement le système actuel,
notamment par l ' extension géographique de l' allocation d' assistance
(suppression de la notion de fonds communal de chômage) et par
l'extension professionnelle du régime d'assurance-chômage ; 2° par
ailleurs, le ministère des affaires sociales s'est attaché à mettre
en place divers mécanismes qui doivent permettre d'organiser de
façon rationnelle le marché de l'emploi des cadres . Au début
de cette année, un système de compensation par liches des offres
et des demandes d'emploi intéressant les cadres a été établi entre
les 10 centres régionaux de compensation . Une seconde étape a été
franchie lors de la mise en service de l'ordinateur du Vésinet
qui permet de collecter et diffuser les offres d'emploi pour la
région parisienne . La prochaine étape étendra ce système pour
les cadres à tout le territoire métropolitain. Les moyens tech-
niques de cette bourse nationale de l'emploi doivent ainsi améliorer
de façon sensible l'information des intéressés et apporter plus de
rapidité dans !a compensation des offres et des demandes . On notera
que les dispositions du fonds national de l'emploi concernant les
indemnités de transfert de domicile sont applicables aux cadres.
De plus, en application des Instructions de M. le Premier ministre,
des possibilités de reclassement dans - le secteur public vont être
ouvertes aux cadres issus du secteur privé. Désormais, les offres
d'emploi d'agent contractuels émanant des administrations, des
établissements et entreprises publics seront systématiquement commu-
niquées à la bourse nationale - de l'emploi qui en assurera la
diffusion. Enfin, une convention, signée le 28 avril 1967 par le
ministre les affaires sociales et le président de l'association pour
l'emploi des cadres, ingénieurs et techniciens (A . P . E. C .), -désigne
cette association comme correspondant des services_ publics de
main-d'oeuvre. Les actions de placement menées par l'A . P. E. C.
et les services du ministère seront ainsi coordoni , tes et renforcées ;
3° il est certain que le reclassement des cadres sans emploi sera
d'autant plus aisé que leurs qualifications seront mieux adaptées
aux besoins des entreprises . A cet effet, une convention a été
passée par le fonds national de l'emploi avec le centre -interent-e-
prises de Boulogne-Billancourt et ses centres régionaux de Lyon
et d'Arras. Etant donné la spécificité et la nouveauté des problèmes
posés par la reconversion des cadres, les actions de cette nature ont
eu, jusqu 'ici, un caractère expérimental. Le succès auquel ces, expé-
riences ont abouti permet toutefois d'envisager leur développe-
meiit sur une plus grande échelle. Le ministre des affaires
sociales et l'A. P. E . C . poursuivent actuellement des travaux destinés
à déterminer les nouveaux secteurs d'activité qui pourraient être
l'objet d'une formation rapide ainsi que les modalités de cette
formation.

1609. — M. André Besuguitte • attire l'attention de M . le ministre
des affaires sociales, dans le cadre de la réforme de la sécurité
sociale, sur le problème financier posé par les dépenses hospita-
lières

.. dont l'accroissement rapide et . continu prend une allure
inquiétante. D'après les données fournies par le ministère des
affaires sociales, -les frais d'hospitalisation ont progressé de
280.990.000 francs en 1949 à 920.260.000 - francs en 1956, pour
atteindre le chiffre de L762.450.000 francs en 1960 et 4205 . mil-
lions 782 .000 francs en 1965 ; il s'agit là des dépenses supportées
par le régime général . Pour l'année 1965, on constate que les
frais d'hospitalisation représentent 39,42 p . 100 du total des
prestations en nature assumées par ce même régime et se placent
de loin en tête des différents postes de dépenses afférents aux
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prestations en nature . Ils représentent également non loin' du
double (178 p. 100 exactement) des indemnités journalières payées
par l 'assurance maladie durant la même année . Une comparaison
entre les prix de journée pratiqués dans les établissements privés
conventionnés et ceux des hôpitaux publics montre que des compres-
sions seraient sans doute possibles, et éminemment souhaitables,
dans le secteur public . Ainsi en médecine générale, pour l 'année 1966,
dans les établissements conventionnés de la région parisienne, le
prix de journée moyen pondéré a été de 58,90 francs (chiffres
publiés dans la revue Hospitalisation privée, n" 51, de mars 1966).
Or, un an plus tôt, en 1965 (les chiffres de 1966 manquent
encore), dans les établissements gérés par l 'assistance publique
de Paris, le prix de journée en médecine générale était de
87,10 francs, soit en gros 30 p. 100 plus élevé (chiffres donnés
par la Revue hospitalière de France, n° 179, d'avril 1965) . Dans
les lits de maternité, le prix de journée moyen pondéré, dans les
cliniques conventionnées de la région parisienne, a été de 65,65 francs
en 1966 alors que dans les mêmes services de l 'assistance publique
de Paris le prix de journée (en 1965) a été de 122,25 francs. Des
rapprochements encore plus significatifs pourraient être faits eu
ce qui concerne les services de chirurgie (49,15 francs dans les
établissements privés conventionnés, contre 122,25 francs à l 'assis-
tance publique de Paris), mais nous savons que la comparaison
directe est ici rendue impossible par le fait que les cliniques
disposent en général d ' un équipement plus léger et moins onéreux
que ceux dont sont dotés les hôpitaux de l'assistance publique de
Paris . On ne peut cependant manquer d ' être frappé par le fait
que le prix de journée moyen des lits de chirurgie des cliniques
conventionnées parisiennes (49,15 francs) se situe au même niveau
que celui des hôpitaux publics des localités comme La Chari '.é-
sur-Loire (49,73 francs), Challans (49,70 francs), Wassy (49,60 francs),
Honfleur (49,60 francs), Corbie (49,50 francs), Vesoul (49,40 francs)
et Bapaume (49,10 francs) . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour comprimer les frais d 'hospita-
lisation dans le secteur public et permettre par-là au régime
général de sécurité sociale de réaliser, des économies substantielles,
certainement justifiées . (Question du 30 mai 1967 .)

Réponse . — Les éléments constitutifs des tarifs applicables en
cas d' hospitalisation des assurés sociaux dans les établissements
privés de curé et de prévention, d ' une part, et des prix de journée
applicables aux hôpitaux publics, d 'autre part, ne sont pas iden-
tiques . Les tarifs de responsabilité comprennent les frais de séjour
ainsi que les frais pharmaceutiques afférents à l 'hospitalisation,
à l ' exclusion des médicaments coûteux dont la liste a été fixée
par l'arrêté du 1" juin 1964 . Ne sont pas inclus dans les tarifs de
responsabilité : les frai' de salle d' opération, de salle d 'accouche-
ment, de laboratoires, oes services d'électroradiologie, d ' électrothé-
rapie et de transfusion sanguine. Par contre, ces éléments ainsi
que la totalité des frais pharmaceutiques sont pris en compte dans
le calcul du prix de journée des hôpitaux publics . Il est donc
difficile d'établir une comparaison significative entre les prix de
journée des hôpitaux publics et les tarifs de responsabilité des
établissements privés . En tout état de cause, l'évolution des dépenses
hospitalières n 'a pas manqué de retenir l'attention du ministre
des affaires sociales et les réformes actuellement envisagées en
ce domaine ont pour objet essentiel de permettre une amélioration
de la productivité des divers établissements hospitaliers.

1730. — M . Houat attire l 'attention de M . le ministre des affaires
sociales sur la situation faite au service de santé scolaire . Ce
service, qui doit assurer, chaque année, le contrôle médical et
social de tous les élèves, étudiants et enseignants se voit actuelle-
ment privé des crédits dont il a le plus grand besoin pour mener
à bien la mission qui lui est dévolue. En effet, depuis le transfert
de ce service, en janvier 1964, du ministère de l'éducation natice
nale au ministère de la santé publique (affaires sociales), aucun
crédit supplémentaire permettant le recrutement de médecins,
assistantes et infirmières scolaires, n'a été inscrit au budget.
Bien plus, par un décret en date du 12 août 1965, 263 emplois
d'assistantes et Infirmières et 25 médecins ont été supprimés,
tandis que toute réintégration après congés pour convenances
personnelles était interdite . Ces problèmes qui se posent au ser-
vice de santé scolaire à l'échelon national sont particulièrement
aigus dans le département du Rhône . Ainsi : trois lycées sont
dépourvus d'assistante sociale (lycée technique de garçons de
Martinière, lycée de Marie-Vidalonc, lycée Ampère), de même
pour le lycée Brossolette à Villeurbanne et les C . E. S . de la
Duchère, rue Chaponnay, Pierre-Bénite et Vaulx-en-Velin . D'autre
part, dans le secteur rural, quatorze médecins n'ont comme colla-
boratrices que treize assistantes et neuf infirmières . Pour le per-
sonnel enseignant il n'existe aucune assistante sociale . Dans l'en-
seignement supérieur, pour 30.000 étudiants, il n'existe qu'un
seul poste d'assistante sociale et seulement trois postes d 'infir-
mières qui deviennent vacants au fur et à mesure du départ de
leurs titulaires, aucune remplaçante n'étant nommée par le nabis-

tère . Enfin, aucun poste d 'infirmière de soins n'a été créé et, le
plus souvent, les infirmières expérimentées sont remplacées par
des aides-infirmières et d ' anciens agents de serv(ce. En conséquence,
il lui demande s'il compte : 1" ne pas se borner à invoquer une
meilleure utilisation des fonctionnaires et agents dont disposent
actuellement les directions départementales d 'action sanitaire et
sociale, mais accorder au service de santé scolaire les crédits indis-
pensables au recrutement du personnel qualifié qui lui est néces-
saire, en particulier en rétablissant les 263 emplois supprimés
en 1965 ; 2" prendre des mesures plus précisément dans le cas
du département du Rhône, en particulier pour les vacances signa-
lées. (Question du 1" juin 1967.)

Réponse . — En vue d'assurer un fonc t ' e nnement normal des
services de santé scolaire et de pallier la pénurie d 'effectif, le
ministère des affaires sociales a demandé, dans le budget de 1968,
des créations d'emplois de fonctionnaires médicaux et para-médicaux.
Toutefois, dans un premier temps il ne peut pas être envisagé,
pour des raisons d'ordre budgétaire, de rétablir au budget de
ce département la totalité des emplois qui ont été supprimés
en 1964 au moment du transfert des services médicaux et sociaux
du ministère de l ' éducation nationale à l ' ancien ministère de la
santé publique et de la population. En ce qui concerne plus parti-
culièrement le département du Rhône, il convient de signaler
que les villes de Lyon et de Villeurbanne jouissent d'un régime
particulier, ces deux villes ayant une organisation municipale
autonome des services de santé scolaire . Cependant, quatre postes
de médecin de secteur relevant du ministère des affaires sociales
seront pourvus à la prochaine rentrée scolaire pour les secteurs
de l 'Arbresle, de Belleville, de Givors et de Vénissieux . Par contre,
les effectifs d 'assis t antes sociales, d'infirmières et d 'adjointes de
santé comportant actuellement vingt surnombres dans le départe-
ment du Rhône, il n'est pas envisagé, dans l' immédiat, de nou-
velles affectations dans ce département . Ce n 'est que dans la
mesure où les créations d'emplois demandéès dans le budget
de 1968 permettraient une augmentation des effectifs d ' assistantes
sociales, d'infirmières et d'adjointes de santé qu 'il pourrait être
prononcé de nouvelles affectations.

1731 . — M . Chochoy rappelle à M. le ministre des affaires
sociales qu 'au cours de la discussion budgétaire (Journal officiel,
débats Sénat, séance du 18 novembre 1965), il a eu l'occasion
d ' évoquer la situation des services de santé scolaire du départe .
ment du Pas-de-Calais. A l'heure actuelle, la situation est la sui•
vante : a) effectifs soumis au contrôle médical : élèves 330 .000
(329.000 en 1964), personnel 18.500 (18000 en 1964) ; b) personnel
administratif de la santé scolaire : 7 (15 en 1964) ; c) médecins à
temps plein : 9 (10 en 1964), à la vacation : 7 (0 en 1964), à
l ' acte : 70 (190 en 1964) ; d) assistantes sociales : 16 (20 en 1964) ;
e) infirmières : 24 (27 en 1964) ; f) adjointes d 'Etat : 30 (23 en
1964), des communes : 30 (29 en 1964) (les adjointes sont rému.
nérées à la vacation au taux horaire de 3,30 francs) . De nombreux
maires se plaignent, à juste titre, que les enfants scolarisés de
leur commune n ' ont pas, depuis plusieurs années, été médicale-
ment visités . Un arrondissement comme celui de Saint-Orner n'a
p as, depuis plusieurs années lui aussi, de médecin ni d 'assistante
de santé scolaire . Il lui demande : 1° s'il envisage de reviser les
effectifs réellement en service dans le Pas-de-Calais afin de les
adapter aux besoins ; 2" si on peut espérer l'ouverture d' examens
ou de concours de recrutement et l'intervention des mesures de
titularisation prévues par le décret n° 65-695 du 10 avril 1965 en
faveur des infirmières contractuelles et adjointes titulaires du
diplôme d ' Etat d'infirmière ou l'autorisation d' exercer, dispositions
qui permettraient au Pas-de-Calais de retrouver un service de santé
scolaire à la mesure de ses besoins qui sont ceux du troisième
département dans l'ordre d' importance de la population totale mais
le deuxième pour ce qui est de la population scolaire . (Question du
l t' juin 1967.)

Réponse . — La situation des effectifs du personnel médical et
paramédical du service de santé scolaire du département du Pas•
de-Calais n'a pas échappée au ministre des affaires sociales . C'est
ainsi que, les 17 mars et 13 mai 1967, un avis de vacances portant
sur 12 postes de médecin de secteur a été publié au Journal
officiel pour ce département . Ces postes étaient offerts aux méde-
cins titulaires et aux médecins contractuels du service de santé
scolaire, mais aucune demande d'affectation dans le département
du Pas-de-Calais ne s'est manifestée . Pour pallier ce défaut de
candidatures, le ministère des affaires sociales a recruté ou est sur
3e point de recruter, pour le département du Pas-de-Calais,
4 médecins contractuels pour être affecter respectivement dans
les secteurs de Béthune, Boulogne-sur-Mer, Bruay-en-Artois et Saint-
Pol . En ce qui concerne les assistantes sociales, Infirmières et
adjointes de santé, une étude est actuellement en cours en vue
de la répartition des , effectifs dans l'ensemble des départements,
compte tenu du nombre d'enfants à examiner dans les établisse .
mente scolaires dans chacun des départements. Dans un premier
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temps, il est envisagé de publier au Journal officiel 19 vacances
de postes d'assistantes sociales. Par ailleurs, les mesures prévues
par le décret n° 65-695 du 10 avril 1965 concernant la titularisation
des infirmières contractuelles et adjointes titulaires du diplôme
d'infirmière ou de l'autorisation d'exercer seront achevées dans
un proche avenir. Enfin, ee n' est que dans la mesure' où des
créations d'emplois pourront être obtenues dans le budget de 1968
qu'il pourra être envisagé d'ouvrir des concours pour le recrute-
ment de médecins de la santé publique, d'assistantes sociales,
d'infirmières et d'adjointes de santé.

1748 . — M . Robert Ballanger expose à M. le ministre des affaires
sociales que le 1" juillet 1967 l 'entreprise Labaz à Villeparisis
n'occupera plus que soixante travailleurs, alors qu'elle en employait
mille dix-huit, parmi lesquels 80 p . 100 d'emplois féminins. Cette
situation est créée par le déplacement de l'usine qui va s 'installer
à Bordeaux . Elle suscite une vive inquiétude dans cette région.
Les deux cent soixante-cinq personnes menacées de licenciement
demandent la reconversion de l'entreprise, le reclassement du per•
sonnel, l 'établissement des dossiers de l 'A . S. S. E. D . I . C . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour donner satisfac .
tion au personnel licencié et_ lui assurer - la garantie de l'emploi.
(Question du 1" juin 1967 .)

Réponse . — La question écrite mettant en cause une entreprise
nommément désignée, il est répondu par lettre à l'honorable parle.
mentaire.

1847. — M . Sehloesing attire l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur le cas d'un ressortissant français, salarié en
France de 1913 à 1922 et à l'étranger (Congo ex-belge) de 1922
à 1955, qui a réglé normalement par prélèvement sur rémunéra-
tions les cotisations légales pour l'assurance maladie. L'organisme
belge (office sécurité sociale outre-mer) lui refusant le rembourse-
ment des soins de santé du fait qu'il ne réside pas en Belgique,
ce salarié a demandé à la caisse primaire de sécurité sociale (sui-
vant convention générale entre la Belgique et la France sur la
sécurité sociale) son admission au bénéfice de l'assurance maladie.
Ni l'un ni l'autre de ces organismes n'arrive à se mettre d'accord
pour le prendre en charge. Il a pourtant été salarié pendant
quarante-deux ans (dont neuf ans en France), a réglé ses cotisa.
tiens, rempli ses obligations militaires et paie ses Impôts (sa demi.
pension belge étant d'ailleurs taxée deux fois, en Belgique d'abord,
en France ensuite) . Néanmoins, en dépit de toutes les lois de
progrès social, accords internationaux, protection des travailleurs,
communauté européenne, etc ., ce travailleur n'a apparemment aucun
droit aux prestations de sécurité sociale. Il lui demande quelles
dispositions le Gouvernement entend prendre pour permettre à ce
salarié d 'être pris en charge pour l'assurance maladie comme tous
les autres travailleurs. (Question du 6 juin 1967.)

Réponse. — 1° Le ressortissant français sur lequel l'honorable
parlementaire appelle l'attention ayant cessé toute activité salariée
en France depuis 1922 et ne paraissant être titulaire d'aucun
avantage au titre du régime français de sécurité sociale ne peut
pas bénéficier de l'assurance maladie' de ce régime. 2° Il est
à supposer que ce ressortissant français, qui a exercé une activité
salariée au Congo ex-belge de 1922 à 1955 reçoit un avantage d'une
institution belge en application de la loi belge du 16 juin 1960
plaçant sous la garantie de l'Etat bulge les organismes gérant la
sécurité sociale des employés du Congo belge et du Ruanda-Urundi
et portant garantie par l'Etat belge des prestations sociales assurées
en faveur de ceux-ci . Cette législation belge n'entre pas à ma connais•
sance dans le cadre des législations visées par les règlements
européens de sécurité sociale. Il en résulte que l'intéressé ne peut
pas prétendre en France aux prestations en nature de l'assurance
maladie en application de l'article 22 du règlement n° 3 de la
Communauté économique européenne pour la sécurité sociale des
travailleurs migrants alors qu'il aurait droit à de telles prestations
811 bénéficiait d'une pension de vieillesse du régime belge de
sécurité sociale . 3° H serait possible à l'intéressé, de nationalité
française, de demander, en application de la loi n° 65-555 du 10 juil-
let 1965 le rachat de cinq années de cotisations au régime français.
Il pourrait alors pour ces cinq années de cotisations obtenir une
rente du régime français de sécurité sociale qui lui ouvrirait droit
à l'assurance maladie de ce régime. H est signalé que les demandes
de rachat doivent être déposées avant le 31 décembre 1967.

186e. — M. Ponsellté appelle l'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur le cas des Inadaptés et infirmes qui, à partir
de l'!ge de vingt ans, ne bénéficient plus de la sécurité sociale.
Pourtant leur situation est des plus pénibles puisqu'ils ne peuvent

pas gagner leur vie ; ils sont une charge importante pour leur
famille ; leur état nécessite, le plus souvent, des soins constants.
Ces inadaptés et infirmes constituent à l ' heure actuelle une des
rares catégories de Français non couverts par la sécurité sociale.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de porter
remède à ce regrettable état de fait. (Question du 6 juin 1967,)

Réponse. — Le problème de l'extension de l'assurance maladie
aux personnes qui n 'en bénéficient pas encore, et notanunent aux
infirmes adultes qui ne sont plus ayants droit d'assurés sociaux,
fait l'objet d'études activement poursuivies par les eervices du
ministère des affaires sociales.

1947. — M . Andrieux expose à M . le ministre des affaires sociales
que le paiement trimestriel des pensions et retraites servies aux
anciens mineurs et veuves par la caisse autonome nationale
représente pour ces bénéficiaires une gêne considérable . Ces pen•
sionnés sont en effet astreints à une répartition stricte sur quatre-
vingt-dix jours des sommes touchées et il n'est pas rare, étant donné
la modicité des retraites, qu'après avoir effectué des achats relative-
ment importants, ils soient contraints de vivre avec quelques francs
pendant les jours ou semaines qui les séparent de l'échéance du
trimestre suivant. Par ailleurs, le versement trimestriel des pensions
oblige des vieilles personnes à conserver chez elles des sommes
qui peuvent éventuellement susciter la convoitise et dont la garde
crée chez certaines une psychose néfaste . II lui demande s'il n'envi•
sage pas de modifier ce système en instaurant un paiement mensuel
des retraites comme cela est pratiqué par la Carcom . (Question
du 7 juin 196'x.)

Réponse . — Les modalités du paiement des pensions et retraites
à la charge de la caisse autonome nationale de la sécurité sociale
dans les mines ont été fixées par les articles 201 et suivants du
décret du 22 octobre 1947 pris pour l'application du décret du
27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines . C'est ainsi qu'il a été précisé notamment que les
arrérages des prestations liquidées par la caisse autonome seraient
pay.bles trimestriellement et à terme échu les 1" mars, 1" jein,
1°' septembre et 1°' décembre de chaque année, à la caisse du
trésorier de cet organisme ou à celle du comptable du Trésor
désigné par l'intéressé sur sa demande de liquidation de pension
(art. 204). Les études effectuées à plusieurs reprises ont amené
à conclure . qu'en raison de la surcharge financière importante
qu 'entraîneraient des modifications du système actuel sans qu'il
en résulte une amélioration véritable pour l'ensemble des pet-
siennes, il n'était pas opportun de modifier la réglementation en
vigueur.

1971 . — M. Bizet demande à M. le ministre des affaires sociales
ce qu 'il pense faire pour aplanir les difficultés généralement ren.
contrées par les victimes des vaccinations obligatoires ou leurs
ayants droit pour obtenir réparation, conformément aux dispositions
de l'article L. 10-1 de la loi n° 64-643 du 1" juillet 1964. (Question
du 8 juin 1967.)

Réponse . — A la suite d ' une étude menée conjointement par les
différents services de mon département, plusieurs mesures desti-
nées à faciliter la réparation des dommages directement imputables
aux vaccinations obligatoires ont été mises au point. C'est ainsi
que des dispositions ont été prises en vue de réunir le plus rapide•
ment possible les éléments permettant d'apprécier si les conditions
requises par l'article L. 10.1 du code de la santé publique sont
effectivement remplies et, per voie de conséquence, de réduire
les délais de réponse au recours gracieux. Il demeure néanmoins
bien évident que toute demande tendant à l'indemnisation d'un
préjudice important ou à la fixation d'une rente pour incapacité
permanente devra continuer, comme par le passé, à être soumise
à la juridiction administrative. Par ailleurs, des instructions ont
été données à mes services afin que le règlement des sommes dues
soit effectué dès reconnaissance du droit à indemnisation.

206O. .— M . Rlgout expose à M. le ministre des affaires sociales
les faits suivants : la municipalité d'Aixe-sur-Vienne (Haute-Vienne)
proposa aux administrations intéressées l'installation d'un foyer de
retraite de soixante-dix lits environ au lieu et place d'une ancienne
école déclarée vétuste depuis fort longtemps . Cette proposition
reçut l'agrément des services préfectoraux. L'emplacement fut
reconnu en tout point conforme (excellente exposition ; proximité de
Limoges où le foyer existant est insuffisant pour répondre aux
demandes d'entrées, etc.) .-Selon un document fourni à l'étude de
la commission départementale d'équipement, ce projet serait inscrit
au V' Plan, mais la municipalité n'a jamais pu obtenir de pré-
cisions malgré plusieurs demandes — sur la date à laquelle les
crédits seront débloqués. Il lui demande de lui confirmer l'inscription
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de ce projet au V' Plan, et de lui Indiquer la date à laquelle les
crédits seront débloqués . (Question du 9 juin 1967 .)

Réponse . — Le ministre des affaires sociales confirme à l 'hono-
rable parlementaire que la création par la municipalité d'Aixe-sur-
Vienne (Haute-Vienne) de logements-résidences pour personnes âgées
avec services collectifs, pour un montant prévisionnel de travaux
de 900.000 F, est inscrite sur la liste des opérations dont la réali-
sation est prévue au cours du V. Plan . Toutefois le rang de classe-
ment dont ce projet est affecté à la suite des propositions de
M. le préfet de la région du Limousin (4' sur 4 opérations au sein
de la rubrique « Logements-résidences avec services collectifs ») ne
permet de prévoir sa realisation que dans les dernières années
d 'exécutiono du Plan . Au surplus, l'administration centrale n'a pas
encore été saisie du dossier réglementaire.

2081 . — M. Macé expose à M. le ministre des affaires sociales
que le développement rapide de la ville de Saint-Denis-de-la-
Réunion, qui, avec ses alentours immédiats, dépasse désormais
80.000 habitants, impose que des mesures soient prises dans le
domaine de l'hygiène publique, mesures qui relèvent normalement
de l'activité d' un bureau municipal d ' hygiène. En 1964, la création
de ce bureau a été décidée ainsi que la désignation dun médecin
inspecteur de la santé publique chargé, à temps partiel, des
fonctions de directeur. La multiplicité des tâches incombant au
bureau municipal d ' hygiène exige que soit nommé un médecin
directeur exerçant ses fonctions à temps complet . Celui-ci devant
nécessairement appartenir au cadre des médecins de la santé
publique, il lui demande s'il compte prendre toutes dispositions
en vue de la création de ce poste et de la désignation du médecin
chargé de ce service . (Question du 9 juin 1967 .)

Réponse . — Créé en 1964, le bureau municipal d'hygiène de
Saint-Denis (Réunion) n 'assume encore, en effet, qu ' une faible
partie des tâches qui normalement lui incombent, en particulier
dans le domaine de l 'hygiène publique. 11 apparait, toutefois, que
cet état de choses tient davantage à l ' insuffisance numérique du
personnel technique en fonction qu'aux conditions dans lesquelles
est assurée la direction du service. Il appartient à la municipalité
de doter son bureau d ' hygiène d 'un effectif de personnel technique
et d'un équipement en matériel suffisants . En revanche, la création
d' un poste de directeur à temps complet n 'apparaît pas justifiée
pour le moment . Compte tenu des moyens dont dispose actuellement
le service en question, sa direction peut en effet être cumulée
avec l'exercice des attributions d 'inspecteur départemental de la
santé.

2163 . — M . Daviaud expose à M . le ministre des affaires sociales
la situation des étudiants handicapés physiques qui ne peuvent
bénéficier des avantages de la sécurité sociale au-delà de l'âge
de vingt-six ans. Dans sa réponse à la question écrite n° 5403
du 22 octobre 1963 (Journal officiel du 21 novembre 1963, p. 7361),
le ministre du travail indiquait qu 'il était d 'accord pour l'examen
avec les autres départements ministériels intéressés, des mesures
de prolongation des prestations de la sécurité sociale des étu-
diants en faveur des étudiants aveugles ou infirmes moteur.
Il reconnaissait, en outre, le bien-fondé de la question dans
une lettre adressée le 17 novembre 1964 indiquant qu 'il avait
décidé de saisir le ministère des finances et le ministère de
l 'éducation nationale d 'une démarche tendant à ce que soient
étudiées les conditions dans lesquelles pouraient être modifiées,
dans le sens souhaité, les dispositions qui régissent le régime
de sécurité sociale des étudiants. Depuis lors, aucune décision ne
semble avoir été ' prise alors qu 'à partir de juillet prochain
98 p. 100 des Français vont bénéficier d 'une garantie au titre
d ' un régime de prévoyance sociale . Ne resteront à l 'écart de
la sécurité sociale que les grands infirmes non travailleurs,
c'eet-à-dire ceux qui, par leur niveau de vie et leur état de
santé ont le plus grand besoin des bienfaits évidents qu 'apporte
l'Institution . Il lui demande, en conséquence, s ' il n 'estime pas
opportun de prévoir l 'extension du régime de sécurité sociale
des étudiants aux étudiants aveugles ou infirmes moteur de
plus de vingt-six ans. (Question du 14 juin 1967J

Réponse. — La situation exposée par l ' honorable parlementaire
n ' a pas échappé au ministre des affaires sociales qui a préparé
un projet de décret permettant de reculer de un à quatre ans,
en faveur des étudiants atteints d'une infirmité permanente
de nature à retarder la poursuite normale des études, l'âge
limite de vingt-six ans prévu pour l'admission au régime d'assu-
rances sociales des étudiants . Ce texte qui a reçu l'accord des
départements ministériels intéressés (finances et éducation natio-
nale) est actuellement soumit à l'examen du Conseil d'Etat et
pourrait trouver application dès la prochaine rentrée universi-
taire .

2223 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre des affaires sociales
que les enfants placés dans l 'impossibilité permanente de se
livrer à un travail salarié ne peuvent, aux termes de l 'article L. 283
du code de la sécurité sociale, bénéficier que jusqu'à vingt ans
des prestations en nature de l 'assurance maladie . Lorsqu 'ils ont
dépassé cet âge, ils ne sont plus susceptibles de prétendre à
aucune couverture au titre de la sécurité sociale, ce qui les
place dans une situation des plus critiques car les avantages
qui leur sont attribuables dans le cadre du régime de l'aide
sociale ne constituent, de l 'avis même du département des affaires
sociales, que des palliatifs insuffisants réservés, de surcroît, aux
seules familles dénuées de ressources. Il est en conséquence indis-
pensable que les pouvoirs publics se préoccupent tout spécia-
lement du s ort de ces handicapés âgés de plus de vingt ans et
procèdent sans tarder, aux aménagements de textes qui s 'imposent
pour qu'un droit propre soit reconnu aux intéressés et leur
perm :tte d'entrer dans le champ d'application du régime de
l'assurance maladie de la sécurité sociale. Il prend acte avec
satisfaction de ce que les déclarations ministérielles les plus
récentes mentionnent que des travaux orientés dans ce sens se
poursuivent activement à l ' échelon des services centraux. Il serait
heureux d'être très exactement informé de l'état actuel d'avan-
cement de ces études et souhaiterait connaître les voies dans
lesquelles s 'engage son département pour rechercher la solution
financière de ce problème dont le règlement ne doit soulever
aucune difficulté au plan juridique et technique. S 'agissant des
incidences budgétaires que comporterait la reconnaissance d'un
droit personnel en matière de sécurité sociale aux handicapé
physiques ou mentaux ayant dépassé l'âge de vingt ans, il lui
demande s ' il peut lui indiquer les bases de calcul sur lesquelles
s ' est fondée son administration pour fixer la charge budgétaire
prévisible au minimum de 200 millions de francs dont il a fait
état devant l 'Assemblée nationale, le 20 octobre 1966, lors de
la discussion du budget des affaires sociales pour 1967. (Question
du 15 juin 1967 .)

Réponse. — Le ministre des affaires sociales confirme qu 'il
est pleinement conscient de la nécessité d 'apporter des allége-
ments aux charges exceptionnelles occasionnées à leurs parents
par les enfants infirmes qui à vingt ans n 'ont plus la qualité
d'ayants droit d'assurés sociaux. Si comme il a été indiqué.
l 'étude des mesures à intervenir, qui prendront place dans les
législations existantes, se poursuit activement, il serait néanmoins
prématuré d 'indiquer dans quelle proportion la sécurité sociale
et l'aide sociale supporteront les charges financières nouvelles.
Pour ce motif, le chiffre de 200 millions de francs dont il a
été fait état devant l'Assemblée nationale le 20 octobre 1966
qui concernait une évaluation fondée sur la création éventuelle
d ' un droit propre des infirmes revêt le caractère d'une approxi-
mation.

2249. — M. Houël attire l 'attention de M . le ministre des
affaires 'sociales sur la revendication une nouvelle fois formulée
par les agents de la direction régionale de la caisse de sécurité
sociale de Lyon concernant la prime de transport. En effet,
la majorité de ces agents ont un domicile éloigné du centre
de la ville, ce qui nécessite l' utilisation des transports en commun.
Le prix des transports ne cessant d'augmenter, le budget des
familles, dont souvent plusieurs membres utilisent les moyens de
transport, est lourdement grevé. Il lui demande s 'il envisage de
faire droit à cette juste revendication . (Question du 16 juin
1967 .)

Réponse. — L'octroi d ' une prime de transport aux agents des
organismes du régime général de sécurité sociale, non prévu
par les dispositions de la convention collective nationale de
travail du personnel desdits organismes, a fait l'objet d' une
lettre-circulaire du ministre du travail, en date du 26 décembre
1962, adressée aux directeurs régionaux de la sécurité
sociale, et aux termes de laquelle il avait été décidé que, par
mesure de bienveillance, il n 'y avait pas lieu de s ' opposer au
versement d'une prime de transport, mais à la condition expresse
que son champ d' application et son montant soient fixés dans
des conditions identiques à celles prévues en faveur du personnel
des banques . Or, la convention collective nationale de travail
du personnel des banques du 20 août 1962 prévoit l 'attribution
d'une prime de transport aux agents dont le lieu de travail
est situé dans la première zone de la région parisienne, ainsi
que dans les villes suivantes : Lille, Roubaix, Tourcoing, Lyon
et Marseille. En conséquence, le personnel des organismes de
sécurité sociale de Lyon dont le lieu de travail se situe dans
l'une des vingt-six communes mentionnées dans la définition de
l'agglomération lyonnaise donnée par PI . N . S. E. E. bénéficie
de la prime dont il s'agit. En revanche, les agents des directions
régionales de la sécurité sociale qui sont des fonctionnaires de
l'Etat ne peuvent prétendre à une prime de transport que dans
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les conditions fixées par l' arrêté du 28 septembre 1948 modifié
et par le décret n" 60-763 du 30 juillet 1960 relatif à l 'attribution
d' un supplément à la prime de transport, c 'est-à-dire dans le
seul cas où ils exercent leurs fonctions à Paris ou dans certaines
localités de la région parisienne.

2264. — M . Garcin expose à M. le ministre des affaires sociales
la nécessité de réaliser le projet du centre polyvalent de Saint-
Marcel, à Marseille (2'), qui répond aux besoins de la population
laborieuse de cet établissement de Marseille. Il rappelle que
cette réalisation a été envisagée depuis plusieurs années et que
l 'on ne comprend pas les raisons qui l 'ont empêchée jusqu ' à
ce jour. Le dossier-programme relatif à la construction du dispen-
saire polyvalent a été transmis au ministère des affaires sociales,
le 16 décembre 1964 et agréé le 13 juillet 1966 . Il lui demande
pour quand peut être envisagée la réalisation des travaux et
si ceux-ci sont prévus pour être financés en 1967. (Question du
16 juin 1967.)

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que
le projet concernant la construction du dispensaire polyvalent
de Saint-Marcel, à Marseille, doit, effectivement, Lénéfieier d'une
participation financière de l'Etat au titre de l'exercice budgétaire
1967 . S'il est difficile de prévoir l'époque à laquelle sera réalisée
cette construction, en raison des multiples facteurs :r,tervenaht
alors et dont certains ne dépendent pas étroiternei,t du ministère
des affaires sociales, du moins peut-on indiquer que ce dernier
a achevé l 'instruction du dossier soumis à son approbation . L' agré-
ment au programme proposé pour le dispensaire polyvalent de
Saint-Marcel a été, en effet, notifié le 13 juillet 1966, . en même
temps que les promoteurs étaient invités à établir l' avant-projet
.de ce dispensaire. Les autorités départementales, habilitées, en
application des mesures de déconcentration administratives arrêtées
en la matière, à , approuver ce document, doivent, très prochai-
nement, faire parvenir au ministère des affaires sociales la fiche
récapitulative d'avant-projet. Les mesures destinées à concrétiser
le concours financier de l'Etat seront, ensuite, prises sans retard.
Il est donc permis d'espérer que le règlement de l 'affaire
signalée interviendra à brefs délais.

2296. — M. Chochoy expose à M. le ministre des affaires sociales
qu'il a pris connaissance récemment du cahier des doléances déposé
par le syndicat des travailleurs, cadres techniques et retraités des
réseaux secondaires d'intérêt général, d'intérêt local et affermages
affiliés à la caisse autonome mutuelle des retraites (C . A . M . R .) ou
à la caisse complémentaire de retraites et de prévoyance du trans-
port (C . A . R . C . E. P. T.) . Les revendications présentées intéressant
plus particulièrement les affiliés à la caisse autonome mutuelle des
retraites portent sur : 1° la prise en compte de l'année de stage et
du temps de service militaire légal ainsi que l 'attribution de bonifi-
cations pour campagnes de guerre ; 2° l'attribution de majoration
pour enfants et la revision des conditions d 'attribution de la pension
de réversion ; 3° la fixation d 'un minimum de pensions et la revision
des modalités d ' écrêtement ; 4° enfin la revalorisation des pensions.
Par ailleurs, les affiliés à la caisse complémentaire de retraites et
prévoyance du transport, en réclamant l ' extension à tous les roulants
de la pension à soixante ans, demandent que soit supprimée l'obli-
gation d ' avoir conduit pendant les cinq ans qui précèdent la retraite
et que soit seule retenue la condition de quinze ans de conduite.
Les Intéressés revendiquent au surplus la revalorisation de la valeur
du point retraite, l 'application des cotisations sur l'ensemble de la
rémunération et l'interdiction de l' abattement de 20 p. 100 . Enfin
sont particulièrement souhaitées la gestion démocratique de la
C. A . R . C. E. P. T. et une meilleure coordination entre cette caisse
et la C. A. M. R . En tenant compte des dispositions qui précèdent,
il lui demande s'il peut lui faire connaître quelles sont ses intentions
à l'égard des revendications présentées et, parmi ces dernières,
quelles sont celles qui sont susceptibles de recevoir, à bref délai,
une suite favorable. (Question du 20 juin 1967.)

Réponse . — En ce qui concerne le régime de la caisse autonome
mutuelle de retraite (C. A. M. R.), les revendications présentées par
les organisations syndicales tendent essentiellement à l'extension
à ce régime de dispositions en vigueur dans d 'autres régimes spéciaux
de retraites, et notamment ceux des fonctionnaires de l' Etat et des
agents de la S . N. C . F. Or, s 'il est exact que sur certains points parti-
culiers le régime de la C. A. M. R . s'avère moins avantageux que
les régimes susmentionnés, il n'est pas certain qu'il en soit de même

. si l'on considère ces différents régimes dans leur ensemble, compte
tenu des dispositions plus favorables qui existent sur d'autres points
dans la réglementation propre à la C . A . M. R ., notamment quant à
la détermination du salaire servant de base au calcul des pensions.
Le Gouvernement étudie néanmoins actuellement les revendications
dont fait état l'honorable parlementaire, mais sans qu'il lui soit
possible de perdre de vue que les trois quarts des ressources de
la C. R. M. R . sont déjà constituées par des subventions de l'Etat,
dont •tisuie amélioration des avantages servis par ledit organisme

exigerait une nouvelle majoration . Les revendications concernant
la caisse autonome de retraite et de prévoyance du transport (C . A . R.
C. E . P . T.) tendent également à apporter des améliorations substan-
tielles au régime tel qu'il existe . Il est rappelé que la C . A. R . C.
E . P. T . est une institution de retraite complémentaire, créée dans
le cadre de l'article L. 4 du code de la sécurité sociale, qui comporte
de nombreuses dispositions plus favorables que celles du régime
général . Le personnel roulant a droit à la retraite à soixante ans.
La condition de quinze ans de conduite, dont cinq pendant la période
qui précède la demande de liquidation, ne concerne que l ' attribution
de l'allocation de retraite anticipée, dont la charge incombe au
budget de l 'Etat. Il n 'est pas envisagé d'alourdir cette charge ;
cependant une étude est en cours dans mes services en liaison avec
le ministère des transports en vue d 'assouplir l ' appréciation de la
condition de cinq années de conduite de véhicules lourds avant la
date de la liquidation de la retraite, en faveur des personnes décla-
rées inaptes à la conduite avant l ' âge de soixante ans. La fixation
de la valeur du point de retraite incombe au conseil d 'administration
de la C. A. R. C. E. P. T. qui a pour obligation de tenir compte
des prévisions de charges pour les dix années qui suivent l'année
considérée. Les pouvoirs publics n'interviennent nullement dans
la détermination de la valeur du point . Le nombre de points de
retraite de chaque participant dépend du montant des cotisations
versées ; celles-ci sont assises sur les rémunérations perçues suivant
le même mode de calcul que le régime général de la sécurité sociale.
En ce qui concerne le voeu relatif à la gestion de la C . A. R. C . E. P. T.,
j ' observe que le conseil d'administration de cette caisse est pari-
taire, ce qui est tout à fait conforme aux principes régissant les
institutions de retraite complémentaire ; il a été choisi un mode de
désignation des membres de' ce conseil qui obéit à des raisons de
commodité, compte tenu de la nature du champ d'application de
l'institution et de la dispersion géographique de la profession.
Enfin il est signalé à l ' honorable parlementaire qu 'un projet d 'arrêté
interministériel, qui doit approuver l'accord de coordination conclu
entre la C . A . M . R. et la C, A . R. C . E . P. T., est actuellement soumis
à la signature des ministres intéressés et doit intervenir dans un
proche avenir.

2312 . — M. Chazalon appelle l'attention de M . le ministre des
affaires sociales sur le nombre important de travailleurs étrangers,
venant notamment du Portugal et d 'Afrique du Nord, qui entrent
sur ie territoire français de façon clandestine et lui demande
s'il ne lui semble pas indispensable de faire procéder à une
enquête en vue d 'établir dans quelles conditions ces travailleurs
sont introduits en France, si leur passage ne donne pas lieu à
des trafics répréhensibles et si leur situation irrégulière n' aurait
pas pour conséquence de les soumettre à des conditions de
rémunération inférieures à celles dont bénéficient les autres sala-
riés . I1 lui demande également s 'il estime suffisant le contrôle
qui est exercé à l'heure actuelle, en ce qui concerne l'utilisation
des sommes versées à certains travailleurs étrangers au titre de
I ' assurance maladie ou des prestations familiales . (Question du
20 juin 1967.)

Réponse. — 1° Il est signalé à l'honorable parlementaire que
l 'article 64, a, du livre II du code du travail interdit à toute
personne d'engager un travailleur étranger qui ne serait pas
titulaire d'une autorisation de travail délivrée par les services
du ministère des affaires sociales. Cette disposition d 'application
générale vise les travailleurs mentionnés dans la présente ques-
tion écrite à l'exception, toutefois, des ressortissants algériens qui,
pour l ' exercice des activités professionnelles salariées sont soumis
aux mêmes dispositions que les travailleurs français . Pour obtenir
la carte de travail réglementaire, l 'étranger entré en France en
dehors du canal de l ' office national d 'immigration, doit produire
un contrat de travail souscrit en sa faveur par l'employeur
désireux de l'engager, qui doit toujours préciser de façon très
nette lest conditions de rémunération offerte . L'autorisation de
travail sollicitée est' toujoa*s refusée si le salaire stipulé ne
correspond pas aux salaires normaux compte tenu de la pro-
fession et du lieu d 'emploi . 2° Par ailleurs, les travailleurs por-
tugais ou originaires d'Afrique du Nord qui ont laissé leurs
familles dans leur pays ne perçoivent pas eux-mêmes les presta-
tions familiales ; en effet, les t'inventions de sécurité sociale
signées avec ces divers Etats prévoient le versement de ces allo-
cations aux mains de la personne ayant la garde des enfants . En
ce qui concerne les sommes versées aux intéressés au titre de
l'assurance maladie, lorsqu'ils conservent leur résidence en France
— remboursement des soins de santé sur présentation de justifi-
cations médicales et indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail — elles le sont dans les conditions normales prévues par
la législation française et sous réserve des contrôles habituels.
Enfin, les travailleurs algériens ou tunisiens qui retournent dans
leur pays au cours d'un congé payé et y tombent malades ou
qui y transfèrent leur résidence après le déclenchement d'une
maladie en France, bénéficient, pendant une durée limitée, des
prestations en nature servies par la caisse locale de leur résidence
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à condition que les organismes français d'affiliation leur aient
délivré des formulaires leur reconnaissant le droit à ces presta-
tions en nature ; ces formulaires ne sont accordés, bien entendu,
qu'après avis des contrôles médicaux des caisses françaises et,
éventuellement, étrangères et sur présentation de dossiers complets
et sérieux . Quant aux prestations en espèces, elles sont versées aux
mêmes travailleurs, ainsi qu'aux salariés marocains se trouvant
dans une situation analogue directement par la caisse française
en Afrique du Nord par mandat poste individuel ; leur octroi est
entouré des mèmes garanties que celui des prestations en nature.
II est précisé, en outre, à l'honorable parlementaire que les
premiers problèmes posés sont de la compétence du ministère
de l' intérieur, qui y répondra directement.

2356 . — M. Millet expose à M . I . ministre des affaires sociales
le rôle important que jouent les médecins à plein temps de la
fonction publique pour le maintien de la santé de la population,
la médecine préventive, la protection maternelle et infantile,
l 'hygiène scolaire, l'organisation de la lutte contre les principales
maladies . Or, cette catégorie de médecins connaît des difficultés
de recrutement, ainsi qu'en témoignent le nombre de postes
actuellement non pourvus et le manque de candidats à l ' école
nationale de la santé de Rennes, dont les laboratoires et les anphi-
théâtres sont déserts, ainsi que le reconnaissait le président du
conseil d 'administration de l'école le 4 novembre 1966. Compte
tenu des titras et diplômes exigés pour ces médecins, de l'imper.
tance de leur rôle et des responsabilités dont ils sont investis, de la
nécessité de leur assurer une situation morale et matérielle en
rapport avec leurs fonctions, il lui demande si, à titre de première
mesure, il n'estime pas que les médecins de la fonction publique,
agents de l'Etat ou des collectivités locales, ne devraient pas être
alignés sur le statut des médecins des hôpitaux publics de
deuxième catégorie, premier groupe, et leurs traitements relevés en
conséquence. (Question du 21 juin 1967 .)

Réponse. — En vue de remédier à la crise de recrutement des
médecins de la santé publique, un projet de revalorisation de la
carrière de ces fonctionnaires est actuellement en cours d'élabora.
tien. Le projet de statut en préparation prévoit un alignement de la
carrière des médecins de la santé publique sur celle des fonction-
naires des cadres supérieurs de la fonction publique: Pour des
raisons d'ordre budgétaire, il ne peut pas être envisagé de faire
bénéficier les fonctionnaires du corps des médecins de, la santé
publique d'un statut semblable à celui des hôpitaux publics de
deuxième catégorie, premier groupe, et de relever leurs traitements
dans les mêmes conditions.

2380 . — M. Roulland attire I'attention de M. le ministre des
affaires sociales sur les conditions dans lesquelles est actuelle-
ment appliqué l 'article 23 du décret n° 46-2880 du 10 décembre 1946.
Ce texte maintient le bénéfice de l 'allocation de salaire unique
même lorsque les deux conjoints travaillent, à condition que l 'un
des deux revenus n'excède pas le tiers (pour un ménage de deux
enfants) ou la moitié (pour un ménage de trois enfants et plus)
du salaire de base servant au calcul des prestations familiales . Or,
ce salaire de base n 'ayant été relevé que de façon irrégulière et
insuffisante, le nombre d 'heures de travail admis pour bénéficier
des dispositions du décret n'a cessé de décroître. Actuellement,
le salaire complémentaire qui pourrait être ainsi recueilli ne justifie
ni le temps perdu ni les frais de déplacement. Les éventuels béné-
ficiaires et notamment les mères de famille sont donc conduits
soit à renoncer à ce complément de revenus, soit à abandonner le
droit au salaire unique, soit à travailler dans des conditions illé-
gales. Il en résulte que l'esprit du décret de 1946 qui tendait à
limiter les heures d 'absence de la mère hors de son foyer n'est plus
respecté . Il lui demande s' il n'apparaîtrait pas plus logique, sans
toucher au salaire de base, de fixer le plafond d'absence en heures
et non en francs . Chacun y trouverait son compte, les intéressés,
la sécurité sociale, l'Etat, et on aurait ainsi supprimé une dange-
reuse incitation à la fraude à l'égard des réglementations du
travail. (Question du 22 juin 1967.)

Réponse . — En attribuant l'allocation de salaire unique aux per-
sonnes ou ménages qui ne disposent que d'un seul revenu profes-
sionnel, le législateur a entendu réserver cette allocation aux
familles dans lesquelles le père perçoit un salaire tandis que la mère
consacre tout son temps aux soins du foyer et à l'éducation de ses
enfants . En application stricte de l'article L . 533 du code de la
sécurité sociale qui énonce cette règle, l'allocation de salaire unique
devrait donc être refusée lorsque la mère exerce une activité pro-
fessionnelle, si réduite soit-elle. En prévoyant le maintien de
l'allocation de salaire unique lorsque le revenu professionnel que
procure à la mère l'exercice d'une activité réduite ne dépasse pas
le tiers ou la moitié de la base mensuelle de calcul des prestations
familiales selon le nombre d'enfants dont le ménage a la charge,

l 'article 23 du règlement d 'administration publique du 10 décembre
1946 en atténue déjà la rigueur. Il ne parait donc pas possible
d 'augmenter la limite ainsi fixée. Par ailleurs, autoriser la mère ii
travailler un certain nombre d 'heures aboutirait à favoriser celles
qui obtiendraient une rémunération élevée et apporteraient au
foyer, non plus un revenu de complément mais un véritable revenu,
professionnel en conservant le bénéfice de l 'allocation de salaire
unique, ce qui irait à l ' encontre de la volonté du législateur qui
désirait compenser par l'attribution de cette prestation le fait que
la mère renonce à se procurer un revenu professionnel pour se
consacrer totalement à ses enfants.

2452 . — M. Lucien Richard expose à M. le ministre des affaires
sociales la situation au regard de l 'allocation-logement d 'un père
de famille qui; ayant acquis il y a quelques années une maison
d' habitation sise dans une commune de plus de 2.000 habitants,
a demandé et obtenu un permis de construire afin d'entreprendre
des travaux de réparations intérieures. Or, l 'intéressé, qui a
contracté un emprunt à cet effet auprès de la caisse rurale, vient
d'apprendre que le service de l ' allocation-logement lui serait sup-
primé en décembre 1968, date à laquelle son emprunt sera soldé.
Il semble que cette décision résulte des dispositions de l 'article 12
du décret n' 61-687 du 30 juin 1961 modifié, suivant lequel il n'est
tenu compte pour le calcul de l 'allocation-logement que des
emprunts ayant fait l'objet d'un acte ayant acquis date certaine
avant l'entrée dans les lieux du bénéficiaire ou au plus tard au
moment de l' acte de vente s 'il s'agit d'un logement acheté par
son occupant. Malgré l' assouplissement de cette règle résultant de
l 'article 11 de ce même texte, lequel prévoit une exception pour
les emprunts destinés à l'amélioration de l'habitation ,contractés
dans un délai d'un an à compter de l' entrée dans les lieux, il
s 'avère que, dans le cas de l ' allocataire en cause, les emprunts
nécessités pour financer les travaux indispensables à l'entretien
et à l ' amélioration ne sont plus retenus pour le calcul de l'alla
cation-logement . Remarque étant faite que lorsque ces mêmes
emprunts sont destinés au financement des travaux d' entretien
immobilier ou d 'amélioration pour des habitations rurales, c'est-
à-dire dans des communes de moins de 2 .000 habitants, le service
de l'allocation-logement n'est pas soumis à des conditions aussi
restrictives mais dépend uniquement des conditions fixées pour
l'octroi de la prime, il lui demande si, compte tenu du préjudice
évident subi par les familles désirant faire un effort supplémen-
taire pour le bon entretien de leur habitation, il ne pourrait
envisager l'extension de la réglementation dont bénéficient les
habitations rurales, c'est-à-dire sises dans des communes de moins
de 2 .000 habitants, à l'ensemble des allocataires . (Question du
26 juin 1967.)

Réponse . — Aux termes de l 'article 11 du décret n° 61-687 du
30 juin 1961 modifié, l'allocation-logement est accordée aux per-
sonnes qui se libèrent d'une dette contractée en vue d'effectuer
des travaux susceptibles d'ouvrir droit au bénéfice de la législation
sur les habitations à loyer modéré ou au bénéfice des primes à la
construction, et notamment de la prime à l'amélioration de l'habitat
rural. Cette disposition n'est nullement restrictive, car elle permet
de prendre en considération, au même titre que des travaux effec-
tivement primés, ceux qui, entre autres, auraient été de nature
à ouvrir droit à l'octroi d'une prime à l'amélioration de l'habitat
rural s'ils avaient été exécutés dans une commune de moins de
2.000 habitants et si la demande en avait été faite en temps
opportun . Le critère, en la matière, est donc essentiellement fassi.
mllation de ces travaux non primés à ceux d'une construction
neuve qui auraient justifié l'octroi d'une prime à la construction.
En conséquence, les accédants à la propriété doivent fournir à
l'organisme débiteur de l'allocation-logement la preuve que les
travaux non primés qui ont nécessité le nouvel emprunt dont ils
demandent la prise en considération présentent bien les carac-
téristiques permettant de les assimiler à une construction neuve
primable par nature . Cette preuve ne peut être apportée que par
une attestation du service départemental qualifié du ministère de
l'équipement . Il semble que, dans le cas particulier évoqué par
l'honorable parlementaire, une telle attestation n'ait pas été
fournie.

2459. — M. Dupuy signale à M . le ministre des affaires sociales
que la veuve d'un salarié conserve le droit aux prestations sociales
durant six mois après le décès de son mari mais, ce délai écoulé,
elle n'a d'autre ressource que de cotiser à l'assurance volontaire
ou de recourir à l'assistance médicale gratuite. Or, la sécurité
sociale volontaire est très onéreuse, la veuve est souvent incapable
d'assurer le versement des cotisations trimestrielles . L'assistance
médicale gratuite par son caractère d'assistance est souvent confit.
dérée comme humiliante ; d'ailleurs elle ne couvre pas tous les
risques. Il lut demande s'il compte prendre des mesures dans le
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but de faciliter la conservation de leurs droits à la sécurité sociale
pour les veuves civiles et les enfants à charge. (Question du
26 juin 1967 .)

Réponse. — Le ministre des affaires sociales n'ignore pas que,
dans sa conception actuelle, l ' aide sociale, dont ne peuvent béné-
ficier que les familles privées de ressources, ne constitue qu'un
simple palliatif. Il ne saurait pourtant être question d'étendre
au-delà de la période de six mois qui suit le décès de l ' assuré
le droit, pour la veuve, et éventuellement ses enfants, au sens
de l'article L.285 du code de la sécurité sociale, au bénéfice des
prestations en nature des assurances sociales . Les intéressés peuvent
néanmoins, à l'expiration de cette période, souscrire à l'assurance
sociale volontaire . Le taux des cotisations qui leur sont imposées
est fonction des risques choisis. Mais ces cotisations, calculées par
classes, sur une assiette forfaitaire fixée, au départ, et dans la
limite du plafond, au niveau du dernier salaire d'activité du
de cujus peuvent, à la demande des intéressés, faire l ' objet d'une
revision en atténuation, pour tenir compte dans la généralité
des cas de la diminution de leurs ressources.

2488. — M . Rossi demande à M . le ministre des affaires sociales
si, dans le cadre d ' une réforme des régimes spéciaux, il peut
envisager : 1° l 'extension de la sécurité sociale aux étudiants en
faveur des diverses catégories de jeunes de plus de vingt ans qui,
après une scolarité normale, se trouvent poursuivre des études dans
les établissements où le bénéfice de ladite sécurité sociale n'est
pas assuré aux élèves du fait qu'il ne s'agit pas d' R enseignement
supérieur» ; 2° la même mesure en faveur des étudiants atteints
d 'affections de longue durée avant leur vingtième anniversaire,
alors que, du fait de leur âge, ils relevaïent du régime socia: de
leurs parents et n'étaient pas, de ce fait, assujettis à la sécurité
sociale des étudiants. En pareil cas, en effet, à vingt ans révolus,
le régime social des parents ne les couvre plus et le régime
« étudiants> ne le couvrait pas ou ne les couvrirait pas pour un
risque couvert. (Question du 26 juin 1967.)

Réponse. — 1° et 2° Le problème de l 'extension de l 'assurance
maladie aux infirmes adultes de plus de vingt ans qui n 'ont plus
la qualité d' ayants droit et ne peuvent, en raison de leur affection,
se livrer à une quelconque activité, fait l ' objet d' études activement
poursuivies par les services du ministère des affaires sociales . Il ne
serait, toutefois, être question d ' étendre le champ d ' application
du régime d'assurances sociales des étudiants à ceux qui, après la
scolarité obligatoire, poursuivent des études dans un établissement
dont la fréquentation ne leur ouvre pas droit au bénéfice dudit
régime . Les intéressés peuvent, néanmoins, souscrire à l ' assurance
sociale volontaire sur production d' un certificat de scolarité et,
moyennant le versement d ' une cotisation relativement réduite, béné-
ficier, au même titre que les étudiants qui suivent un enseignement
supérieur proprement dit, des prestations en nature de l'assurance
maladie, maternité et décès.

2496 . — M. Delpech rappelle à M . le ministre des affaires sociales
que, dans un passé assez récent, le ministre de la santé publique
et de la population avait déclaré que les avantages attachés à la
carte « d'économiquement faible», maintenant supprimée, seraient
attribués aux bénéficiaires du fonds national de solidarité . Il attire
son attention sur le fait que l ' absence de tout document impose
bien souvent à cette catégorie de personnes lorsqu 'elles font des
démarches, de produire, bien inutilement semble-t-il, un certain
nombre de documents qui font partie du dossier qu 'elles ont dû
constituer pour bénéficier du fonds national de solidarité . De plus,
il ne fait aucun doute que certains des avantages antérieurement
attachés à la carte d'économiquement faible devraient être accordés
aux bénéficiaires du fonds national de solidarité . Il lui demande
s'il n'est pas prévu la création d'une carte se substituant à
l'ancienne carte d'économiquement faible, créatrice de droits en
faveur de ces bénéficiaires et susceptible de constituer une justi-
fication de leur état de fortune . (Question du 27 juin 1967.)

Réponse. — A la suite des études qui ont été entreprises concer-
nant l'éventuelle création d'une carte du fonds national de soli-
darité, il est apparu qu 'outre les difficultés qu'elle susciterait tant
pour son établissement que pour son renouvellement, elle serait
d'une utilité restreinte. En effet, les avantages accordés aux anciens
titulaires d'une carte d'économiquement faible sont, à l'heure
actuelle, dans leur quasi-totalité également attribués aux bénéfi-
ciaires du fonds national de solidarité. Ceux-ci peuvent notamment
obtenir l'inscription aux foyers-restaurants, l'exonération de l'impôt
foncier et de la redevance annuelle pour droit d'usage des
appareils de radiodiffusion . Ils peuvent également demander l'aide
médicale et l'aide ménagère . D'une façon générale, d'ailleurs, le
Gouvernement estime préférable de faire porter ses efforts sur
l'élévation des allocations de base accordées aux personnes âgées
plutôt que sur de multiples et minimes avantages dont ne pourrait
bénéficier qu'une partie de la population intéressée .

2504 . — M. de Montesquiou demande à M . le ministre des affaires
sociales si le Gouvernement a bien l ' intention de prendre l 'avis des
diverses catégories de praticiens intéressés à la réforme de la
sécurité sociale avant de prendre des décisions concernant les
diverses mesures qui feront l ' objet des ordonnances actuellement
en préparation. (Question du 27 juin 1967 .)

Réponse . — Le Gouvernement, conformément à l'intention qu 'il
avait manifestée devant le Parlement lors de la discussion de la
loi du 22 juin 1967, a effectivement procédé, au cours des dernières
semaines, et continue de procéder, à la consultation des organisa -
tions syndicales représentatives des médecins et praticiens concernés
par la réforme de la sécurité sociale ainsi que des conseils natio-
naux de leurs ordres professionnels.

2534 — M. Paquet expose à M. le ministre des affaires sociales
le cas d ' un jeune manoeuvra considéré comme handicapé
physique en raison d ' un léger retard mental qui, employé comme
aide-jardinier cantonnier dans un centre hospitalier, touchait un
salaire de 527 francs par mois. Il lui précise que la direction de
cet établissement, s'appuyant sur la . loi n° 57-1223 du 23 novembre
1957 réglementant l' emploi et les conditions de travail des handi-
capés physiques, soutient maintenant que l 'intéressé ne peut pré-
tendre qu 'à un demi-salaire pour le travail qu ' il effectue. Il lui
demande s' il estime que ce texte est applicable à ce jeune maneeu•
vre qui exécute correctement, à la satisfaction de ses supérieurs,
un travail manuel simple pour l 'accomplissement duquel une légère
déficience mentale ne constitue aucun handicap, d ' autant que la loi
précitée stipule que si les intéressés sont aptes à effectuer les
travaux qui leur sont ordonnés, ils doivent être rémunérés dans
des conditions de salaire identiques à celles des travailleurs nor -
maux occupant le même emploi . (Question du 27 juin 1967 .)

Réponse. — La loi n° 60-1434 du 27 décembre 1960 a posé, en
effet, le principe que le salaire des bénéficiaires de la loi n° 57-1223
du 23 novembre 1957 sur le reclassement des travailleurs handicapés
ne peut être inférieur à celui qui résulte de l 'application des
dispositions réglementaires ou de la convention collective appli-
cable dans l'entreprise qui les emploie . Néanmoins, ce texte a admis
la possibilité de dérogation à ces dispositions lorsque le travailleur
handicapé a un rendement notoirement diminué. Tel paraît être
le cas du jeune handicapé mental dont la situation est exposée
ci-dessus. Seule une enquête pourra déterminer s'il a été fait une
application correcte des dispositions de la loi du 27 décembre 1960
et de celles du décret n° 64 . 127 du 7 février 1964 qui a défini les
conditions selon lesquelles des abattements peuvent être effectués
sur le salaire versé au travailleur handicapé . Aussi l 'honorable
parlementaire est-il invité à faire connaître le nom et l ' adresse de
l ' intéressé afin que sa situation puisse faire l'objet d'un examen
attentif de la part des services du ministère des affaires sociales.

2573. — M. Jean Moulin fait observer à M . le ministre des affaires
sociales que les prestations familiales cessent d 'être versées pour
les étudiants à partir de l 'âge de vingt ans alors que c ' est précisé-
ment à ce moment-là que les dépenses imposées aux familles po'+r
l'entretien d' un étudiant sont les plus élevées . Il lui demande s 'il
n' estime pas indispensable d'harmoniser la législation des presta-
tions familiales avec la législation fiscale en considérant comme
étant à la charge de leurs parents, et par conséquent comme suscep-
tibles de bénéficier des prestations familiales, les enfants âgés de
moins de vingt-cinq ans qui poursuivent leurs études . (Question
du 28 juin 1967.)

Réponse. — En application de l'article L. 527 du code de la
sécurité sociale et du décret du 11 mars 1964, les prestations
familiales sont dues jusqu 'à vingt ans pour les enfants qui pour-
suivent des études . Il n 'est pas envisagé de repousser cette limite
d ' âge. Les caisses ont, par ailleurs, la faculté d 'octroyer sur leur
fonds d'action sociale une prestation réservée à leurs allocataires
ayant des enfants poursuivant leurs études au-delà de vingt ans.
Cette prestation supplémentaire est inscrite au règlement intérieur
de ces organismes. Elle est accordée, sous certaines conditions;
parmi celles-ci figurent notamment les conditions des ressources
des familles. Il est bien entendu que cette prestation doit être
réservée aux familles en ayant le besoin le plus évident.

2631 . — M. Roucaute expose à M . le ministre des affaires sociales
que la' loi n° 66-419 du 18 juin 1966, relative à l ' indemnisation de
certaines victimes d'accidents du travail survenus ou . de maladies
professionnelles constatées avant l'entrée en vigueur de dispositions
nouvelles, concernant ces accidents ou maladies, indique en son
article 13 : s Un décret en Conseil d 'Etat fixera les conditions d'appli-
cation des articles 1" à 12 de la présente loi a . Or, depuis plus d'un
an que ladite loi a été promulguée eu Journal officiel, le décret
susmentionné n'a pas encore été publié . Il lui demande quelles
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dispositions ii compte prendre afin que la loi ne 66-419 puisse être
intégralement appliquée (Question du 29 juin 1967.)

Réponse. - Le projet de décret comportant l'ensemble des
dispositions réglementaires d ' application de la loi n° 66-419 du
18 juin 1966, relative à l'indemnisation de certaines victimes d ' acci-
dents du travail survenus ou de maladies professionnelles constatées
avant l'entrée en vigueur de dispositions nouvelles concernant ces
accidents ou maladies, est actuellement soumis au contreseing des
ministres intéressés .

2655. - M. Tourné demande à M. le ministre des affaires sociales
s' il pourrait lui donner le détail des crédits suivants qui sont men-
tionnés au Journal officiel, n° 297, lois et décrets, des 25, 26 et
27 décembre 1966 . (Question du 29 juin 1967.)

Réponse . - Les crédits inscrits pour 1967 aux chapitres mentionnés
par l 'honorable parlementaire sont ventilés comme il est indiqué
dans le tableau ci-après :

SERVICES
NUMÉROS

des chapitres .
SERVICES VOTES MESURES NOUVELLES TOTAL

Services de la santé . - Subventions aux organismes nationaux
de recherche et d ' enseignement.

Dépenses de fanctiu. :r:?ment de l'institut national de la santé et de
la recherche médicale	

Dépenses de fonctionnement de l 'école nationale de la santé publique.

Totaux	

Services de la famille, de la vieillesse et de l'action sociale.

Centre de formation de monitrices.

Article unique	

Services de la famille, de la vieillesse et de l 'action sociale.
Subventions à diverses oeuvres d 'entraide.

tEuvres d 'assistance sociale et d'aide sociale aux infirmes	
Subventions à des oeuvres concourant à la protection sociale des

enfants et des jeunes	
Œuvres de secours	
Etablissements de sourds-muets en Alsace et en Lorraine	
Subventions aux oeuvres spécialisées dans l ' impression du Braille et

dans le livre parlé	
Subventions aux organismes d 'études et d' animation des équipements

sociaux des grands ensembles	
Totaux	

Services de la santé . - Subventions à des organismes ou oeuvres
d 'intérêt national de caractère sanitaire.

Transfusion sanguine	 '	
Tuberculose	
Maladies vénériennes	
Subventions à la Croix-Rouge française	
Hygiène mental.e	
Education sanitaire et sociale 	
Subventions à certains établissements hospitaliers pour l 'acquisition

d'ambulances et de matériel destiné à l'urgence médico-chirurgi-
cale	

Subventions à l'institut Pasteur pour la gestion d'un stock de sauve-
garde-de sérums et vaccins	

Totaux	

Services de la famille, de la vieillesse et de l'action sociale.
Subventions intéressant la famille.

Subventions pour les maisons familiales de vacances	
Subventions pour diverses réalisations des organismes familiaux 	
Cotisations à l'union internationale des organismes familiaux 	
Subventions de fonctionnement aux organismes d 'aide aux mères. -

Formation et utilisation des travailleuses familiales	
Subventions d 'aménagement aux organismes d'aide aux mères	
Fêtes des mères	

Totaux

	

	

Services de la famille, de la vieillesse et de l'action sociale.
Enfance inadaptée.

Subventions de fonctionnement aux organismes publics ou privés	
Subventions aux services spécialisés dans la protection de l'enfance

en danger	
Bourses d'élèves éducateurs et de jardinières spécialisées 	

Totaux . .

	

.	

36-11

49 .806 .575 + 17 .550 .000 67 .446 .575
4 .895 .335 -

	

400 .000 4 .495 .335
54 .791 .910 + 17 .150 .000 71 .941 .910

37-21
(nouveau).

+

	

1 .771 .823 1 .771 .823

46-21
(nouveau).

» +

	

61 .600 61 .600

» +

	

3 .978 .700 3 .978 .700
+

	

378 .830 378 .830
» +

	

870 870

s +

	

40 .000 40 .000

s +

	

70 .000 70 .000

+

	

4 .530 .000 4 .530 .000

47-15

40 .200 40 .200
243 .398 -

	

15.200 228 .198
33 .800 15 .800 18 .000

125 .000 29 .000 96 .000
60 .000 +

	

20 .000 80 .000
s +

	

250 .000 250 .000

s

	

- +

	

400 .000 400 .000

+

	

1 .500 .000 1 .500 .000
502 .398 +

	

2 .110 .000 2 .612 .398

47-21
(nouveau) .

» +

	

90 .000 90 .000
» +

	

70 .000 70 .000
» +

	

15 .000 15 .000

s +

	

40 .000 40 .000
s +

	

20 .000 20 .000
s +

	

10 .000 10 .000
» +

	

245 .000 245 .000

47-22
(nouveau) .

s +

	

8 .102 .500 8 .102 .500
s +

	

330 .000 330 .000
s +

	

1 .267 .500 1 .267 .500
s +

	

9 .700 .000 9 .700 .000

N. B. - Les crédits inscrits aux chapitres nouveaux sont ceux de l'ancien service de la population et de l'action sociale, regroupés au
sein du service de la famille, de la vieillesse et de -l'action sociiale .
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SERVICES
NUMÉROS

des
chapitres .

AUTORISATIONS
de

programme .

CRÉDITS

	

DE

	

PAIEMENT
TOTAL

Services votés . Mesures nouvelles.

Subventions d'équipement aux organismes de protection de l'enfance,
aux établissements d'aide sociale aux adultes et aux organismes
d ' intérêt familial et de formation des travailleurs sociaux.

66 .20

Enfance inadaptée	 62 .300 .000 32 .700 .000 +

	

5 .300 .000 38 .000 .000
Aide sociale à l' enfance	 12 .000 .000 12 .800 .000 +

	

1 .200 .000 14 .000 .000

Aide sociale aux adultes	 24 .600 .000 15 .600 .000 +

	

2 .400 .000 18 .000 .000

Réalisations d 'intérêt familial et formation de travailleurs sociaux 	 11 .200 .000 4 .900 .000 +

	

1 .050 .000 5 .950 .000
Subventions pour études	 100 .000 s +

	

50 .000 50 .000

Totaux	 110 .200 .000
-

	

I 66 .000 .000 + 10 .000 .000 76 .000 .000

Subventions d'équipement pour la formation professionnelle
des adultes.

66-71

Acquisitions immobilières	 3 .000 .000 2 .000 .000 +

	

3 .000 .000 5 .000 .000
Travaux	 95 .500 .000 17 .500 .000 + 29 .000 .000 46 .500 .000
Matériel	 16 .500 .000 16 .000 .000 + 12 .000 .000 28 .000 .000
Investissements dans les D.O .M	 4 .000 .000 2 .000 .000 +

	

2 .000 .000 4 .000 .000

Crédits d' études pour les programmes ultérieurs 	 1 .000 .000 500 .000 +

	

1 .000 .000 1 .500 .000

Totaux	 120 .000 .000 38 .000 .000 + 47 .000 .000 85 .000 .000

2656. — M. Tourné rappelle à M. le ministre des affaires sofiales
le grand nombre d 'enfants inadaptés mentaux qui ne pourront jamais
bénéficier d'instituts médico-pédagogiques ou d'instituts médico-
professionnels, car il y a beaucoup d'appelés et peu d 'élus. Une '
commission nationale instituée par l ' article 10 du décret n° 65454
du 23 mai 1964 a prévu un service d'éducation spécialisée à domicile
qui peut être rattaché, soit à un centre de soins déjà existant, soit
à une association de parents d 'enfants inadaptés . Il lui demande s ' il
peut lui indiquer : 1° les services d'éducation à domicile actuelle-
ment existants et agréés, ainsi que leurs adresses ; 2° le nombre
d'enfants qui bénéficient de services ; 3° si ces expériences don-
nent satisfaction. (Question du 29 juin 1967 .)

Réponse . — L'article L. 543-1 du code de la sécurité sociale (ajouté
au code de la sécurité sociale par la loi n° 63-775 du 31 juillet 1963)
prévoit que les soins et l'éducation spécialisée appropriés à l' état
d'un mineur infirme peuvent être assurés sous forme de cure
ambulatoire . Dans sa circulaire d'application du 21 juillet 1984 sur
le rôle de la commission départementale d'orientation des infirmes
(section des mineurs) le ministre de la santé publique et de la popu-
lation de l'époque a précisé que le mineur peut vivre dans sa
famille et bénéficier d'une rééducation dispensée par un organisme
dont l'équipe se déplace à domicile et travaille sous le contrôle
d'un médecin. Cette formule a été peu utilisée jusqu'à ces derniers
mois. A cette date la commission nationale d'agrément instituée
par l ' article 10 du décret n° 64-454 du 23 mai 1964 a agréé trois
organismes assurant une éducation spécialisée à domicile . Ce sont :
l'association e Votre école chez vous s, 2, boulevard Davout, à
paris (20'), dossier 587-M 605, agrément mentionné sur la septième
liste ,publiée au Journal officiel du 31 mars 1965. Pendant l'année
scolaire 1964-1965, 134 mineurs bénéficiaient de l'éducation spécialisée
dispensée par l'équipe de cette association ; la section d'éducation
spécialisée à domicile, rattachée à l'institut médico-pédagogique
Les Papillons blancs, 146, avenue Foch, à Rosendael (Nord), dossier
263-G 273, agrément mentionné sur la dix-septième liste publiée au
Journal officiel des 11, 12 et 13 novembre 1966 . Cette section
s'adresse à un petit nombre d'enfants ; la section s Education . à
domicile s de l'association de parents et amis d'enfants inadaptés de
la boucle de la Seine, 27, rue du Général-Leclerc, à Carrières-sur-
Seine. Cette section est rattachée à l'institut -médico-pédagogique et
professionnel s La Roseraie » que gère l'association . La section
e Education à domicile » a été agréée par la Commission nationale
le 7 juillet 1967 . La décision de la commission sera mentionnée sur
la vingt et unième liste en cours d'élaboration. Le premier de ces
organismes• fonctionne depuis plusieurs années et donne entière
satisfaction aux familles. En ce qui concerne les sections créées
respectivement par PL M. P,. de_ Rosendaël et par l'association de
parents et amis d'enfants inadaptés de la boucle de la Seine, l'expé-
rien» est trop récente pour qu'il soit permis d'en tirer des conclu-
sions. Compte tenu des demandes de renseignements reçues par le
bureau de l'enfance inadaptée, assurant au ministère des affaires

sociales le secrétariat de la commission nationale d'agrément, il est
permis de penser que, lors de ses prochaines réunions, la commis-
sion nationale d'agrément aura à examiner plusieur demandes d'agré-
'ment concernant des services d'éducation spécialisée à domicile.

2667. — M. Alduy demande à M. le ministre des affaires sociales,
se référant à la réponse . du 20 février 1965 à sa question écrite
n° 12333 sur la disparité existant en matière de rémunéation du
personnel du service social, si l'étude annoncée dans le sens d'une
harmonisation du statut des assistantes sociales employées par
l'Etat, les collectivités locales ou. les établissements qui en relèvent,
et en particulier les établissements hospitaliers publics, a reçu
l'accord de ses collègues, en particulier du ministre de l'économie
et des finances, et quelle est la solution retenue en faveur des
assistantes sociales en fonctions dans les établissements hospitaliers
particulièrement défavorisées par rapport à leurs homologues de
l'Etat et des collectivités locales . (Question du 30 juin 1967.)

Réponse. — Le règlement de la situation des assistantes sociales
en fonctions dans les établissements d'hospitalisation, de soins ou
de cure publics pose des problèmes difficiles mettant en cause la
politique et l'organisation du service social . Des discussions doivent
donc encore avoir lieu entre les ministères de tutelle pour déterminer
le devenir de ces agents . Quelle que soit la solution qui sera retenue,
celle-ci tiendra compte des revendications légitimes des intéressées
en ce qui concerne leur classement indiciaire.

2689. — M. Restout demande à M. le ministre des affaires sociales
si le Gouvernement a bien l'intention, avant toutes décisions concer-
nant la réforme de la sécurité sociale et les mesures à prendre en
vue d'améliorer la 'situation de l'emploi, d'organiser une consultation
aussi large que possible des groupements intéressés — organisations
syndicales, professionnelles et familiales — et de prendre l'avis du
Conseil économique et social . (Question du 30 juin 1967 .)

Réponse . — Qu'il s'agisse des problèmes concernant la sécurité
sociale ou qu'il s'agisse des mesures à prendre en vue d'améliorer
la situation de l'emploi, une large consultation des groupements
intéressés — organisations syndicales, professionnelles et familiales
— a effectivement été organisée. Cette consultation qui a commencé
il y a plusieurs semaines se poursuit actuellement ainsi que
l'honorable parlementaire peut le constater quotidiennement à la
lecture de la presse.

2690. — M. Sudreau expose à M . le ministre des affaires sociales
que la loi du 29 juillet 1960 qui accorde le bénéfice de la sécurité
sociale aux veuves et invalides de guerre, moyennant une cotisation
de 1,75p . 100 prélevée sur leur pension, ne s'applique pas à certaines
catégories de pensionnés pourtant tout aussi dignes d'intérêt : 1° les
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veuves des pensionnés entre 60 et 85 p. 100 quand le décès de leur
mari n 'a pas été reconnu directement lié à l 'infirmité pour laquelle
celui-ci était pensionné . QDand ces veuves atteignent l ' âge de
soixante ans, si elles sont dénuées de ressources, leur pension dite
de réversion, est élevée au taux exceptionnel . Mais bien que cette
pension soit alors exactement la même que celle des veuves dont le
mari est tombé au champ d 'honneur, elles restent exclues du béné-
fice de la sécurité sociale ; 2° les veuves hors guerre (dont le mari
est mort en service commandé en dehors d'une opération de
guerre) . Bien que leur régime de pension soit exactement celui
des veuves de guerre, elles sont privées de la sécurité sociale nor-
malement attachée à la pension . Il lui demande s'il est envisagé
d'étendre à ces catégories de personnes le bénéfice de la sécurité
sociale, qui couvre, désormais, 98 p. 100 de la population française.
(Question du 30 juin 1967.)

Réponse . — Les services du ministère des affaires sociales procè-
dent actuellement à une étude très active de l 'extension de l'assu-
rance maladie aux personnes qui en sont actuellement exclues ou
continueront à l'être lorsqu 'aura été mis en application le régime
d' assurance maladie-maternité institué par la loi n° 66 . 509 du 12 juillet
1966 au profit des travailleurs non salariés des professions non
agricoles . L 'adoption de telles mesures permettrait aux veuves au
taux de réversion, et aux veuves hors guerre, qui ne peuvent ou
n 'ont pu exercer d'activité professionnelle, d 'être garanties du risque
e maladie n.

2697. — M. Fourmond demande à M. le ministre des affaires
sociales s 'il peut lui fournir les renseignements suivants concernant
la situation des malades et handicapés étrangers en France : 1° le
nombre de travailleurs étrangers bénéficiaires d 'une pension d'inva-
lidité ; 2° la moyenne annuelle du nombre de pensions d ' invalidité
attribuées à des travailleurs étrangers ; 3° les statistiques intéres-
sant le nombre de travailleurs étrangers reprenant le travail après
avoir bénéficié d 'une pension d'invalidité, d'une rente s accident du
travail ., ou des prestations s maladie de longue durée a : a) sans
stage de réadaptation professionnelle ; b) après stage de réentraîne-
ment au travail ; c) après stage de formation professionnelle ; 4° le

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES

nombre de travailleurs étrangers bénéficiaires de prestations au titre
e maladie de longue durée e ; 5° le nombre de travailleurs étrangers
admis annuellement au bénéfice des prestations e maladie de longue
durée s ; 6° le nombre de travailleurs étrangers victimes d 'accidents
du travail, titulaires d'une rente s accident du travail s avec répar-
tition I. T. P., I . P. P ., décès ; 7° combien de travailleurs étrangers
ont bénéficié d'un appareil de prothèse après accident du travail;
8" combien ont bénéficié d'un séjour en établissement de rééducation
fonctionnelle ; 9° l 'importance du contentieux opposant les caisses
de sécurité sociale aux travailleurs étrangers sollicitant le bénéfice
des prestations s maladie de longue durée e, e invalidité a, s acci-
dent du travail s . (Question du 30 juin 1967 .)

Réponse. — En application du code de la sécurité sociale, les
travailleurs étrangers salariés ayant leur résidence en France sont
assurés obligatoirement dans les mêmes conditions que les travail-
leurs français . Cette disposition s'applique également aux étrangers
ayant leur résidence à l'étranger et leur lieu de travail permanent
en France, s'il a été passé à cet effet une convention avec leur pays
d 'origine . Compte tenu des principes ci-dessus, les organismes de
sécurité sociale n'ont, pour l 'attribution des prestations d 'assurances
sociales et d'accidents du travail, à se préoccuper de la nationalité,
que lorsqu'il s'agit d 'un travailleur ayant sa résidence à l ' étranger.
De ce fait, les prestations versées à des travailleurs étrangers rési-
dant en France ne sont pas isolées dans les statistiques établies par
les caisses . Il est seulement possible de déterminer les prestations
transférées dans les pays étrangers et, notamment, les pensions
et les rentes. Le tableau ci-après indique le montant des pensions
d'invalidité et des rentes d 'accidents du travail versées dans les
pays étrangers par le régime général de sécurité sociale des profes-
sions non agricoles, au cours de l 'année 1965, ainsi que le nombre
de bénéficiaires au 31 décembre 1965 . Il fait apparaître une somme
de 33 .757.417 francs, pour les pensions d 'invalidité, et 58 .093.998 F
pour les rentes d'accidents du travail, soit respectivement 4,59 p . 100
et 3,50 p. 100 du total général correspondant des pensions et rentes
versées en 1965.

Etat des pensions d 'invalidité et des rentes d ' accidents du travail
transférées à l'étranger par le régime général dn sécurité sociale
au cours de l 'année 1965:

AU 31 DÉCEMBRE 1965

PENSIONS D' INVALIDITÉ

	

RENTES D' ACCIDENTS DU TRAVAIL

PAYS

Pays de la Communauté économique
européenne.

Allemagne	

Belgique	

Italie	

Luxembourg	

Pays-Bas	

Total

	

	

Autres pays.

Algérie	

Canada	

Espagne	

Etats africains et malgache	

Maroc	

Pologne	

Portugal	

Suisse	

Tunisie	

U . S. A	

Yougoslavie	

Divers	

Nombre de bénéficiaires
au 31 décembre 1965.

548

1 .192

1 .793

92

8

3 .633

9 .378

15

88

11

152

94

23

51

10

32

28

65

Montant des sommes versées
(en francs).

664 .174,89

4 .031 .802,67

4 .507 .883,30

138 .748,46

14 .621,94

9 .357 .231,26

22 .547 .448,94

18 .865,48

286 .534,04

25 .321,81

600 .859,22

293 .041,67

78 .874,64

118 .816,50

94 .734,07

56 .404,93

96 .332,87

182 .951,47

Nombre de bénéficiaires
au 31 décembre 1965.

880

3 .746

6 .223

91

35

10 .975

18 .445

276

1 .571

181

783

241

564

326

330

272

105

401

Montant des sommes versées
(en francs).

1 .566 .199,35

5 .161 .751,08

12 .159 .580,14

138 .901,46

56 .342,07

19 .082 .774,10

29 .708 .841,96

267 .499,01

2 .473 .184,76

137 .583,03

1 .820 .291,33

567 .660,40

1 .787 .790,90

485 .966,65

497 .959,08

354 .839,85

322 .243,06

587 .363,77

Total	

	

9 .947

	

24 .400 .185,64

	

23 .495	39 .011 .223,78

Total général	

	

13 .580

	

33 .757 .416,90

	

34 .470	58 .093 .997,88












































































































	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

